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Algérie: perspectives économiques
favorables, croissance robuste 
et inflation modérée en 2024

Les perspectives de l'économie algérienne, à
court terme, sont "globalement favorables",
marquées par une croissance toujours
robuste et une inflation plus modérée en

2024, a indiqué, mardi à Alger, le chef de la
mission du Fonds monétaire international
(FMI) en Algérie, Chris Geiregat. Il s'exprimait
lors d'une conférence de presse, tenue à

l'issue des consultations annuelles menées,
depuis le 3 décembre, par cette institution
financière internationale en Algérie, au titre
de l'article 4 des statuts du Fonds.   P. 6

P. 16
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MÉDIAS
Le ministre de la
Communication met fin
aux fonctions du PDG de
l'entreprise El Moudjahid

Le ministre de la Communication, Mohamed Laa-
gab a décidé de mettre fin aux fonctions du Président
directeur général de l'entreprise El Moudjahid, M. Mo-
hamed Koursi et d  nommer Mme Amel Zemouri, Di-
rectrice générale par intérim, a indiqué, jeudi, un
communiqué du ministère. "Suite au rapport de l'ins-
pection du ministère du jeudi 14 décembre 2023, le mi-
nistre de la Communication, Dr. Mohamed Laagab a
décidé de mettre fin aux fonctions du Président direc-
teur général de l'entreprise El Moudjahid, Mohamed
Koursi et de nommer Mme Amel Zemouri, Directrice
générale par intérim. Cette décision entre en vigueur
à partir de ce jour", a précisé le communiqué.

SONATRACH
M. Hachichi reçoit la
directrice générale de
"ENGIE"

Le président directeur général du groupe Sona-
trach, Rachid Hachichi, a reçu la directrice générale
de la Société "ENGIE", Catherine Macgregor, avec la-
quelle il a évoqué la coopération bilatérale, indique
jeudi un communiqué du groupe. Cette rencontre
s'est tenue mercredi, au siège de la direction générale
de Sonatrach (Alger), en présence de hauts cadres des
deux sociétés, souligne le document. Durant cette en-
trevue, les deux parties ont discuté "de leur partena-
riat dans le domaine du gaz et des perspectives du
développement d’une coopération dans le domaine
des énergies nouvelles", conclut le communiqué.

BANQUE D'ALGÉRIE
Mise en circulation 
d'une nouvelle pièce de
monnaie de 10 dinars

La Banque d'Algérie a annoncé, mercredi dans un
communiqué, la mise en circulation d'une nouvelle
pièce de monnaie de dix (10) dinars. La mise en cir-
culation de cette nouvelle pièce de monnaie inter-
vient "à la faveur du règlement n 2023-02 du 21
septembre 2023 portant création, émission et mise en
circulation d’une pièce de monnaie métallique de dix
(10) dinars algérien", précise la même source.

La nouvelle pièce de dix dinars "symbolise sur son
avers, le potentiel de l’Algérie en énergies renouvela-
bles", selon le communiqué, ajoutant que "cette qua-
trième émission et mise en circulation, succède à
celle des pièces de 50 DA, 100 DA et de 200 DA". 
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ORAN
Sept personnes encerclées
par les eaux pluviales
sauvées à Oued Tlelat

Les services de la Protection civile d’Oran sont interve-
nus, dans la nuit de mercredi à jeudi, pour sauver sept
personnes qui se trouvaient à bord de quatre véhicules,
après avoir été encerclées par les eaux pluviales au niveau
de la RN 4 dans la commune de Oued Tlelat, a-t-on appris
auprès des services de la Protection civile. Sitôt alertés, les
éléments de la Protection civile sont intervenus sur la
route nationale RN 4 pour sauver sept personnes qui se
trouvaient à bord de quatre véhicules encerclés par les
eaux pluviales, a précisé le chargé de l’information à la di-
rection de la Protection civile, le capitaine Abdelkader
Bellala. Les mêmes services sont également intervenus au
niveau de la gare routière située à proximité du rond-
point El-Bahia de la ville d'Oran pour évacuer les eaux
pluviales. 

ACCIDENTS DE LA ROUTE
24 morts et 196 blessés 
en une semaine

Vingt Quatre (24) personnes ont trouvé la mort et 196
autres ont été blessées dans 127 accidents corporels de la
circulation enregistrés durant cette semaine à travers plu-
sieurs zones relevant du territoire de compétence de la
Gendarmerie nationale, indique jeudi le chef du bureau
de communication au centre d'information et de coordi-
nation routière de la Gendarmerie nationale, le comman-
dant Samir Bouchehit. Plus de 127 accidents de la route ont
été enregistrés ayant fait 24 morts et 196 blessés, précise le
commandant Bouchehit dans une déclaration à l'APS.
Quant au plus grand nombre d'accidents enregistrés, la
wilaya de M'sila arrive en tête avec 9 accidents, suivie d'Al-
ger et de Bouira avec 8 accidents puis Mila avec 7 accidents. 

INTOXICATION AU MONOXYDE DE CARBONE
Un mort à Aïn Defla

Une personne est décédée et une autre a été intoxiquée
suite à l'inhalation de monoxyde de carbone dans la com-
mune de Ben Allal dans la wilaya de Aïn Defla, a indiqué
vendredi un communiqué de la Direction de wilaya de la
Protection civile. Les services de la Protection civile sont in-
tervenus, jeudi vers 22:00, suite à l'intoxication de deux (2)
personnes au monoxyde de carbone émanant d'un réchaud
à gaz dans le douar de Bouhdoud, dans la commune de Ben
Allal, mais n'ont pu sauver qu'une seule, a précisé le com-
muniqué. Le corps sans vie de la victime, âgée de 23 ans, a
été transféré à la morgue de l'Etablissement hospitalier pu-
blic (EHP) de la ville de Khemis Miliana. L'autre personne
a été secourue sur place, avant son évacuation vers le même
hôpital, a ajouté la même source. Depuis début décembre,
les interventions des services de la Protection civile ont per-
mis de sauver dix (10) personnes intoxiquées au monoxyde
de carbone au niveau de la cité Choual, dans la commune
de Ain Delfa, et de la cité Salam, dans la commune de Khe-
mis Miliana, selon les mêmes services.

WILAYA  DE CHLEF
Secousse tellurique de
magnitude 3,6   (CRAAG)

Une secousse tellurique de magnitude 3,6 degrés sur
l'échelle de Richter a été enregistrée vendredi à 22h57
dans la wilaya de Chlef, indique un communiqué du Cen-
tre de recherche en astronomie, astrophysique et géophy-
sique (CRAAG). L'épicentre de la secousse a été localisé à
4 km au nord-est d'Ouled Ben Abdelkader dans la même
wilaya, précise la même source. 

INDONÉSIE
12 morts dans un
accident de bus 
dans la province 
de Java occidental

Douze personnes ont été tuées et sept autres
blessées dans un accident de bus sur une route à
péage dans la province indonésienne de Java occi-
dental vendredi, a indiqué la police provinciale. Le
bus a heurté une glissière de sécurité sur la route à
péage de Cipali à 15H40 heure de Jakarta, a précisé
le commissaire principal Ibrahim Tompo, qui est
porte-parole du bureau de la police provinciale.

Le chauffeur pourrait avoir perdu le contrôle du
véhicule alors que le bus traversait une partie de la
route qui tourne à gauche, a ajouté le porte-parole.
Selon la police, le bus se dirigeait vers la capitale in-
donésienne, Jakarta, après avoir quitté le kapubaten
de Cirebon, dans la province de Java occidental, avec
20 personnes à bord.

CHINE
Plus de 30 blessés après
la séparation des wagons
d'une rame de métro

Plus de 30 personnes ont été blessées après la sé-
paration des wagons d'une rame de métro survenue
jeudi après-midi sur la ligne Changping, à Beijing,
ville actuellement frappée par la neige, rapporte
vendredi l'agence Chine nouvelle citant les autorités
locales. Selon la Commission municipale des trans-
ports de Beijing, l'accident s'est produit à 18h57. Les
efforts d'urgence, les pompiers, les services de santé
et les forces de circulation sont rapidement arrivés
sur les lieux et ont mené des opérations de sauve-
tage.   Les blessés ont été transportés dans des
hôpitaux pour y être soignés. La cause de l'accident
fait l'objet d'une enquête.

ETATS UNIS
Nombre record de SDF

Le nombre de sans-abri aux Etats-Unis a bondi
en un an de 12% pour atteindre un niveau record,
dans un contexte d'envolée des loyers et de suppres-
sion progressive des aides liées à la pandémie de
Covid-19, selon des données officielles publiées ven-
dredi. Le pays a comptabilisé plus de 653.100 SDF en
janvier 2023, soit 70.650 supplémentaires par rap-
port à janvier 2022, selon les statistiques du minis-
tère américain du Logement et du Développement
urbain. Parmi les autres raisons aggravant la situa-
tion figurent la crise sanitaire liée aux opiacés et la
pénurie de logements à loyers modérés. La Califor-
nie est l'Etat américain comptant le plus de sans-
abri (181.399), suivi par l'Etat de New York (103.200)
et la Floride (30.756). Les Etats-Unis comptabilisent
leurs SDF depuis 2007 et l'année 2023 représente un
niveau record. La dernière hausse est particulière-
ment notable dans les familles avec enfants (+16%).
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Intervenant aux travaux de
la 45e Conférence de l'Union
parlementaire africaine
(UPA) à Abidjan, M. Kharchi a
cité les points contenus dans
le rapport du président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, en sa qualité de
Coordonnateur des efforts de
l'Union africaine (UA) de lutte
contre le terrorisme et l'extré-
misme violent, qui a déclaré
que "la bataille contre le terro-
risme et l'extrémisme violent
ne pourrait être gagnée en
l'absence d'une approche
compréhensive basée sur un
déploiement sur un double
front, à savoir la lutte contre
les groupes extrémistes, mais
aussi et surtout en termes de
prévention et d'efforts de
déradicalisation", selon la
même source.

M. Kharc hi a, par là
même, évoqué les principes
sur lesquels repose l'ap-
proche algérienne en matière
de lutte contre le terrorisme, à
l'instar de "l'impératif d'assé-
cher les sources matérielles et
morales du phénomène ter-
roriste, de l'approche globale

consistant à relier la paix, la
sécurité et le développement
pour faire face à la menace
terroriste, ainsi que la coordi-
nation et la coopération sur
les plans régional et interna-
tional sans ingérence dans les
affaires intérieures des Etats".

"L'Algérie a vaincu le terro-
risme grâce aux sacrifices de
ses enfants, à sa politique sage
et aux mesures judicieuses
prises par les hautes autorités
du pays.

Aujourd'hui, elle apporte
son soutien à son voisinage

africain immédiat dans sa
lutte contre le terrorisme et
l'extrémisme violent, eu égard
à son expérience qui vaut
d'être érigée en référence en
la matière", a affirmé le séna-
teur.

Il a rappelé, dans ce sillage,
l'initiative de l'Algérie sous la
conduite du Président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune sur la lutte et la
prévention contre le terro-
risme et l'extrémisme violent
visant à "insuffler une nou-
velle dynamique aux efforts

de lutte contre le terrorisme
dans l'espace sahélo-saha-
rien" ainsi que ses
"démarches pour le renforce-
ment de l'action africaine
commune en matière de lutte
contre le terrorisme et l'extré-
misme violent".

La lutte contre le terro-
risme en Afrique et la relance
de la dynamique de dévelop-
pement durable exigent à ce
que chaque partie assume ses
responsabilité à travers la
coordination, la coopération
et l'unification des positions"
tout en éliminant les facteurs
qui nourrissent fléau, a-t-il
préconisé, appelant la com-
munauté internationale à
"renforcer son appui aux pays
africain et à leurs efforts".

Il a réitéré, à cette occa-
sion, le soutien incondition-
nel et permanent de l'Algérie
au droit du peuple palestinien
à la création de son Etat indé-
pendant avec Al-Qods pour
capitale, ainsi qu'au droit "du
peuple sahraoui imprescrip-
tible et inaliénable à l'autodé-
termination et à l'indépen-
dance".

COMMERCE 
Plus de 186.000
entreprises productrices
immatriculées au registre
de commerce (Zitouni) 

Plus de 186.000 entreprises productrices activant
dans divers secteurs au niveau national ont été
immatriculées au registre de commerce, a annoncé,
jeudi à Alger, le ministre du Commerce et de la
Promotion des exportations, Tayeb Zitouni en
marge de la cérémonie d'inauguration de la 31e édi-
tion de la Foire de la production algérienne.

Dans son exposé présenté au président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune qui a pré-
sidé l'ouverture de cette foire, concernant les résul-
tats préliminaires de l'enquête économique sur les
entreprises productrices immatriculées au niveau
du Centre national du registre de commerce
(CNRC) ainsi que la fiche technique de la foire, M.
Zitouni a précisé que 17% des entreprises produc-
trices recensées exercent leurs activités à Alger, la
plupart étant concentrées dans les wilayas du nord.

Selon le ministre, 364 activités économiques pro-
ductives ont été recensées et inscrites au registre
national du commerce jusqu'à novembre dernier.

L'enquête en question a recensé 42.000 entre-
prises exerçant dans sept (7) secteurs d'activité à
capacité de production et d'exportation, a fait savoir
le ministre qui a ajouté que 37 activités ont été enre-
gistrées concernant la production en général.

S'agissant des secteurs d'activité nécessitant des
investissements et un accompagnement et qui ont
"émergé à la faveur de la réduction des importa-
tions", M. Zitouni a indiqué que "79.000 petites et
moyennes entreprises recensées nécessitent un
accompagnement et un soutien financier, dont
16.726 immatriculées au registre de commerce exer-
çant l'activité de production de pièces de rechange".

Selon M. Zitouni, " pratiquement tout le tissu
industriel national a été recensé, numérisé et classé
sur une plateforme numérique spécialement
conçue à cette effet, d'autant plus que ces données
ont été regroupées par les agents de commerce dans
58 wilayas".

Par ailleurs et dans une déclaration à la télévision
publique, le président du Conseil du renouveau
économique algérien (CREA), Kamel Moula, a
appelé les producteurs algériens à "passer à une
autre étape dans l'opération de fabrication, en
s'orientant vers la production des matières pre-
mières", en vue de réduire davantage la facture
d'importation, avant d'affirmer que "la concrétisa-
tion de la sécurité économique du pays exige de pas-
ser à l'étape de fabrication des intrants".

Le même responsable s'est égaleme nt félicité de
"la qualité supérieure du produit local qui a pu rem-
placer les produits importés", se disant fier de la
marche des entreprises algériennes "vers la concré-
tisation de l'autosuffisance dans plusieurs
domaines, notamment dans les industries agroali-
mentaires qui enregistrent désormais un excédent
de production qui peut être exporté".

De son côté, le président de l'Union nationale des
entrepreneurs Publics (UNEP), Charaf-Eddine
Amara a estimé que la participation de son organi-
sation à la Foire de la production algérienne, en tant
qu'instance de représentation du secteur écono-
mique public, avec des sociétés qui sont considérées
comme "une importante assise à même de contri-
buer à la consécration de la politique économique
de l'Etat", visait à "accompagner les programmes
économiques du gouvernement, contribuer à la
diversification économique, créer un climat d'in-
vestissement pour toutes les personnes intéressées
et accélérer la cadence d'investissement et d'inté-
gration financière".

Le président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, avait inauguré, jeudi au Palais des expo-
sitions (Pins maritimes) à Alger, la 31e édition de la
Foire de la production algérienne à laquelle partici-
pent 580 exposants.

Cette édition a pour thème "L'entreprise produc-
trice, base de la croissance et du dé veloppement
économique".

APS

LUTTE CONTRE LE TERRORISME 
M. Kharchi présente à Abidjan l'expérience
algérienne 

EDUCATION 
Le ministre de l'Education préside une Conférence
sur la mise en œuvre des opérations pédagogiques
et administratives de la fin du 1e trimestre 

Le ministre de l'Education nationale,
Abdelhakim Belaabed a présidé, jeudi
soir, une conférence nationale par visio-
conférence, lors de laquelle, il a donné
"des instructions sur la mise en œuvre
des opérations pédagogiques et adminis-
tratives inhérentes à la fin du premier tri-
mestre et à la clôture de l'année finan-
cière", a indiqué vendredi un communi-
qué du ministère.

Lors de cette conférence qui s'est
déroulée en présence de cadres de
l'Administration centrale et des direc-
teurs de l'Education, le ministre a mis en
avant "l'impératif de suivre les opérations
de correction des compositions du 1er tri-
mestre avec les élèves et la saisie des
notes sur la plateforme numérique, en
prévision de l'extraction des bulletins et
de leur remise aux parents d'élèves, le
jour ouvrable prévu le jeudi 21 décembre
2023".

Le ministre a également exhorté les

directeurs de l'Education à "visiter les
établissements en ce jour, en vue de s'en-
quérir du mode de fonctionnement de
l'opération de remise des bulletins et de
la rencontre des parents d'élèves avec les
ense ignants", appelant à "exploiter la
première semaine des vacances d'hiver
dans l'organisation des séances de sou-
tien et de révision au niveau de tous les
établissements d'éducation et d'ensei-
gnement au profit des élèves, notam-
ment les élèves des classes d'examen".

Concernant la clôture de l'exercice
financier, M. Belaabed a ordonné de fina-
liser " toutes les opérations et de régulari-
ser toutes les situations administratives
et comptables prévues au titre de l'année
2023 dans les délais qui leur sont impar-
tis, avant la fin de l'année et d'exploiter les
vacances d'hiver dans l'opération d'en-
tretien et de traitement des lacunes".

A ce propos, le ministre a insisté sur
un suivi permanant du fonctionnement

et de l'entretien des appareils de chauf-
fage dans le cadre des mécanismes mis
en place à cet effet", soulignant "l'impor-
tance de prendre en charge les préoccu-
pations des employés et de traiter les dif-
férentes doléances conformément aux
lois et aux règlements en vigueur, tout en
les introduisant dans le système numé-
rique créé à cet effet".

Dans le même contexte, le ministre a
ordonné aux directeurs de l'éducation de
poursuivre "les efforts visant à sensibili-
ser les quelques bénéficiaires restant des
dispositifs d'aide à l'insertion profession-
nelle et sociale pour qu'ils puissent béné-
ficier du p rocessus d'insertion, en tant
que superviseurs de l'éducation au cycle
primaire ou dans d'autres secteurs
ministériels, et ce dans le cadre de la
commission régionale mise en place à cet
égard, avant la fin des délais fixés pour
cette opération à la date du 31 décembre
2023".

Le vice-président du Conseil de la nation, Ahmed Kharchi a présenté, jeudi à Abidjan
(Côte d'Ivoire), l'expérience pionnière de l'Algérie en matière de lutte contre le terro-
risme et l'extrémisme violent, mettant en exergue son approche qui met en évidence 
le lien entre les deux menaces afin d'y faire face suivant une approche inclusive 
et multidimensionnelle, indique un communiqué du Conseil.

JUSTICE 
Béjaïa: 20 pays à la 3ème édition du concours 
de plaidoirie 

Des représentants de
plusieurs pays, issus
d’Afrique, du Monde arabe
et d'Europe, ont pris part,
vendredi à la Cour de
Béjaïa, à l’ouverture de la
3ème édition du concours
national de plaidoirie, orga-
nisée par l’Ordre régional
des avocats de Béjaïa
(ORAB).

Les participants, parmi
lesquels figurent trois can-
didats du barreau national,
dont deux issus du barreau
de Béjaïa et un de Bouira,
vont "s’affronter" dans leurs
interventions sur des
thèmes divers préétablis et
répondre à des probléma-

tiques posées sur des situa-
tions réelles ou simulées en
faisant valoir leurs connais-

sances juridiques, compé-
tence, et éloquences et sur-
tout la maîtrise de leurs

sujets. Environnement, vio-
lences contre les femmes,
violences contre les
enfants, immigration clan-
destine, cybercriminalité et
droits de l’homme sont
autant de thèmes polarisant
cette édition qui pour la cir-
constance met en relief la
question palestinienne et
les crimes de guerre et
contre l’humanité que subit
son peuple.

La rencontre, étalée sur
deux jours, s’achèvera sur
la remise des prix aux lau-
réats, notamment le 1er
récipiendaire qui recevra
un rameau d’olivier coulé
dans de l’or.
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ALGÉRIE-RÉPUBLIQUE TCHÈQUE
Tenue de la 5e session des concertations 
algéro-tchèques dans la capitale Prague

Selon la même source, lors de
cette session, il a été question "des
différents domaines de coopération
en cours, d'autant plus qu'il a été
convenu de l'importance de leur
soutien, notamment dans les sec-
teurs prometteurs".

De même, il a été convenu de "la
nécessité d'aller de l'avant dans la
concrétisation des priorités de coo-

pération pour la prochaine étape,
notamment la tenue de la prochaine
session de la Commission mixte
économique, d'oeuvrer à l'organisa-
tion du forum d'hommes d'affaires
et de consolider le cadre juridique
de la coopération bilatérale".

Ces concertations ont été, ajoute
le communiqué, " une opportunité
pour échanger les vues et les ana-

lyses concernant plusieurs ques-
tions régio nales et internationales
d'intérêt commun, dont la cause pa-
lestinienne et la situation au Sahel
et au Sahara occidental". Le SG du
ministère des Affaires étrangères a
rencontré, en marge de ces concer-
tations, le vice-ministre des Affaires
étrangères de Tchéquie, Jan Ma-
rian, conclut le communiqué.

Le ministre du Tourisme et de l'Artisanat,
Mokhtar Didouche a affirmé, vendredi depuis
la Wilaya de Timimoun, que le secteur comp-
tait ouvrir, à Alger, un marché permanent
dédié aux produits artisanaux.

Visitant une exposition des produits artisa-
naux organisée à l'hôtel "Gourara" au chef lieu
de wilaya, dans le cadre de sa visite de travail à
Timimoun, le ministre a indiqué "que le sec-
teur s'apprête à ouvrir un marché permanent
à Alger pour l'exposition des différents pro-
duits d'artisanat et des autres métiers dont re-
gorge le pays, dans l'objectif de les
promouvoir aux niveaux national et mondial",
ajoutant que cette opération s'inscrit dans les
plans stratégiques du secteur. Cet espace sera
constitué de halls ouverts pour présenter et
vendre des produits artisanaux, offrant ainsi
une opportunité de promouvoir la production

locale et d'encourager la commercialisation.
Les visiteurs nationaux et étrangers auront
ainsi l'occasion de découvrir les joyaux de l'ar-
tisanat en Algérie. M. Didouche a, également,
rappelé à cette occasion que la wilaya de Timi-
moun se démarquait par la diversité d es pro-
duits artisanaux, dont le

Tapis de Fatis, les produits fabriqués à par-
tir de feuilles de palmier, ainsi que la fabrica-
tion des bijoux et des vêtements traditionnels.
Au niveau de la même exposition, le ministre
a découvert un modèle innovant d'une plate-
forme numérique développé par un jeune ci-
toyen, pour la promotion de l'artisanat
"Takalidi Hawiyati", (Mes traditions, Mon
identité). Il s'agit d'une plateforme commer-
ciale rassemblant les artisans pour commer-
cialisation de leurs produits artisanaux.
Saluant cette réalisation, M. Didouche a mis

en avant l'appui et l'accompagnement de son
secteur aux entreprises innovantes dans le
domaine du tourisme.

Le ministre du Tourisme et de l'Artisanat
a, en outre, écouté un exposé exhaustif sur le
secteur dans la wilaya de Timimoun et qui
compte 15 structures touristiques d'accueil,
dont 14 hôtels, 11 campings de tourisme et 11
agences de tourisme, contribuant à la pr mo-
tion du produit touristique dans la région de
Gourara.

Un flux de touristes a été enregistré, du-
rant les mois d'Octobre et de Novembre, pa-
rallèlement au lancement de la saison de
tourisme saharien, estimé à plus de 12.000
touristes, dont 750 touristes étrangers, sa-
chant que les facilitations décidées par les
pouvoirs publics concernant la régularisation
du visa au niveau des pas sages frontaliers et

des aéroports, ont contribué à la dynamisa-
tion du mouvement de tourisme dans la ré-
gion, selon les explications fournies à la
délégation ministérielle. La wilaya de Timi-
moun dispose de deux Zones d'expansion tou-
ristique (ZET) à "Bordj" et dans la région de
"Tinerkouk", en sus d'une ZET destinée à l'in-
vestissement dans le domaine hôtelier.

De plus, huit circuits touristiques ont été
assurés et englobent différents Ksour qui dis-
posent de vestiges, d'autant plus que le tou-
riste se délecte de la vue de paysages naturels
splendides que recèle l'oasis rouge Timi-
moun. La délégation ministérielle poursuit sa
visite en inspectant le circuit touristique de la
route des Ksour (Ksar Ighzer "El Maghara"), et
le système d'irrigation Foggara de Badgha
Ouled Said et en visitant une résidence d'un
habitant.

Le ministre de l'Energie et des
Mines, Mohamed Arkab, a fait
état, jeudi à Alger, de négociations
avancées avec des entreprises in-
ternationales pour la création
d'une société mixte spécialisée
dans la maintenance des équipe-
ments des unités de dessalement
de l'eau de mer, affirmant que ce
partenariat visait à assurer le
transfert technologique aux en-
treprises algériennes.

Le ministre a fait cette annonce
en réponse à la question du dé-
puté Brahim Afettouch sur la stra-
tégie du secteur en matière de
dessalement de l'eau de mer, lors
d'une plénière à l'Assemblée po-
pulaire nationale (APN) consacrée
aux questions orales et présidée
par le vice-président Moussa
Kherfi.

M. Arkab a en outre précisé que
son secteur avait mis au point une
stratégie "importante" pour la
mise en œuvre du programme
d'urgence de dessalement de l'eau
de mer, décidé par le Gouverne-
ment, en vue de satisfaire les be-
soins des citoyens en eau potable,
rappelant que ce programme
dont la réalisation a été confiée à
l'Algeria Energy Company (AEC)
prévoit la réalisation de cinq (5)
stations de dessalement d'une ca-
pacité de 300.000 m3/chacune
dans les wilayas d'Alger, El Tarf,
Boumerdès, Tipasa et Oran.

Le ministre a relevé, à ce pro-
pos, que la stratégie nationale en
la matière reposait en premier
lieu sur les compétences natio-
nales en termes de réalisation afin
de réduire le coût et les délais de
réalisation et de promouvoir l'ou-
til de production nationale, fai-
sant état de négociations
"avancées" avec des entreprises
internationales possédant la tech-
nologie dans le but de créer une
société mixte spécialisée dans la
maintenance des équipements

des unités de dessalement.
Concernant le projet de station

de dessalement de l'eau de mer
d'Iflissen (Tizi Ouzou), le ministre
a affirmé que l'AEC avait réalisé
les études techniques et écono-
miques du projet, en prenant at-
tache avec le secteur de
l'Hydraulique pour le lancement
du projet. A la question du député
Hamza Haidra sur les délais de li-
vraison de la centrale électrique
de Mostaganem, M. Arkab a indi-
qué que le taux d'avancement des
travaux de ce projet avait dépassé
les 85%, avec une mise en service
prévue l'été prochain, précisant
que cette wilaya bénéficiera égale-
ment du raccordement de 1.910
foyers à l'électricité et de 2.850 au-
tres au gaz.

En réponse à la question du
parlementaire A bdelkader Mera-
bet concernant la réalisation
d'agences commerciales de So-
nelgaz dans les daïras de Ouled
Brahim et Youb (Saida), M. Arkab
a affirmé que la proposition sera
examinée par les services compé-
tents de la wilaya pour une réali-
sation prévue en 2024, rappelant
les différentes méthodes de paie-
ment proposées aux citoyens afin
d'éviter les déplacements sur une
longue distance (bureaux de
poste, Banque nationale d'Algérie
(BNA) ou e-paiement), outre la
mise en place d'équipes d'inter-
vention pour répondre aux be-
soins de la wilaya en termes de
maintenances des installations et
en cas d'incidents.

Concernant l'exploitation des
ressources minières dans la wi-
laya de Skikda évoquée par le dé-
puté Nabil Guend, le ministre a
fait état de 28 licences minières
octroyées pour l'exploitation des
carrières et des mines dans cette
wilaya, dont 15 en activité, affir-
mant œuvrer pour la relance de
l'entreprise spécialisée dans le

marbre en choisissant un parte-
naire italien pour cette usine qui
sera dotée de nouvelles machines
afin d'accélérer la cadence de pro-
duction.

En réponse à la question du dé-
puté Kamel El Korichi sur la situa-
tion des carrières à Bouzegza
(Boumerdes), M. Arkab a indiqué
que l'Agence nationale des activi-
tés minières (ANAM) examinait
actuellement les sanctions à pren-
dre à l'encontre de l 'entreprise
ayant commis des infractions,
ajoutant qu'une suspension de
l'activité minière sera décidée et
les licences retirées si elle ne se
met pas en conformité. Le minis-
tre a également affirmé que le sec-
teur veillait à imposer aux
opérateurs le respect des condi-
tions d'exploitation des carrières
pour ne pas exposer les habitants
aux risques, et ce, en application
des procédures stipulées dans les
dispositions législatives.

Les travaux de la 5e session des concertations algéro-tchèques, se sont tenus ven-
dredi dans la capitale tchèque et ont été coprésidés par le Secrétaire général (SG) du

ministère des Affaires étrangères et de la Communauté nationale à l'étranger,
Lounes Magramane et par le Secrétaire d'Etat du ministère tchèque des Affaires

étrangères, Radek Rubes, indique un communiqué du ministère.

TOURISME
Vers l'ouverture d'un marché permanent pour la promotion de l'artisanat (ministre)

STATIONS DE DESSALEMENT
Négociations avancées avec des entreprises
internationales pour la création d'une société
mixte de maintenance des unités (ministre)

CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA JEUNESSE ORGANISE
Une rencontre sur l'emploi 
et l'entrepreneuriat

Le Conseil supérieur de la jeunesse (CSJ) organisera, di-
manche et lundi à Tizi Ouzou, une rencontre sur "l'emploi et
l'entrepreneuriat en Algérie: réalité et perspectives", avec la
participation de plus de 300 jeunes algériens et étrangers, a
indiqué vendredi un communiqué de cet organe. L'organisa-
tion de la rencontre, précise le communiqué, "s'inscrit en
droite ligne avec les orientations de l'Etat visant à améliorer
les dispositifs d'emploi en adéquation avec les exigences du
marché et de chaque conjoncture, et dans le cadre du souci
d'accompagner les jeunes, notamment les porteurs de projets,
à travers les espaces d'échange d'expériences, afin d'assurer
la réussite de différentes initiatives et idées créatrices de ri-
chesse, qui favorisent la contribution des jeunes au dévelop-
pement national". Cette rencontre constitue, aussi, "une
occasion pour les propriétaires de start-up et de micro et
moyennes entreprises, les porteurs d'idées et de projets inno-
vants et les académiciens, ainsi que les différentes catégories
de jeunes, d'oeuvrer selon d es cadres méthodologiques et
scientifiques à élargir la recherche et le débat autour de l'en-
trepreneuriat et à examiner les alternatives à même de contri-
buer à l'amélioration des indicateurs du marché d'emploi".
L'évènement permettra, également, de passer en revue les ca-
dres régissant le secteur de l'emploi et de l'entrepreneuriat en
Algérie, et verra l'organisation d'ateliers interactifs et d'une
exposition dédiée aux dispositifs de l'Etat en la matière. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
Exposition à l'Université "Benyoucef Benkhedda"
pour encourager l'entrepreneuriat chez les jeunes

Le Centre de développement de l'entrepreneuriat à l'Université d'Alger 1 "Benyoucef Benkhedda" a or-
ganisé, mercredi, une exposition visant à encourager l'esprit entrepreneurial chez les jeunes et à expliquer
les procédures relatives au lancement de leur propre projet. Cet évènement qui s'est déroulé avec la par-
ticipation de plusieurs établissements algériens publics et privés et de startups, a été l'occasion de fournir
des explications exhaustives aux étudiants et aux porteurs de projets, notamment en ce qui concerne les
étapes de création d'une startup ou d'une micro-entreprise et les modalités d'obtention du label "Startup",
en expliquant les avantages accordés par les dispositifs d'appui et de financement.

Dans une déclaration à la presse à cette occasion, le recteur de l'Université d'Alger 1 "Benyoucef Ben-
khedda", Fares Mokhtari, a souligné que cette initiative avait pour but de "créer des passerelles de com-
munication entre les entreprises économiques et les porteurs de projets, ainsi qu'un espace de networking
entre les jeunes entrepreneurs en vue d'ancre r la culture entrepreneuriale chez les étudiants et leur per-
mettre de créer leur propre entreprise". Dans ce contexte, il a mis en exergue le rôle des entreprises éco-
nomiques dans l'orientation des jeunes porteurs de projets à travers un accompagnement continu,
affirmant que cette dynamique est à même de résorber le chômage et de permettre à l'étudiant de passer
"du projet chercheur d'emploi" à celui de "créateur d'emplois et de richesse". Les activités de cette exposi-
tion qui s'inscrit dans le cadre du programme visant à atteindre un million d'étudiants entrepreneurs, se
poursuivent jusqu'à jeudi prochain. 

APS
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La campagne de récolte
d’arachide qui s’est achevée
récemment, a ciblé une su-
perficie globale de 352 hec-
tares (HA) en irriguée, avec
un rendement moyen de 15
qx à l'hectare, a indiqué à
l’APS Khaled Djebrit, ingé-
nieur agronome en chef et
responsable des statistiques à
la DSA.

La production de caca-
huètes a connu une "baisse
sensible" comparativement
aux années précédentes, im-
putable au manque d’eau
avec des périodes de séche-
resse accompagnées de vents
de sable récurrents au terme
de la campagne arachidière
2022/2023, a indiqué le même
responsable. Cette situation a
engendré une diminution de
la superficie consacrée à la
culture d’arachide, une cul-
ture à forte valeur ajoutée
pour les revenus de nom-
breux ménages du monde
rural de Ghardaia, notam-
ment à Seb Seb, Metlili et
Mansoura, a-t-il noté.

Cette baisse de la produc-
tion est aussi due à la dégra-
dation des sols et du capital
semencier, à la réduction des
surfaces cul tivées en ara-
chide, à la difficulté d’accès
aux intrants (semences-en-
grais-produits phytosani-
taires) et aux mauvaises

pratiques agricoles, à cela
s’ajoute l’enclavement des
zones éparses de production,
estiment les services de la
DSA.

La culture de l'arachide
(une plante de la famille des
fabacées) est pratiquée sur
des sols sableux en irrigué si-
tués principalement au sud
de Ghardaia, marquée par
l’existence d’un potentiel hy-
drique et un ensoleillement
favorables au développement
de cette culture de "haute
qualité gustative".

Selon les ingénieurs agro-
nomes de la DSA, la culture
des cacahuètes dans la région
de Ghardaia remonte aux an-
nées 30 du siècle dernier. Elle
a été introduite par un agri-
culteur dans la région de Seb
Seb, situé à 50 km au sud de
Ghardaia, en réalisant un
semis d’un kilogramme

d’arachide d’une variété
égyptienne avant d’être cul-
tivé et répandue dans les au-
tres localités de la wilaya.

Cependant, cette culture
d'arachide reste au stade tra-
ditionnel avec des exploita-
tions à petite échelle et des
méthodes de culture rotative
avec d’autres cultures vi-
vrières, a souligné un techni-
cien de la DSA. Les travaux de
semis sont réalisés manuel-
lement par les agriculteurs
qui sont confrontés à de
nombreux problèmes, en
particulier leur ignorance de
l'itinéraire technique de cette
cult ure, et aux nombreux ra-
vageurs de ce type de culture
notammen  les moineaux, les
rongeurs et autres ennemis,
a indiqué le même techni-
cien.

De nombreux spécialistes
dans le développement rural

estiment que l'intensification
de cette culture "stratégique"
soutenue par une formation
technique des agriculteurs
peut assurer un développe-
ment durable pour ces
contrées enclavées en créant
des unités de conditionne-
ment de cacahuètes, d’huile-
ries ou savonneries. De la
famille des légumineuses ou
fabacée, "Arachis hypogaea",
l'arachide est très nutritive.
Les grains ou cacahuète ren-
ferment entre 40 et 50%
d'huile, 20 à 30% de protéines
et constituent aussi une
source considérable en vita-
mine B.

De tous les produits qui
s'offrent aux touristes et au-
tres visiteurs de l’incontour-
nable Souk de Ghardaia,
notamment les différentes
variétés de dattes précoces,
les cacahuètes de la région de
Seb Seb retiennent l'atten-
tion. De par leur qualité nu-
tritive, les cacahuètes de Seb
Seb ont gagné une notoriété
qui a dépassé les frontières
de la région de Ghardaia, in-
dique-t-on.

Ce produit de qualité, cul-
tivé traditionnellement à pe-
tite échelle dans cette région
enclavée de Seb Seb, peut
constituer un élément de
prospérité durable à Ghar-
daia. 

La wilaya d'Alger a lancé récemment la
réalisation de parcs agricoles à travers 23
zones, dans le cadre du plan vert de la capi-
tale, en commençant par les terres adja-
cents au lac de Réghaïa. Le Directeur des
services agricoles de la wilaya d'Alger,
Mehdi Missaoui, a indiqué à l'APS que la
réalisation de ces parcs agricoles se fera en
association avec les agriculteurs et les rive-
rains, précisant que les terres agricoles ad-
jacentes au lac de Réghaïa avaient été

choisies pour la réalisation de ce premier
parc agricole en association avec les agricul-
teurs propriétaires et en concertation avec
les riverains, afin que le projet puisse être
mené à bien. Les parcs agricoles, qui seront
réalisés à travers 23 zones de la wilaya d'Al-
ger (Réghaïa, Cheraga, Douera et Zéralda,
entre autres), totaliseront une superficie de
500 hectares, a fait savoir M. Missaoui, rele-
vant que les agriculteurs bénéficieront gra-
tuitement des arbustes fruitiers, de l'eau

d'irrigation et de la main-d'œuvre, leur rôle
consistant à préserver la parc en étant libre
de disposer des bénéfices qu'il génère.
Concernant l'enveloppe financière allouée
à cette opération, le responsable a affirmé
qu'il s'agissait d'un "budget ouvert" visant à
préserver les espaces agricoles et à les inté-
grer dans le cadre du développement local,
ajoutant que l'opération s'inscrivait dans le
cadre des projets écologiques verts pour
faire face aux changements climatiques que

connaît l'Algérie comme d'autres pays du
monde. Cette opération, a-t-il rappelé, a été
précédée de campagnes de sensibilisation
de proximité en direction des agriculteurs
propriétaires de terres non exploitées ainsi
que des riverains en vue de les convaincre
de la nécessité d'adhérer à cette démarche
pour faire face aux changements clima-
tiques et de leur faire prendre conscience
des énormes bénéficies qu'ils peuvent tirer
de tels projets.

Les participants à la Ren-
contre arabe sur la créativité
et l'innovation des jeunes,
dont les travaux ont été clôtu-
rés jeudi soir à Oran, ont ap-
pelé les gouvernements
arabes à apporter leur plein
soutien aux startups des
jeunes, afin de résoudre le
problème de l’emploi, booster
l’économie à des niveaux éle-
vés et réaliser l’intégration so-
ciale et économique des
jeunes.

Les participants ont recom-
mandé la nécessité de "s'ap-
puyer sur l'entrepreneuriat
basé sur l'innovation et la
créativité dans le Monde
arabe", "la création d’une pla-
teforme électronique arabe
pour les jeunes créatifs et ceux
porteurs d’idées" et "l’activa-
tion des mécanismes de mise
en œuvre de la législation
pour accompagner les jeunes
porteurs d'idées et d'innova-
teurs à travers le monde
arabe".

Les recommandations ont

porté également sur "l’encou-
ragement et le soutien des ini-
tiatives des jeunes dans le
monde arabe dans divers do-
maines", "l’appel aux établis-
sements privés à adopter et
soutenir les initiatives de la
jeunesse dans le monde
arabe", ainsi que "d’inviter les
institutions médiatiques
arabes à contribuer à garantir
des produits de promotion
aux jeunes créateurs et distin-
gués".

La nécessité de la pérennité

d’organisation de cette impor-
tante rencontre dans d'autres
sessions dans des domaines
spécialisés de la créativité et
de l'invention a également été
soulignée. Environ 25 jeunes
d'Algérie, Syrie, Irak, Libye,
Tunisie, Yémen, Sultanat
d'Oman et du Maroc ont parti-
cipé à cette rencontre, organi-
sée trois jours durant à
l'initiative du ministère de la
Jeunesse et des Sports, parrai-
née par la Ligue arabe et abri-
tée par l'Ecole Supérieure de

la Restauration et de l'Hôtelle-
rie d'Oran. La manifestation
comprenait également quatre
ateliers: "L’écosystème de
l’entrepreneuriat en Algérie",
"L'innovation sociale", "Sou-
tien et accompagnement des
jeunes créateurs dans le do-
maine artistique et culturel" et
"Propriété intellectuelle et
soutien à l’innovation".

Une exposition a été orga-
nisée sur les différentes réali-
sations et innovations des
jeunes participant à cette ren-

contre, dont l'ouverture a été
supervisée, mardi, par le mi-
nistre de la Jeunesse et des
Sports,

Abderrahmane Hamad, en
présence des représentants
des différents secteurs minis-
tériels concernés, tels que le
ministère de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche
scientifique, le ministère de la
Culture et des Arts et le minis-
tère de la Formation et de l'En-
seignement professionnels,
ainsi que des représentants

GHARDAIA
Production de 6.000 quintaux
d’arachide cette saison (DSA)

Une production estimée à 6.000 quintaux (qx) d’arachide a été réalisée dans la wilaya de
Ghardaia, au terme de la campagne 2023, a-t-on appris samedi de la direction des services

agricoles (DSA).

TIMIMOUN
Inscription d'un
institut de formation
en hôtellerie et
tourisme en 2024
(ministre)

Le ministre du Tourisme et de l'Artisanat,
Mokhtar Didouche a annoncé, vendredi l'inscrip-
tion, en 2024, d'un institut de formation en hôtel-
lerie et tourisme à Timimoun pour renforcer les
prestations au niveau des nouvelles infrastruc-
tures hôtelières. S'exprimant à la presse au terme
de sa visite de travail dans cette wilaya, le ministre
a affirmé "l'inscription en 2024 d'un institut de for-
mation en hôtellerie et tourisme à Timimoun,
couvrant toutes les spécialités en matière d'hôtel-
lerie et de restauration outre la formation de
guides touristiques", ajoutant qu'il s'agit d'"une
structure à même de renforcer, par une main
d'œuvre locale qualifiée, les prestations au niveau
des infrastructures en cours de réalisation".

A ce propos, le ministre a indiqué que les portes
du secteur demeuraient ouvertes aux investis-
seurs en vue de renforcer les structures par des
établissements hôteliers disposant de toutes les
conditions et les commodités auxquels ont besoin
les touristes et les visiteurs, soulignant l'attache-
ment du secteur à faciliter les procédures admi-
nistratives et accompagner les investisseurs dans
le souci de garantir des structures touristiques de
qualité. Inspectant certaines structures d'accueil
touristiques, à l'instar de l'hôtel "Gourara" et de la
Résidence "Dar El Hakim" appartenant à l'un des
jeunes investisseurs, M. Didouche a souligné l'im-
portance d'allier patrimoine et architecture mo-
derne, d'autant que les touristes préfèrent passer
leurs vacances dans de telles structures. Dans le
même sillage, le ministre du Tourisme et de l'Ar-
tisanat a relevé l'importance d'accorder un intérêt
particulier aux conditions du bon accueil du tou-
riste, qui constituent un des facteurs d'attractivité.
M. Didouche a clôturé sa visite dans la wilaya de Ti-
mimoun en se rendant à certains monuments his-
toriques, à l'instar de la Maghara et la Ksar
d'Ighzer", et en s'enquérant du système d'irriga-
tion traditionnel à Ouled E'Said, destination pré-
férée pour les touristes. 

ALGER
Lancement de la réalisation du premier projet de parcs agricoles

ORAN
Appel à accorder un soutien complet aux entreprises des jeunes (participants)

SÉTIF
Installation d'une commission de suivi des projets
d’investissement (wilaya)

Une commission de wilaya chargée de sui-
vre et d'assainir les projets d'investissement
a été installée à Sétif dans le cadre de la mise
en œuvre des nouvelles lois, apprend-on
jeudi des services de la wilaya. Selon la même
source, le wali Mustapha L mani a installé
mercredi cette commission dans le cadre de
la mise en œuvre de la loi 17-23 fixant les

conditions et les modalités d'octroi du fon-
cier  industriel relevant du domaine privé de
l'Etat pour la réalisation de projets d’inves-
tissement. Cette loi prévoit dans son article
24 le suivi, par les walis à travers ces commis-
sions, de l’opération de suivi et assainisse-
ment des projets d’investissement, est-il
indiqué. Le wali a insisté à l’occasion sur le

suivi continu des projets et l’accompagne-
ment des investisseurs pour aplanir les diffi-
cultés et maintenir la grande dynamique
d’investissement que connait la wilaya. Pas
moins de 142 autorisations d’exploitation ex-
ceptionnelles dans les divers secteurs ont été
accordées à des investisseurs par les autori-
tés de la wilaya, rappelle-t-on.
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MISSION DU FMI 
Algérie: perspectives économiques favorables, croissance
robuste et inflation modérée en 2024 

Il s'exprimait lors d'une confé-
rence de presse, tenue à l'issue
des consultations annuelles
menées, depuis le 3 décembre,
par cette institution financière
internationale en Algérie, au titre
de l'article 4 des statuts du Fonds.

A cet effet, M. Geiregat a
affirmé que pour 2023, "le solde
des transactions courantes de la
balance des paiements devrait
enregistrer un excédent pour la
2ème année consécutive, en dépit
de la baisse des prix des hydrocar-
bures", tandis que les réserves
internationales sont à un niveau
"confortable", équivalent à 14
mois d’importations à fin octo-
bre.

C'est pourquoi, les perspec-
tives, à court terme, sont "globale-
ment favorables", a-t-il assuré,
ajoutant que "la croissance
devrait rester robuste en 2024, et
l’inflation devrait se modérer".

Les perspectives économiques
d u pays pourraient également
"s’améliorer grâce à la poursuite
des réformes visant à diversifier
l’économie (et réduire sa dépen-
dance aux hydrocarbures), à éta-
blir une croissance plus forte et
soutenable et à stimuler la créa-

tion d’emplois", juge-t-il. Ces
réformes nécessiteraient "une
mise en œuvre continue du Plan
d’action du gouvernement, une
hausse de l’investissement privé,
une amélioration du climat géné-
ral des affaires, un plus grand
développement des marchés
financiers domestiques et la
recherche de nouvelles opportu-
nités pour les exportations hors

hydrocarbures, dans la continuité
de l’action menée par les autori-
tés", souligne M. Geiregat.

Le responsable du FMI a, par
ailleurs, indiqué que "la mission
salue les progrès continus enre-
gistrés en matière de réforme des
finances publiques, tels que l'in-
troduction du budget programme
et la mise en place de contrats de
performance pour les gestion-

naires, qui devraient améliorer la
transparence et la redevabilité en
matière d'exécution budgétaire". 

La mission, ajoute-t-il, se féli-
cite aussi de "l'adoption de la nou-
velle loi monétaire et bancaire qui
vise à stimuler l'innovation et l'in-
clusion financières (comme la
création des institutions ban-
caires numériques ou isla-
miques), à moderniser les outils à

la disposition de la banque cen-
trale en m atière de supervision
financière et de gestion des crises,
et à réformer l'organisation de la
banque centrale et les opérations
de politique monétaire".

M. Geiregat a également rap-
pelé que "les autorités algé-
riennes ont mis en œuvre plu-
sieurs initiatives pour améliorer
le climat des affaires, diversifier
l'économie et promouvoir les
investissements privés". 

Il a, dans ce sens, expliqué que
"la nouvelle loi relative à l’inves-
tissement vise à soutenir l'initia-
tive privée et sera mise en œuvre
par une nouvelle agence de pro-
motion de l’investissement (y
compris à travers un guichet
unique et des plateformes élec-
troniques dédiées aux investis-
seurs)".

Il a également évoqué l'établis-
sement, par les banques algé-
riennes, de filiales à l’étranger
pour accompagner les entre-
prises exportatrices, ainsi que la
mise en œuvre, par les autorités,
d'"une vaste stratégie de numéri-
sation pour améliorer la presta-
tion de services, la gouvernance et
la transparence".

Les perspectives de l'économie algérienne, à court terme, sont "globalement favorables", marquées par une croissance toujours
robuste et une inflation plus modérée en 2024, a indiqué, mardi à Alger, le chef de la mission du Fonds monétaire international
(FMI) en Algérie, Chris Geiregat.

INDUSTRIE AUTOMOBILE 
Oran: l'usine "Fiat" relance l'industrie automobile en Algérie 

L’usine de la marque italienne "Fiat",
inaugurée le 11 décembre courant dans la
zone industrielle de Tafraoui (sud de la
wilaya d’Oran), est considérée comme une
étape importante dans la relance de l’activité
de la construction automobile en Algérie.

Ce projet structurant a été réalisé en un
temps record, sachant que les travaux de
réalisation ont débuté en novembre 2022,
après la signature d'un accord-cadre, en
octobre 2022, entre le ministère de
l'Industrie et le groupe "Stellantis", qua-
trième mondial dans le domaine de l’indus-
trie automobile, qui comprend 12 marques,
dont "Fiat".

L’accord-cadre signé entre les deux par-
ties met l’accent, notamment, sur la néces-
sité de développer les activités industrielles
liées à la construction automobile, le service
après-vente, les pièces de rechange, ainsi
qu’à développer la filière de la construction
automobile en Algérie.

Sa mise en œuvre est intervenue à la suite
de la publication du décret 22-384 daté du 17
novembre 2022, cadre juridique qui englobe
les conditions et les mesures liées aux activi-
tés en rapport avec la construction automo-
bile, définiss ant un nouveau cahier des
charges destiné aux importateurs et aux
constructeurs automobiles.

Le Groupe "Stellantis" avait annoncé que
les capacités de production de véhicules de
l’usine de Tafraoui sont estimées, dans une
première phase, à 60.000 unités, annuelle-
ment, avant de passer à 90.000 voitures au
titre de la deuxième phase.

Selon la même source, l’usine de
Tafraoui produira trois modèles de la
marque italienne, jusqu’en 2026, avant
"d’injecter" sur le marché automobile algé-
rien un quatrième modèle.

Le ministre de l'Industrie et de la
Production pharmaceutique, Ali Aoun, a
souligné, dans son discours à l'occasion de
l'inauguration de l'usine, que ce projet s'ins-
crit dans le cadre des efforts de l'Etat visant à
renforcer la coopération économique et le
partenariat entre l'Algérie et l'Italie dans
divers domaines en général et dans le sec-
teur de l'industrie mécanique.

Il a souligné que le choix du jour, coïnci-
dant avec le 63e anniversaire des manifesta-
tions du 11 décembre 1960 pour inaugurer
l'usine Fiat, est "un point de départ pour une
véritable industrie dans le domaine automo-

bile dans notre pays, avec la contribution de
l'un de nos partenaires italiens".

M. Aoun a déclaré: "Outre la bonne répu-
tation dont jouit le constructeur automobile
italien Fiat, cette marque a été choisie pou r
être la première marque à être fabriquée
localement, car l'entreprise italienne s'est
engagée à atteindre des taux d'intégration
qui répondent aux exigences de développe-
ment et aux termes des cahiers des charges".

Il a souligné qu'attirer les investissements
étrangers dans l'industrie automobile est
aujourd'hui l'une de "nos priorités les plus
importantes, car il est nécessaire de soutenir
divers secteurs et de relancer l'économie
nationale".

M. Aoun a ajouté que dans cette perspec-
tive, plusieurs contrats de partenariat
gagnant-gagnant seront conclus afin d'ac-
quérir de l'expérience dans ce domaine, for-
mer une main d'œuvre qualifiée et œuvrer à
l'intégration de la production de pièces et
composants pour atteindre un taux d'inté-
gration élevé, afin de commercialiser une
voiture "Made in Algeria".

Il a souligné, à ce titre que "désormais,
tout projet d'assemblage de pièces et compo-
sants sans valeur ajoutée est inacceptable".

Le ministre a indiqué que le lancement
de ce projet sera suivi d'autres projets simi-
laires qui "répondent aux normes d'intégra-
tion et de valeur ajoutée dans un avenir
durable".

La cérémonie d'inauguration de l'usine
"Fiat" s'est déroulée en présence du vice-

ministre italien de l'Entreprise et du "Made
in Italy" Valentino Valentini, du Directeur
général du groupe "Stell antis", auquel
appartient la marque "Fiat", Carlos Tafriz, et
l'Ambassadeur d'Italie en Algérie, Giovanni
Pugliese.

Le Directeur général du groupe
Stellantis, Carlos Tafriz, a souligné à la
même occasion que "l'Algérie est non seule-
ment un marché en plein essor, mais aussi
une plateforme stratégique pour les exporta-
tions vers l'Afrique et le Moyen-Orient".

A l'occasion de l'inauguration de l'usine,
une lettre d'intention d'extension du projet
du groupe industriel "Stellantis" en Algérie a
été signée entre le ministère de l'Industrie et
de la Production Pharmaceutique et le
groupe pour augmenter la capacité de pro-
duction de cette usine, qui sera orientée vers
le marché local et l’export.

Création d’une dynamique 
économique dans la région 

L’intégration locale constitue l’un des
piliers de la redynamisation de la construc-
tion automobile en Algérie.

Dans cette optique, les responsables du
secteur de l’Industrie ont mis en œuvre une
batterie de mesures incitatives allant dans le
sens de l’appui des startups.

Les mesures incitatives visent également
l’accélération de l’opération d’aménage-
ment des sites destinés à accueillir les entités
économiques devant être initiées par les

jeunes sous-traitants, implantées à proxi-
mité du site de cette usine, qui seront appe-
lées à être des partenaires incontournables
de l’usine Fiat.

Un portefeuille foncier, qui s’étend sur
pas moins de 40 hectares, a été dégagé au
profit des jeunes entrepreneurs, notam-
ment ceux devant se spécialiser dans la fabri-
cation de pièces de rechange.

Ces jeunes entrepreneurs sont appelés à
implanter leurs entreprises dans la zone
d’activité qui leur a été exclusivement
dédiée. Dans le même contexte, M. Aoun
avait déclaré, lors d’une récente visite d’ins-
pection du site, que le taux d’intégration
devra atteindre 40 à 50 %, à condition, avait-
il soutenu, de développer et d’étendre le
tissu industriel local susceptible de répon-
dre aux besoins de l’industrie automobile.

Ce projet permettra de créer une dyna-
mique économique dans la commune de
Tafraoui, en incitant d'autres opérateurs
économiques à investir dans cette zone
industrielle, qui s'étend sur une superficie
de 576 hectares, ce qui créerait des opportu-
nités d'investissement, de sous-traitance et
d'emploi.

Le projet a également permis la création
de 500 postes d'emploi en 2023, nombre qui
passera à 1.200 postes l'année suivante et à
2.000 postes supplémentaires en 2026, en
plus de 1.600 postes indirects jusqu'en 2026.

Outre "Fiat", les marques "Opel" et "JAC"
ont récemment obtenu des agréments pour
la fabrication de véhicules en Algérie.

En outre, 38 concessionnaires ont égale-
ment obtenu l'accréditation définitive pour
exercer l'activité de concessionnaires pour la
commercialisation de divers types de véhi-
cules (touristiques, utilitaires, industriels,
machines, motocycles, bus et camions), dont
12 concessionnaires spécialisés dans la com-
mercialisation de véhicules de tourisme
dans le cadre des efforts déployés pour
relancer cette activité industrielle et répon-
dre aux besoins du marché national.

La commercialisation des véhicules
d’importation est considérée comme une
première étape, avant la concrétisation de
l’objectif stratégique fixé par l’Etat, visant à
mettre en place une véritable industrie dura-
ble, créatrice d’emplois, contribuant à la
relance économique, la création de richesse
et à accroître le PIB du pays.

APS
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PÉTROLE 
Le Brent à 77,06 dollars

Les prix du pétrole restaient dans le vert
vendredi, conservant leurs gains après la
dernière décision de politique monétaire

de la Fed, qui laisse entrevoir aux marchés
la possibilité de baisses de taux dès l'an

prochain.
Dans la matinée, le prix du baril de Brent de la mer du Nord

pour livraison en février prenait 0,59% à 77,06 dollars. Son équiva-
lent américain, le baril de West Texas Intermediate (WTI) pour
livraison en janvier gagnait 0,66% à 72,05 dollars.

MATIÈRES PREMIÈRES 
Le prix de l'uranium 
au plus haut depuis 
près de 17 ans 

Le prix de l'uranium a atteint vendredi son plus haut
niveau depuis près de 17 ans, entraîné par une offre
contrainte et par une demande qui s'accélère, sur fond
d'intérêt renouvelé pour l'énergie nucléaire.

Le contrat de référence sur l'oxyde d'uranium,
appelé U3O8 (du nom de sa formule chimique) et qui,
une fois enrichi, sert de combustible nucléaire, est
monté jusqu'à 85,75 dollars la livre (environ 450
grammes), une première depuis janvier 2007.

Cette escalade des cours est le résultat d'une
conjonction de facteurs, notamment le rebond de la
demande, lié à la transition énergétique, mais aussi aux
craintes relatives à l'approvisionnement en pétrole et en
gaz. France, Belgique, Royaume-Uni ou Roumanie ont
récemment autorisé la prolongation de l'exploitation de
plusieurs centrales existantes.

Le régulateur californien des services aux collectivi-
tés (CPUC) a validé jeudi l'extension de cinq ans de la
durée de vie des deux réacteurs de Diablo Canyon,
situés au nord-ouest de Los Angeles et qui devaient ini-
tialement fermer en 2024 et en 2025.

De nouveaux projets ont aussi été lancés, en particu-
lier en Chine (25 réacteurs en construction) mais aussi
en Inde, en Turquie ou en Egypte. Quelque 58.000
tonnes d'uranium ont été extraites en 2022 dans le
monde. Pour alimenter le marché, des mines sont rou-
vertes dans plusieurs endroits du monde, comme dans
l'Utah, aux Etats-Unis.

BRÉSIL
Le Congrès approuve
une réforme fiscale
d'ampleur 

Le Congrès brésilien a approuvé vendredi une
réforme fiscale d'ampleur, une victoire politique pour
le président de gauche Luiz Inacio Lula da Silva et un
tournant pour la première économie d'Amérique
latine. La Chambre des députés a approuvé cette propo-
sition d'amendement à la Constitution lors de deux
votes distincts, par 365 voix pour - 308 étaient néces-
saires - au dernier tour.

Il s'agissait du deuxième examen de ce texte après les
modifications apportées par le Sénat en novembre.

"C'est la plus importante des réformes car elle orga-
nise l'ensemble du système productif", a déclaré le
ministre des Finances, Fernando Haddad, à l'issue du
vote. Elle "aligne le Brésil sur les pays les plus modernes
du monde", a-t-il ajouté. Pour sa part, le président du
Congrès, Arthur Lira, a qualifié cette journée de "jour
historique", affirmant que cette réforme vise à "réduire
la bureaucratie et à rendre le calcul de l'impôt plus
transparent".  Une telle réforme, que le gouvernement
qualifie d'"historique", était déjà souhaitée par les exé-
cutifs précédents, et notamment par l'ancien chef de
l'Etat d'extrême droite Jair Bolsonar o (2019-2022).

Mais elle avait à chaque fois buté sur le manque de
consensus. Elle regroupe cinq taxes en une seule, la
Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) qui sera divisée en une
taxe fédérale et une taxe d'Etat.

Elle réduit également les taux d'imposition dans des
secteurs tels que la santé, l'éducation et les produits ali-
mentaires de base, et comprend des mesures d'incita-
tion pour les fabricants de véhicules électriques et de
véhicules fonctionnant aux biocarburants.

Le projet de loi prévoit une période de transition
jusqu'en 2033, date à laquelle le nouveau système sera
mis en place. Le montant de la TVA sera déterminé ulté-
rieurement dans une loi, mais il devrait se situer autour
de 27%, soit l'un des taux les plus élevés au monde, selon
les dernières estimations du ministère des Finances.

Le gouvernement a affirmé que ce chiffre, et la
hausse de la charge fiscale qui en découle pour le sec-
teur des services, sera atténué par des contreparties.

MARCHÉS BOURSIERS 
Les Bourses mondiales refroidies par des indicateurs

d'activité et un membre de la Fed 
Les Bourses mondiales évoluent sans

entrain vendredi, leur optimisme ayant été
entaché par les commentaires d'un mem-
bre de la banque centrale américaine et
par des indicateurs économiques de mau-
vaise facture.

En Europe, Paris a terminé en hausse
de 0,28% et a signé un nouveau record en
clôture à 7.596,91 points, battant son précé-
dent plus haut datant d'avril 2023.

Francfort (-0,00%) et Milan (+0,05%)
ont fini proches de l'équilibre, tandis que
Londres a reculé de 0,95%.

A Wall Street, le Dow Jones (+0,06%) et
le S&P 500 (+0,01%) étaient sans carbu-
rant, et le Nasdaq grappillait 0,42% vers
16H50 GMT. Le responsable a assuré, sur la
chaîne CNBC, que les membres du comité

de politique monétaire ne parlaient pas,
pour l'instant, d'abaissement de taux,
contredisant le président de la Fed, Jerome
Powell, qui avait dit l'inverse, mercredi.

Les taux d'intérêt des emprunts des
Etats-Unis à dix ans restaient stables par
rapport à la veille vers 16H45 GMT, à 3,91%.
Dans la zone euro, le recul de l'activité du
secteur privé s'est encore accéléré en
décembre, plombé en particulier par la
France, selon l'indice PMI Flash publié
vendredi par S&P Global. Mais cette ten-
dance n'est pas sans déplaire aux investis-
seurs, qui espèrent que le risque accru de
récession en Europe pousse la banque
centrale européenne à adoucir sa poli-
tique. Les taux d'intérêt des emprunts
européens, stables à l'ouverture, chutaient

après les PMI: le taux d'intérêt de l'Etat
allemand à 10 ans, l'échéance qui fait réfé-
rence, tombait à 2,02%, contre 2,11% jeudi
en clôture. L'euro a aussi été touché et
cédait 0,81% à 1,0904 dollar.

Jeudi, les investisseurs avaient été
déçus car la présidente de la BCE,
Christine Lagarde, avait indiqué que le
conseil des gouverneurs n'avait pas "du
tout" discuté de baisses des taux, contraire-
ment aux responsables de la Fed mercredi.
Les prix du pétrole hésitaient vers 16H45
GMT.  

Après une hausse de plus de 3% jeudi, le
baril de Brent de mer du Nord perdait
0,09% à 76,54 dollars et celui WTI améri-
cain cédait 0,42% à 71,29 dollars. Le bitcoin
perdait 2,76% à 41.808 dollars.

La Bourse de New York a
terminé en ordre dispersé,
vendredi, le Dow Jones arra-
chant, in extremis, un troi-
sième record d'affilée en clô-
ture, passant outre à des pro-
pos prudents de membres de la
banque centrale américaine
(Fed). Le Dow Jones a gagné
0,15% et fini à 37.305,16 points,
un troisième sommet histo-
rique consécutif.

L'indice Nasdaq a pris
0,35% et l'indice élargi S&P 500
a fini proche de l'équilibre (-
0,01%).

Le président de l'antenne
de la Fed à New York, John
Williams, a ouvert le bal, ven-

dredi, en affirmant que les
membres du comité de poli-
tique monétaire de l'institution
ne parlaient pas encore de
baisses de taux.

Il contredisait là le prési-
dent de la Fed, Jerome Powell,
qui avait affirmé l'inverse mer-
credi lors de sa conférence de
presse postérieure à la réunion
de la Réserve fédérale. 

John Williams a été suivi
par son homologue d'Atlanta,
Raphael Bostic, qui a, lui aussi,
essayé de tempérer les ardeurs
de la place new-yorkaise en
tablant sur deux baisses de
taux en 2024, alors que les
membres de la Fed dans leur

ensemble en voient, en
moyenne, trois.  Mais les inves-
tisseurs o nt finalement fait
assez peu de cas de ces affirma-
tions, et le Dow Jones a fini par
revenir dans le vert.

Les trois indices ont aussi
enregistré une septième
semaine consécutive de gains.

Or les opérateurs anticipent
désormais pas moins de six
baisses de taux l'an prochain.

Toujours séduits par la
perspective d'un assouplisse-
ment monétaire et encouragés
par le ralentissement de l'infla-
tion et ce qui profile comme un
atterrissage sans heurt de
l'économie américaine, les

investisseurs ont aussi fait fi
des indicateurs mitigés du
jour. La production indus-
trielle n'a progressé que de
0,2% sur un mois en novem-
bre, contre 0,3% attendu, et
l'indice d'activité dans le sec-
teur manufacturier, établi par
S&P, est ressorti à 48,2% en
décembre, contre 49,5%
attendu. Imitant le Dow Jones,
le Nasdaq a échappé au mou-
vement de consolidation grâce
aux vedettes de l'intelligence
artificielle, notamment
Microsoft (+1,31%) et les fabri-
cants de semi-conducteurs
Nvidia (+1,12%), Broadcom
(+2,10%) et Intel (+2,17%).

Wall Street termine en ordre dispersé, le Dow 
Jones arrache un troisième record d'affilée 

MARCHÉS DES CHANGES 
L'euro en repli, plombé par le recul de l'activité
économique 

L'euro restituait vendredi une bonne
partie de ses gains de la veille, plombé par
une activité économique en berne, qui
pousse les marchés à anticiper des
baisses de taux de la Banque centrale
européenne (BCE). Vers 19H30 GMT, la
devise européenne perdait 0,94% face au
billet vert, à 1,0890 dollar, et chutait de
0,27% face à la livre, à 85,87 pence.

Le recul de l'activité du secteur privé
s'est encore accéléré en décembre dans la
zone euro, plombé en particulier par la
France, selon l'indice PMI Flash publié
vendredi par S&P Global, qui a baissé à 47

contre 47,6 en novembre. De quoi renfor-
cer les prédictions du marché de baisses
de taux de la BCE l'année prochaine, mal-
gré le ton offensif de l'institution moné-
taire européenne la veille.

Sa présidente Christine Lagarde a
ainsi affirmé jeudi que la BCE "n'avait pas
discuté du tout de baisses de taux" lors de
sa réunion.

Ces déclarations avaient contribué à
doper la monnaie unique face au dollar,
car la Réserve fédérale américaine envi-
sage ouvertement de son côté plusieurs
baisses de taux en 2024. La livre poursui-

vait quant-à-elle sa progression face au
billet vert, en hausse de 0,67% à 1,2682
dollar. Jeudi, elle avait atteint 1,2794 dollar
pour une livre, un plus haut depuis août.

Au Royaume-Uni, l'activité du secteur
privé est remontée en décembre: l'indice
PMI Flash composite de décembre a légè-
rement augmenté, à 51,7 (contre 50,7 en
novembre), un plus haut depuis six mois.

Jeudi, la banque centrale britannique
a maintenu ses taux inchangés, insistant
sur la nécessité d'une politique moné-
taire "suffisamment restrictive pour suffi-
samment longtemps".

CHINE 
Expansion robuste du secteur 
de la construction navale 

La Chine a maintenu sa position
de leader sur le marché mondial de la
construction navale au cours des
onze premiers mois de l'année 2023,
avec une croissance robuste de la
production et des nouvelles com-
mandes, selon des données du sec-
teur.

La production de la construction
navale en Chine a progressé de 12,3%
sur un an pour atteindre 38,09 mil-
lions de tonnes de port en lourd
(TPL) au cours de la période allant de
janvier à novembre, représentant

50,1% du total mondial, selon les don-
nées du ministère de l'Industrie et
des Technologies de l'information. 

Les nouvelles commandes ont
bondi de 63,8% en base annuelle, à
64,85 millions de TPL, soit 65,9% du
total mondial au cours de cette
période, selon les chiffres du minis-
tère. Les commandes en attente du
secteur ont atteint 134,09 millions de
TPL à la fin du mois de novembre,
soit une hausse de 29,4% sur un an.
Le volume représentait 53,4% de la
part de marché mondial.

NIGERIA 
L'inflation en hausse à 28,2% 
en novembre 

Le taux d'inflation a augmenté en novembre
au Nigeria, s'établissant à 28,2% contre 27,33% le
mois précédent, a annoncé vendredi le Bureau
national des statistiques (NBS).

L'indice des prix à la consommation du pays,
un indicateur principal de l'inflation, a aug-
menté d'environ 6,73 points de pourcentage, par
rapport au taux de 21,47% en novembre 2022, a-t-
il précisé. En glissement mensuel, le taux d'infla-
tion pour novembre 2023 était de 2,09%, soit 0,35
point de pourcentage de plus que le taux enre-
gistré en octobre, a indiqué le NBS.

L'augmentation de l'indice global pour
novembre 2023 en glissement annuel et en glis-

sement mensuel est attribuable aux "augmenta-
tions des articles du panier de biens et services
au niveau des divisions", a-t-il fait savoir, notant
que des augmentations ont été observées dans
l'alimentation et les boissons non alcoolisées, le
logement, l'eau, l'électricité, le gaz et les autres
combustibles, l'habillement et les chaussures, et
le transport. Les augmentations ont également
concerné l'ameublement, l'équipement ména-
ger et l'entretien, l'éducation, la santé, les biens
et services divers, les restaurants et les hôtels, les
boissons alcoolisées, le tabac et la noix de kola,
les loisirs et la culture, et la communication.

APS
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COLLECTIVITÉS LOCALES
Merad salue "les résultats positifs" du programme "CapDel"
en matière de développement local

Dans une allocution lue en son
nom par le Secrétaire général du
ministère, Merzoug Larbi, à l'oc-
casion de  a clôture du CapDel, le
ministre a précisé que cette initia-
tive avait permis de "renforcer les
capacités des acteurs dans le do-
maine du développement et de
saisir les véritables enjeux face au
développement de leurs com-
munes".

M. Merad a affirmé l'impor-
tance de "généraliser les expé-
riences réussies à travers
l'enrichissement du système juri-
dique", soulignant, à ce propos,
"l'adoption d'une approche parti-
cipative à travers la création d'un
organe permanent de consulta-
tion au niveau des Assemblées po-
pulaires communales (APC)".
Pour le ministre, il sera proposé
d'inclure "l'obligation d'élaborer
des plans locaux en matière de
prévention des risques majeurs
dans le cadre du nouveau code de
wilaya", ajoutant que "le chantier
d'élaboration de la loi organique

relative a ux associations sera une
occasion pour bénéficier des ex-
périences du programme CapDel
avec les associations locales, no-
tamment en matière de renforce-
ment des capacités et du
financement des projets". Dans ce
cadre, M. Merad a rappelé que son
département ministériel œuvre à
"jeter les bases de la bonne gou-
vernance pour un développement
local équitable et durable, assuré
par une administration locale
transparente et efficace, et ce dans
le cadre de la mise en œuvre des
orientations du président de la
République, M. Abdelmadjid Teb-
boune". A ce titre, il a souligné que
le président de la République "n'a
eu de cesse d'exprimer, à chaque
occasion, notamment lors de sa
dernière visite dans les wilayas de
Djelfa et Tindouf, l'intérêt majeur
accordé au développement local
et le rôle pionnier que doit jouer
la société civile, en particulier les
jeunes, dans l'accompagnement
des efforts de développement

consentis par l'Etat et les Collecti-
vités locales".

De son côté, le représentant du
ministère des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale à
l'étranger, Hocine Mezoued a
salué dans son allocution, le suc-
cès du programme "CapDel" qui
s'inscrit, a-t-il dit, dans le cadre
"des efforts consentis par l'Etat,
dans l'objectif de consolider la dé-
mocratie participative". A son
tour, la représentante de l'ambas-

sadeur de l'Union européenne
(UE) en Algérie, Emmanuelle Gui-
heneuf s'est félicitée des résultats
obtenus par le programme "Cap-
Del", lancé en 2017, en collabora-
tion avec le Programme des
Nations unies pour le développe-
ment (PNUD), soulignant que
cette expérience "a permis d'ou-
vrir des espaces de dialogue entre
les élus, les citoyens et les repré-
sentants des associations,  renfor-
çant ainsi le concept de la

démocratie participative locale".
Affirmant que l'UE, en sa qualité
de partenaire dans le financement
du programme "CapDel", soutient
tous les efforts de l'Etat algérien,
visant à renforcer le développe-
ment, la même responsable a in-
diqué qu'il sera procédé "à
l'avenir, au lancement de projets
similaires".

Dans le même contexte, la re-
présentante résidente du pro-
gramme PNUD en Algérie, Blerta
Aliko a salué les résultats du pro-
gramme "CapDel" qui a profité à
plusieurs acteurs dans les com-
munes pilotes". Il a été également
procédé à la signature du procès-
verbal (PV) de la remise du sys-
tème de formation et de
documentation produit par le
programme "CapDel" auprès de
l'Ecole nationale de l'administra-
tion (ENA), afin qu'elle puisse
adapter ses programmes de for-
mation aux nouvelles exigences
du secteur de l'Intérieur pour les
Collectivités locales.

Le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et de l'Aménagement du territoire, Brahim Merad a salué jeudi à Alger "les résul-
tats positifs" du programme d'appui au développement local (CapDel).

ASPHYXIE AU MONOXYDE
DE CARBONE
18 décès
depuis
octobre
dernier

Une personne a perdu
la vie et 123 autres ont
été blessées dans des
accidents de fuite du
gaz de monoxyde de
carbone, durant la pé-
riode allant du 8 au 14
décembre, augmentant
ainsi le bilan à 18 décès
depuis le début du
mois d'octobre dernier,
a-t-on appris jeudi au-
près des services de la
Protection civile.
A cet égard, le chargé
de Communication à la
Direction générale de
la Protection civile, le
lieutenant Youcef
Abdat, a précisé qu'une
personne avait perdu la
vie , durant la semaine
en cours, et 123 autres
ont été blessées suite à
une asphyxie au mo-
noxyde de carbone.
Il s'agit d'un homme
âgé de 50 ans, décédé
suite à l'inhalation du
monoxyde de carbone
émanant d'un chauf-
fage non équipé de ca-
nalisation d'évacuation
des gaz brulés au ni-
veau de la wilaya de
Bouira, a-t-il ajouté.
Dans le même
contexte, les services
de la Protection civile
poursuivent leurs com-
pagnes de sensibilisa-
tions et de prévention
contre les risques liés à
la fuite du gaz de mo-
noxyde de carbone, in-
sistant sur
l'importance de raccor-
der les chauffages et les
chauffe-bains aux ca-
nalisations d'évacua-
tion des gaz toxiques. 

APS

Les participants à une rencontre de sensi-
bilisation et d’information portant sur "La
lutte contre le phénomène de la fraude en ma-
tière des prestations des assurances sociales",
organisée mercredi à Constantine ont souli-
gné "l’importance d’une utilisation rationnelle
de la carte chifa pour assurer un équilibre fi-
nancier de la Caisse nationale des assurances
sociales des travailleurs salariés (CNAS)". Dans
ce cadre, le directeur par intérim de l’Agence
CNAS de la wilaya de Constantine, Hicham
Messaâdia a appelé les assurés sociaux à utili-
ser de manière rationnelle la carte Chifa et de
ne pas la laisser en possession d’autrui, inci-
tant également les pharmaciens à ne pas la
garder et la remettre aux concernés après
l’achat du médicament. Cette rencontre inter-
vient "en application du plan du gouverne-
ment 2020-2024, notamment l’engagement lié
à la lutte contre toutes formes de fraude et de
dépassement, en matière des prestations des
assurances sociales", a souligné le même res-

ponsable qui a mis la lumière l’importance du
volet de vulgarisatio n et de sensibilisation en
direction de toutes les catégories affiliées à la
CNAS s’agissant de la lutte contre le phéno-
mène de la fraude dans les prestations de la sé-
curité sociale pour bénéficier d’avantages
illégaux suite à l’utilisation illicite ou abusive
de la carte Chifa.

De son côté, le sous-directeur des presta-
tions auprès de la CNAS Constantine, Rabah
Boudermine a indiqué dans son intervention
intitulée "faire face au phénomène de la fraude
en matière de sécurité sociale" que la CNAS a
pris une série de mesures en vue d’améliorer
la qualité des services et garantir la pérennité
et l’efficacité du système des assurances so-
ciales comme le développement du système du
paiement électronique, l’activation des
conventions conclues avec les différents sec-
teurs public et privé et la simplification des
formalités, ce qui contribuera à l’amélioration
de la prise en charge sanitaire et l’adhésion de

toutes les catégories des assurés sociaux à la
base des données de la Caisse. Le président du
bureau de wilaya de Constantine du Syndicat
national des pharmaciens d’officine (SNAPO),
Samy Abdelkrim Bouherid a mis en avant la
contribution directe des pharmaciens dans
l’opération de contrôle à travers la vérification
de la conformité des ordonnances médicales
et l’implication également au pré contrôle mé-
dical, proposant l’utilisation de l’inventaire
électronique à la place de l’inventaire manuel
dans les ordonnances médicales.

Cette journée d’information a été organisée
dans le cadre de la campagne nationale  de
lutte contre la fraude en matière de sécurité
sociale sous le slogan "la préservation de la pé-
rennité du système national de la sécurité so-
ciale, notre responsabilité", avec la
participation de représentants de plusieurs
institutions publiques et privés, des corps de
sécurité, des médecins et des associations ver-
sées dans le domaine sanitaire. 

Les éléments de la Gendarmerie nationale
(GN) d'Alger ont mis fin aux activités d'un ate-
lier clandestin de confection de confiseries
dans des conditions qui nuisent à la santé du
consommateur, indique vendredi un commu-
niqué de ce corps de sécurité.

" Dans le cadre de la lutte contre le crime
sous toutes ses formes, et de la préservation de
la santé publique, la Brigade territoriale de la
GN de Zonka (Alger) a réussi à mettre fin aux
activités d'un atelier clandestin de confection

de confiseries", précise le communiqué.
L'opération, ajoute la même source, "est inter-
venue suite à une patrouille de contrôle et de
suivi de l'activité des ateliers spécialisés dans
la confection et le conditionnement des pro-
duits destinés à la consommation humaine.
La perquisition de l'atelier par les éléments de
la GN, accompagnés des services de l'Inspec-
tion du commerce relevant de la Circonscrip-
tion administrative de Bir Mourad Rais a
permis de constater que l'atelier était dé-

pourvu des conditions d'hygiène et de condi-
tionnement". Le communiqué a souligné, par
ailleurs, "la destruction d'une quantité de pro-
duits impropres à la consommation humaine
d'une valeur de 55 millions et 673.000 cen-
times", et "la saisie de matières premières des-
tinées à la confection des confiseries d'une
valeur financière de 19 millions et 129.000
centimes".

Les mis en cause seront déférés devant les
juridictions territorialement compétentes. 

Les services de la Sûreté de
la wilaya d’Oran ont réussi à
mettre fin à l'activité d'un ré-
seau criminel spécialisé dans
le trafic de drogue dans le mi-
lieu des jeunes, avec la saisie
de 462 grammes de drogue et
une somme d'argent de plus
de 720.000 dinars, a-t-on ap-
pris, vendredi, de la direction
de la Sûreté de wilaya.

Un communiqué de la cel-
lule de communication et des
relations publiques a précisé
que l'opération, qui a été

menée par les services de la 15e
Sûreté urbaine, a permis de
mettre fin aux activités de ce
réseau, avec la saisie de 462
grammes de drogue et une
somme d'argent provenant des
revenus du trafic de plus de
720.000 dinars, ainsi que l'ar-
restation des individus impli-
qués dans cette affaire.

Cette opération est interve-
nue suite à l’exploitation d’in-
formations obtenues sur le
terrain par des membres des
mêmes services, selon les-

quelles un membre de ce ré-
seau activait dans le trafic de
drogue dans le quartier "Oth-
mania", utilisant son domicile
comme repaire pour stocker la
drogue.

Le suspect a été arrêté à
bord d'un véhicule, en posses-
sion de 21 grammes de drogue,
a indiqué la même sou rce,
ajoutant que le suspect a été
conduit aux services de police
et une enquête a été ouverte
sur cette affaire, selon la même
source.

L’enquête préliminaire a
permis d'identifier les autres
membres du réseau et de les
arrêter. Après une perquisi-
tion à leur domicile, la quan-
tité de drogue et la somme
d'argent susmentionnées ont
été saisies et une procédure ju-
diciaire a été engagée contre
les suspects pour détention de
stupéfiants en vue de la re-
vente et ont été présentés de-
vant le procureur de la
République territorialement
compétent. 

CONSTANTINE
Nécessité d’une utilisation rationnelle de la carte Chifa 
pour assurer l’équilibre financier de la CNAS (rencontre)

ALGER
La Gendarmerie nationale met fin aux activités d'un atelier
clandestin de confection de confiseries

ORAN
Démantèlement d’un réseau activant dans le trafic 
de drogue dans le milieu des jeunes
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FRANCE
Migrants: nouveau naufrage dans la Manche,
un mort et un blessé

Au total, 66 personnes ont
été secourues dont ces deux
victimes retrouvées "incons-
cientes". L'une d'elle, "au pro-
nostic vital engagé, a été
évacuée par hélicoptère vers
l'hôpital de Calais" (nord) et la
seconde "n'a malheureuse-
ment pas pu être réanimée", a
affirmé la préfecture dans un
communiqué.

En milieu de nuit, le Cen-
tre régional opérationnel de
surveillance et de sauvetage
maritime (Cross) a été in-
formé "qu'une embarcation
de migrants" était en difficulté
"à moins de huit kilomètres

des côtes au large de Grand
Fort", près de Gravelines, avec

une soixantaine de personnes
à bord, a-t-elle relaté. Le

Cross a alors engagé un navire
de sauvetage pour secourir les
naufragés, arrivé dans la zone
"à 00H30", a-t-elle poursuivi.
En se rapprochant de l'em-
barcation, l'équipage a in-
formé le Cross que l'un des
boudins de l'embarcation
était "dégonflé" et que des per-
sonnes étaient "à l'eau". L'en-
semble des naufragés
secourus ont été "débarqués
et pris en charge au port de
Calais".

Les recherches sur la zone
se poursuivent par moyens
aériens et maritimes, a pré-
cisé la préfecture.

Un accident survenu dans le métro de
Pékin a fait au moins 102 blessés, vic-
times de fractures, après une collision
entre des wagons sur un tronçon en sur-
face, a rapporté vendredi un média
d'Etat. La capitale chinoise, où ce type
d'incident est rare, a été touchée ces der-
niers jours par de fortes chutes de neige
qui ont entraîné des perturbations dans
les transports. L'incident dans le métro
s'est produit jeudi soir à 18h57 (heure lo-
cale), à l'heure de pointe, lorsque deux
trains sont entrés en collision, a indiqué
la télévision publique CCTV.

"Un total de 515 personnes ont été
transportées à l'hôpital pour y être exa-

minées, 102 d'entre elles présentaient des
fractures. Aucun décès n'est à déplorer",
a indiqué la chaîne, selon laquelle "67
personnes restent hospitalisées". Un pré-
cédent bilan des autorités municipales
jeudi soir faisait état  de 30 blessés. Des
médias ont diffusé des images montrant
des usagers au sol, d'autres gardant leur
calme dans un wagon partiellement
plongé dans le noir, ou certains utilisant
des marteaux de secours pour briser une
vitre et sortir du train.

D'autre s vidéos montraient une foule
de voyageurs en train d'évacuer les lieux
en marchant sur la neige, tombée abon-
damment jeudi, ou des pompiers aidant

une personne âgée à se déplacer. Selon
les premiers éléments, l'accident a été
causé par la neige qui a rendu les rails
glissants et entraîné une dégradation du
signal et un freinage d'urgence, selon
CCTV. "Un train situé à l'arrière se trou-
vait dans une section descendante, il a
donc glissé sur les rails et n'a pu freiner
efficacement, ce qui a causé une collision
avec un train situé à l'avant", a précisé la
chaîne.

L'accident ne s'est pas produit dans un
tunnel mais dans une section en surface,
près de la station Xi'erqi. Il se dirigeait
vers Changping, un district situé dans le
Nord de la capitale chinoise.

Un migrant est mort dans la nuit de jeudi à vendredi et un autre a été gravement blessé au
large de Gravelines (nord de la France) après le naufrage de l'embarcation sur laquelle ils ten-

taient de traverser la Manche avec une soixantaine d'autres personnes, a annoncé vendredi la
préfecture maritime française.

SUISSE
Après une course-
poursuite, la police
découvre 14
migrants dans une
camionnette

La police suisse a annoncé vendredi avoir
découvert à l'issue d'une course-poursuite
14 migrants, à l'arrière d'une camionnette
immatriculée en France. Le véhicule avait
fui un contrôle en Italie du nord, de même
qu'à la sortie septentrionale du tunnel du
Gothard où la police cantonale d'Uri était
présente. Le conducteur de la camionnette
a ignoré les injonctions des policiers et
poursuivi sa route "à une vitesse excessive et
en violant le code de la route", selon le com-
muniqué de la police. Pris en chasse par plu-
sieurs voitures de police, le véhicule a été
arrêté à une trentaine de kilomètres de la
sortie du tunnel dans la ville de Flüelen, au
bord du lac des Quatre-Cantons.

Tous ses occupants ont été emmenés au
poste de police. Fin octobre, la France et la
Suisse avaient annoncé leur intention de lut-
ter plus efficacement contre l'immigration
irrégulière. Une déclaration d'intention si-
gnée symboliquement au poste-frontière de
Moillesulaz entre la Haute-Savoie (Alpes
françaises) et le canton de Genève par le mi-
nistre français de l'Intérieur Gérald Darma-
nin et la ministre  suisse de la Justice
Elisabeth Baume-Schneider prévoit entre
autres un renforcement de l'échange d'in-
formations et la coopération entre forces de
l'ordre des deux pays mais aussi la coordina-
tion des opérations de renvoi des immigrés
irréguliers dans leur pays d'origine.

EQUATEUR
L'Equateur va
expulser près de
1.5000 détenus
étrangers

L'Equateur va expulser quelque 1.500 pri-
sonniers étrangers, pour la plupart originaires
de Colombie, du Pérou et du Venezuela, afin de
combattre les gangs et les trafiquants de
drogue, a annoncé vendredi le président Daniel
Noboa. "Ceux qui ont une peine exécutoire de
cinq ans ou plus vont être expulsés du pays, (il
s'agit) d'environ 1.500 personnes qui sont ve-
nues dans ce pays pour commettre des crimes
et ce ne sont pas des crimes simples, ce sont des
crimes graves", a déclaré M. Noboa lors d'une
conférence de presse à l'issue d'une réunion sur
la sécurité dans la ville portuaire de Guayaquil
(sud-ouest). Selon le recensement des prisons
de 2022, il y a 3.245 détenus de nationalité étran-
gère dans les prisons équatoriennes, soit 10% de
la population carcérale totale (31.321). Parmi
eux, 2.900 sont des hommes. Le président
Noboa a ajouté que le ministère des Affaires
étrangères est en contact avec ses homologues
du "Pérou, de la Colombie et du Venezuela, car
plus de 80% de ces 1.500 personnes sont origi-
naires de ces pays". "Ces personnes vont quitter
ce pays", a-t-il encore souligné, sans préciser le
calen drier de cette mesure. Le président a par
ailleurs annoncé qu'il travaillait sur une consul-
tation populaire, comptant jusqu'à 14 questions
qui porteront sur des sujets tels que le champ
d'action des forces armées, la réforme du sys-
tème judiciaire et l'emploi. Pays devenu un cen-
tre logistique pour l'expédition de cocaïne vers
les Etats-Unis et l'Europe, l'Equateur est ravagé
par la violence des gangs et des narcotrafi-
quants, avec un chiffre record de 26 meurtres
pour 100.000 habitants en 2022, qui pourrait
grimper jusqu'à 40 cette année, selon les ex-
perts. Les prisons sont le théâtre de massacres
récurrents entre bandes rivales. Depuis février
2021, il y a eu au moins une douzaine de massa-
cres qui ont fait plus de 460 morts parmi les dé-
tenus. Pour contrôler les détenus les plus
dangereux, le gouvernement a proposé la
construction d'au moins six prisons de sécurité,
selon la ministre de l'Intérieur, Monica Palen-
cia. Le président Noboa a déjà fait part de son
projet de louer trois navires qui pourront servir
de prisons en mer, dans le but de séparer les dé-
tenus les plus dangereux pendant la construc-
tion de nouveaux établissements.

CHINE
Au moins 102 blessés dans un accident dans le métro de Pékin

LIBYE
La Libye
expulse plus
de 130
migrants
illégaux vers
le Bangladesh
(OIM)

L'Organisation inter-
nationale pour les mi-
grations (OIM) a
rapporté vendredi que
136 migrants illégaux
avaient été renvoyés
volontairement de
Libye vers leur pays
d'origine, le Bangla-
desh.  "Le 13 décembre
2023, l'OIM en Libye a
facilité un vol charter
de retour humanitaire
volontaire de Benghazi
à Dacca, au Bangla-
desh. A bord se trou-
vaient 136 migrants (4
femmes, 132 hommes),
dont 41 souffrant de
problèmes de santé", a
indiqué l'OIM dans un
communiqué posté
sur sa page Facebook.
Le vol était accompa-
gné d'une escorte mé-
dicale dédiée, assurant
le bien-être de chaque
passager tout au long
du voyage, garantis-
sant un retour sûr et
digne, a-t-elle ajouté.
Selon l'OIM, 15.383 mi-
grants illégaux ont été
secourus et renvoyés
cette année en Libye.

CHINE
Alerte orange à la vague de froid

L'Observatoire natio-
nal chinois a émis sa-
medi une alerte bleue, la
plus basse du système
d'alerte à quatre niveaux
du pays, pour une vague
de froid qui va s'abattre
sur la majeure partie du
pays, prévoyant des tem-
pératures glaciales et de
forts vents.

Selon le Centre météo-
rologique national
(CMN), les températures
dans certaines parties du
Liaoning, du Jilin, du
Guizhou et du sud de la

Chine devraient chuter
de 10 degrés Celsius
entre samedi et di-
manche, et certaines ré-
gions du Jilin pourraient
connaître des baisses de
température de plus de
12 degrés Celsius.

Certaines régions du
nord de la Chine, et les
régions situées le long du
fleuve Jaune et de la ri-
vière Huaihe pourraient
voir leurs températures
approcher ou dépasser
des records de faiblesse
pour la même période de

l'année, selon le CMN.
Le centre a également

émis une alerte bleue
aux vents violents pour
des régions telles que
Shanghai, la Mongolie
intérieure, le Gansu, le
Hebei, le Shandong, le
Jiangsu et le Zhejiang. Le
CMN a prévenu qu'une
nouvelle vague de froid
devrait toucher le centre

et l'est du pays du 18 au
20 décembre, entraînant
une baisse des températu
res allant jusqu'à 8 de-
grés Celsius.

Douze nouvelles espèces d'insectes et ar-
thropodes terrestres, qui n'avaient encore
jamais été inventoriées par les scienti-
fiques, ont été découvertes en Corse dans le
cadre d'un programme d'exploration de
trois ans, a annoncé vendredi le Muséum
national d'histoire naturelle (MNHN).

Au cours de cette campagne, les cher-
cheurs ont recensé au total plus de 3.900
espèces d'insectes et autres arthropodes,
sur une vingtaine de sites de l'île française
de Méditerranée. La moisson de nouvelles
espèces comprend huit mouches, deux
guêpes, un papillon et un mille-pattes, dé-
taille Julien Touroult, directeur du centre
d'expertise et de données sur le patrimoine
naturel "PatriNat", et coordinateur du volet
terrestre du programme d'exploration
scientifique. "Certaines de ces espèces ne
sont pas très rares, elles n'étaient juste pas
étudiées. On peut les retrouver partout en
Corse", explique à l'AFP ce chercheur au

MNHN. Elles ont été dénichées dans les
montagnes et les marais du littoral de l'île,
en combinant des "études morphologiques,
des techniques modernes de séquençage
d'ADN et la pose de pièges d'interception
qui capture nt tous les insectes", développe
l'entomologiste. Quelque 148 espèces d'in-
sectes "déjà connues ailleurs" sont égale-
ment signalées pour la première fois sur
l'île. "On est certains qu'elles existaient de-
puis très longtemps en Corse. L'île héberge
des espèces particulières mais a été moins
étudiée que le continent européen", d'où
cette campagne d'exploration scientifique
"de grande ampleur", souligne Julien Tou-
roult. Le programme d'exploration de la
biodiversité terrestre et maritime appelé
"La Planète Revisitée", a été conduit de 2019
à 2021 par le MNHN, en partenariat avec la
Collectivité de Corse et l'Agence française
pour la biodiversité.

APS

BIODIVERSITÉ
De nouvelles espèces d'insectes
découvertes en Corse  (France)
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CHU DE BATNA
Lancement des opérations de correction
chirurgicale de la vessie neurologique

Trois enfants âgés de 12, 13
et 16 ans ont bénéficié de ces
interventions qui ont été réali-
sées "pour la première fois et
avec succès" au niveau du ser-
vice de néphrologie du CHU, a
précisé la même spécialiste,
soulignant que ces opérations
étaient jusque-là effectuées
soit à l’étranger ou dans des
cliniques privées pour des
montants dépassant les deux
millions DA.

Ces trois enfants sont dés-
ormais prêts pour les opéra-
tions de transplantation de
reins, a assuré Pr. Missoum. Le
staff médical du service a pris
la décision d’assumer ces in-

terventions et les efforts sont
menés actuellement pour
prendre en charge gracieuse-

ment au CHU de Batna pareils
cas et effectuer ces interven-
tions préalables aux greffes de

reins, a encore affirmé la
même praticienne qui a relevé
que les patie nts les plus dé-
munis sont incapables finan-
cièrement de s’acquitter des
frais de ces opérations à
l’étranger ou dans le privé.

La vessie neurologique
conduit vers l’insuffisance ré-
nale puis l’hémodialyse et la
nécessité de greffe rénale qui
ne peut être effectuée qu’après
la correction de la vessie neu-
rologique, a précisé la spécia-
liste. Depuis début 2023, pas
moins de 79 greffes de reins
réussis ont été effectuées à
Batna au profit de patients de
différentes régions du pays.

Des opérations chirurgicales ont été
réalisées, mercredi à Aïn Temouchent, au
profit d’écoliers atteints de strabisme,
dans le cadre d’une initiative de l'Instance
nationale pour la promotion de la santé et
le développement de la recherche scienti-
fique, a-t-on appris du chef de bureau de
wilaya de cette instance, Tahar Benouis.

Huit (8) enfants scolarisés des cycles
primaire et moyen bénéficieront de ces
opérations, qui seront encadrées par une
équipe médicale du Centre hospitalo-uni-
versitaire de Blida au niveau de l’Etablis-
sement public hospitalier "Dr Benzerdjeb"
d’Aïn Temouchent, a indiqué la même

source. Le nombre d’enfants concernés
par ces opérations peut être "revu à la
hausse", a fait observer M. Benouis, qui a
ajouté que l’Instance nationale pour la
promotion de la santé et le développement
de la recherche scientifique est prête à
prendre en charge d’autres cas, si elle
trouve le cadre adéquat, comme c’est le
cas de ces journées médico-chirurgicales
dédiées aux enfants scolarisés, organisées
par la même instance au niveau de l’hôpi-
tal "Dr Benzerdjeb".

Le wali d’Aïn Temouchent M’hamed
Moumen a insisté, lors de la cérémonie du
coup d’envoi officiel de cette initiative, sur

l’importance de prendre en charge de tels
cas au niveau local, de même que pour le
staff médical et paramédical, qui bénéficie
d’une formation continue, en contact di-
rect avec l’équipe médicale de Blida qui
supervise le déroulement de ces opéra-
tions chirurgicales. Cette initiative s’ins-
crit dans la continuité de la campagne
nationale pour le diagnostic précoce de la
déficience de la fonction visuelle chez les
enfants scolarisés, lancée par l’Instance
nationale pour la promotion de la santé et
le développement de la recherche scienti-
fique, l’année écoulée, a-t-on indiqué de
même source. 

Pas moins de 113 patients
ont bénéficié de consultations
médicales spécialisées, au ni-
veau de l’Etablissement public
hospitalier "EPH Hachemi
M’hamed", dans le cadre des
journées de formation en uro-
logie, organisées en collabora-
tion avec le Centre
hospitalo-universitaire (CHU)
de Bab El-Oued (Alger), a-t-on
appris jeudi des organisateurs.
Cette initiative qui s’inscrit
dans le cadre de ces journées
de formation destinées aux
praticiens médicaux et para-
médicaux locaux, vise à assu-
rer une bonne prise en charge
médicale aux patients et com-
bler le déficit enregistré dans
la région en matière de cer-
taines spécialités médicales, a

indiqué à l’APS le directeur de
l’Etablissement public de
santé de proximité (EPSP),
Salim Barbar. Les moyens né-
cessaires ont été mobilisés
pour la réussite de ces jour-
nées médicales encadrées, du-
rant cinq jours (9-13
décembre), par une équipe
médicale conduite par le chef
de service d’urologie au CHU

de Bab El-Oued, Pr Belkacem
Necer Abdelouahab, a-t-il fait
savoir. Et d’ajouter que dix pa-
tients nécessitant des inter-
ventions chirurgicales, seront
pris en charge au niveau de la
même structur e hospitalière à
Alger. De plus, toujours dans le
cadre des actions de solidarité,
une caravane médicale s'est
ébranlée dernièrement depuis

Timimoun et devra sillonner
des régions éparses et encla-
vées à travers la wilaya, à l’ini-
tiative de l’association
Akbou-Soummam (Bejaia) et
celle d’enfants atteints d’infir-
mité motrice cérébrale (Timi-
moun). Cette caravane est
encadrée par un staff médical
composé de 28 praticiens spé-
cialistes en orthopédie, endo-
crinologie et diabétologie,
cardiologie, pneumologie, pé-
diatrie et génécologie-obsté-
trique. De nombreux citoyens
et représentants de la société
civile, se sont félicités de l’or-
ganisation de telles initiatives
qui contribuent à l’améliora-
tion des prestations sanitaires,
surtout en termes d’accès des
patients aux soins spécialisés. 

Les participants à une rencontre de
sensibilisation sur la fraude dans les pres-
tations de la sécurité sociale, organisée
jeudi à Mascara, ont appelé les médecins
et pharmaciens à contribuer efficace-
ment dans la lutte contre la fraude dans
les prestations de la sécurité sociale.

Le médecin conseiller à l’Agence na-
tionale des assurances sociales de travail-
leurs salariés (Cnas), Kies Mohamed, a
insisté lors de cette rencontre sur "la lutte
contre la fraude et tromperie et abus lors
de diverses prestations de sécurité so-
ciale", sur l’impératif d’une participation
efficace des médecins privés et pharma-
ciens dans la sensibilisation des assurés
sociaux à l’importance de l’utilisation ra-
tionnelle de la carte "Chiffa" et à ses as-

pects négatifs générés par le phénomène
de la tromperie et de la fraude dans le sys-
tème de sécurité sociale.

Pour sa part, le responsable de la cel-
lule "contentieux" de la même agence,
Benmoulay Aziz a estimé que la participa-
tion effective des médecins propriétaires
de cliniques privées et les pharmaciens à
la campagne de sensibilisation sur la lutte
contre le phénomène de la fraude dans
les prestations de la sécurité sociale est
suffisante pour sensibiliser les assurés
sociaux, renforcer et protéger le système
de sécurité sociale. Le Directeur de
l’agence de wilaya de la Cnas, Abbes Be-
nyamina, a fait savoir que l'agence a pré-
paré un riche programme de
sensibilisation sur le phénomène de

fraude dans les prestations de sécurité so-
ciale (du 15 novembre 2023 au 7 mars
2024), comprenant l’organisation des
portes ouvertes, des rencontres de proxi-
mité de sensibilisation et des journées
d’information ciblant les assurés sociaux
et les partenaires de l’agence, à l’instar
des médecins, des pharmaciens, les éta-
blissements de formation et l’université
de Mascara. Pour rappel, cette rencontre,
organisée à l’initiative de l’agence de la
caisse sus-indiquée, a été marquée par la
présence de cadres de la direction de la
santé, d’un certain nombre de médecins,
de pharmaciens privés, de représentants
du syndicat des pharmaciens et d’associa-
tions locales. 

APS

FÉDÉRATION ALGÉRIENNE 
DE PHARMACIE
Tenue du 7e  congrès

Les travaux du 7e congrès de la Fédéra-
tion algérienne de pharmacie (FAP), ont
débuté vendredi, sous le thème "L'intelli-
gence artificielle au cœur de la pharma-
cie de demain". Le ministre de la Santé
Abdelhak Saihi qui a présidé l'ouverture
de cette rencontre a souligné dans une al-
locution qu'"à l'ère de l'Algérie nouvelle,
le champ a été ouvert au débat intellec-
tuel dans divers secteurs conformément
aux instructions du président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, dans
ce domaine, précisant que "l'intelligence
artificielle ne peut remplacer l'homme,
mais nous devons en tirer les avantages,
notamment avec l'évolution  technolo-
gique mondiale".
Le ministre de la Santé a appelé les ex-
perts à explorer les capacités d'investisse-
ment dans ce domaine qui constitue "un
axe essentiel dans le travail futur tout en
préservant la spécificité de la ressource
humaine". Pour sa part, le ministre de
l'Industrie et de la Production pharma-
ceutique, Ali Aoun a affirmé dans une al-
locution lue en son nom par le
représentant du ministère, Reda Belka-
cemi que "les pouvoirs publics du pays se
sont orientés depuis 2020, à travers une
vision prospective sous la direction du
président de la République, vers la créa-
tion de secteurs ministériels, d'écoles et
d'instituts supérieurs afin de favoriser un
climat encourageant la recherche scien-
tifique, l'innovation et le développement
des startups".
Dans le même contexte, il a rappelé "la si-
gnature, l'année dernière, d'un accord de
coopération entre les secteurs de l'indus-
trie pharmaceutique et de l'enseigne-
ment supérieur et de la recherche
scientifique, visant à renforcer le parte-
nariat dans les domaines de la formation,
de la recherche scientifique et de l'inno-
vation, en mettant en place des cursus de
formation répondant aux besoins réels
du secteur de la production pharmaceu-
tique pour les cadres et personnels des
centres de développement et d'innova-
tion. Les deux secteurs œuvrent égale-
ment à encourager la création de startups
dans le domaine de la production phar-
maceutique et de l'innovation". M. Aoun
a estimé que ces mesures "montrent l'in-
térêt accordé par les hautes autorités du
pays  à la recherche scientifique et aux
biotechnologies en tant que maillon très
important dans le processus de dévelop-
pement de la production pharmaceu-
tique nationale".
De son côté, le directeur de l'Agence na-
tionale de sécurité sanitaire (ANSS),
Kamel Sanhadji, a indiqué que "l'agence
traite d'énormes données et informations
médicales en utilisant l'intelligence arti-
ficielle, englobant tous les domaines qui
ont un impact sur la santé des citoyens,
tels que le climat, la nutrition et le sport",
soulignant que ces données peuvent "ré-
véler de nouvelles informations médi-
cales qui nécessitent d'être exploitées
dans le cadre du système de santé".
M. Sanhadji a affirmé que "ce diagnostic
avec des données précises permettra de
définir un modèle de santé algérien, dif-
férent des modèles et des besoins de
santé des autres pays, ce qui permettra de
restructurer les priorités des établisse-
ments sanitaires en fonction des besoins
locaux en santé".
Pour sa part, le président de la Fédération
algérienne de pharmacie (FAP), Abdelha-
kim Boudis, a précisé que le domaine de
la santé en général, et de la pharmacie en
particulier, a grandement besoin de dé-
battre des mécanismes d'utilisation de
l'intelligence artificielle et de son impact
sur le travail, et de  simplifier le processus
d'investissement, que ce soit par le biais
des start-ups, des micro-entreprises ou
même des grandes entreprises, afin de
suivre les derniers développements au
niveau mondial.

APS

L’équipe médicale spécialisée dans les greffes rénales au centre hospitalo-universitaire (CHU)
de Batna vient de lancer les opérations de correction chirurgicale de la vessie neurologique en
vue d’effectuer des greffes de reins, a affirmé mercredi la cheffe du service de néphrologie de

l’établissement, Pr. Soumia Missoum.

AÏN TEMOUCHENT
Des opérations chirurgicales au profit d’écoliers 
atteints de strabisme

MASCARA
Sensibilisation sur la lutte contre la fraude 
dans les prestations sociales

TIMIMOUN
113 patients bénéficient de consultations médicales
spécialisées



Le dernier hôpital à
peine fonctionnel dans
le nord de l'enclave pa-
lestinienne est une "zone
de catastrophe humani-
taire", a déclaré le Repré-
sentant de l'OMS dans le
territoire palestinien oc-
cupé, Richard Peeper-
korn, s'adressant depuis
Ghaza, à des journalistes
à Genève. Décrivant les
couloirs débordant de
patients traumatisés à
l'hôpital Al-Ahli de l'en-
clave, où les médecins
soignent les gens à
même le sol, et où le car-
burant, l'oxygène, la
nourriture et l'eau "sont
rares", le responsable de
l'OMS a évoqué les
conséquences désas-
treuses des bombarde-
ments menés par les
forces d'occupation pour
les Palestiniens grave-
ment malades et blessés
dans l' enclave. Alors que
les besoins humanitaires
sont très élevés dans le
nord dévasté de Ghaza,
l'hôpital Al-Ahli manque
cruellement de person-
nel, a-t-il ajouté, déplo-
rant l'incapacité de prise
en charge du nombre
croissant de patients, au
point de procéder à des
amputations de mem-

bres "en dernier recours
pour sauver des vies".

L'ampleur des dépla-
cements dans la bande
de Ghaza - où quelque 1,9
million de Palestiniens,
soit la grande majorité
de la population, ont été
forcés de quitter leurs
maisons - et les condi-
tions dans les abris sur-
peuplés ont entraîné une
augmentation massive
des maladies, a pour-
suivi M. Peeperkorn,
avec 60.000 cas de diar-
rhée chez les enfants de
moins de cinq ans et plus
de 160.000 cas d'infec-
tions respiratoires
aiguës signalés, notant
aussi la hausse des cas de

gale, des éruptions cuta-
nées, de varicelle et
même la méningite,
ainsi que les trauma-
tismes graves et les bles-
sures à la colonne
vertébrale. De son côté,
le porte-parole de
l'agence sanitaire onu-
sienne, Christian Lind-
meier, a déclaré aux
journalistes à Genève
que l'hôpital Kamal-
Adwan - également dans
le nord - était "évacué de
force", mardi matin.
Soixante-huit (68) pa-
tients, dont 18 en soins
intensifs et six nouveau-
nés, se trouveraient sur
le site, aux côtés de mil-
liers de personnes dépla-

cées en quête de séc
urité. L'hôpital est encer-
clé par les troupes et les
chars sionistes depuis
des jours, et des affronte-
ments armés ont été si-
gnalés à proximité, a
indiqué le Bureau de
coordination des affaires
humanitaires de l'ONU
(OCHA). Lundi, la mater-
nité de l'hôpital a été tou-
chée par un
bombardement. Le chef
de l'OMS, Tedros Adha-
nom Ghebreyesus, a
quant à lui exprimé
mardi sur la plateforme
sociale X, son inquiétude
face aux "contrôles et dé-
tentions prolongés des
agents de santé qui met-
tent en danger la vie de
patients déjà fragiles".

"Les habitants de
Ghaza ont le droit d'accé-
der aux soins de santé",
a-t-il insisté, soulignant
que le système de santé
"doit être protégé". De-
puis le début des agres-
sions sionistes contre la
bande de Ghaza, plus de
50.000 Palestiniens ont
été blessés. Parmi eux,
quelque 8.000 ont be-
soin d'une "intervention
médicale urgente et im-
médiate", a indiqué
l'OMS. 

L’incidence de la rougeole a
été multipliée par trente, en
2023, dans la région européenne
de l’Organisation mondiale de la
santé (OMS), indique jeudi
l'agence onusienne. Entre jan-
vier et octobre, 40 des 53 Etats
membres de la région ont si-
gnalé plus de 30.000 cas, soit 30
fois plus que sur l’ensemble de
l’année 2022 (941 cas). Sans me-
sures urgentes, cette tendance va
se poursuivre, prévient l’OMS.

"Nous constatons une multi-
plication par trente de l’inci-
dence de la rougeole dans notre

Région, avec près de 21 000 hos-
pitalisations et cinq décès. C’est
une source de préoccupation", a
déclaré le directeur régional de
l’OMS pour l’Europe, Hans
Kluge. Cette augmentation de
l’incidence s’explique en grande
partie par la baisse de la couver-
ture vaccinale dans les pays de la
région européenne, survenue en
2020-2022. La pandémie de
Covid-19 a entraîné une baisse
significative de l’efficacité des
systèmes de vaccination au cours
de cette période, entraînant une
augmentation du nombre d’en-

fants non vaccinés ou incomplè-
tement vaccinés, selon l'OMS.

Selon les données communi-
quées par les pays, au total, plus
de 1 800 000  nourrissons dans la
région n’ont pas reçu de vaccin
contre la rougeole entre 2020 et
2022. La levée des restrictions
sur les voyages nationaux et in-
ternationaux et les mesures an-
tiépidémiques introduites
pendant la pandémie de Covid-
19 ont accru le risque de propa-
gation transfrontalière de la
rougeole et de transmission
communautaire.

Une liste répertoriant
plus de 200 médicaments
jugés essentiels pour les
systèmes de santé au sein
de l'Union européenne
(UE) a été rendue pu-
blique mardi, une mesure
visant à prévenir les pénu-
ries sur le Vieux Conti-
nent. Paracétamol,
morphine, antiobiotiques,
antiarythmiques, produits
anesthésiants, anti-infec-
tieux, insuline, antiépilép-
tiques, médicaments du
système respiratoire: cette
liste, la première du genre
à l'échelle européenne,
couvre un large éventail
de domaines thérapeu-
tiques, des vaccins et des
traitements de maladies

rares. Les médicaments
identifiés comme cri-
tiques feront l'objet de
mesures particulières,
comme la prise en compte
de la sécurité des approvi-
sionnements dans les ap-
pels d'offre ou des

recommandations pour
diversifier les fournis-
seurs. Pour figurer dans
ce répertoire européen, le
médicament doit être
considéré comme critique
dans plus d'un tiers des
Etats membres. L'hiver

dernier, l'UE a été
confrontée à des pénuries
de médicaments dues à
plusieurs facteurs dont
une forte augmentation de
la demande et des pro-
blèmes liés à la chaîne
d'approvisionnement. 
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PALESTINE
Agressions sionistes contre Ghaza : plus de 70%
des établissements de soins hors service (OMS)
En 66 jours d'agressions sionistes, la bande de Ghaza est passée d'un "système de

santé qui fonctionne raisonnablement", et qui produit des indicateurs de santé
"comparables à ceux des pays voisins", à une situation où "plus des deux tiers de
ses 36 hôpitaux et plus de 70% des établissements de soins de santé primaires

sont hors service", a déploré mardi, l'Organisation mondiale de la Santé (OMS).

CIGARETTE ÉLECTRONIQUE
Les enfants piégés dès leur
plus jeune âge (OMS)

L'Organisation mondiale de la Santé (OMS), a appelé les
Etats, à prendre des "mesures urgentes" pour contrôler l’usage
de la cigarette électronique afin de protéger les enfants, piégés
dès leur jeune âge par la nicotine. "Les enfants sont recrutés et
piégés dès leur plus jeune âge pour utiliser des cigarettes élec-
troniques et peuvent devenir accros à la nicotine", a dénoncé,
jeudi, dans un communiqué, le Directeur général de l'OMS, Te-
dros Adhanom Ghebreyesus. L’OMS a ainsi constaté une nette
augmentation de l’utilisation de la cigarette électronique chez
les jeunes. Au Canada par exemple, le taux d'utilisation chez
les 16-19 ans a doublé entre 2017 et 2022, et a triplé chez les
jeunes au Royaume-Uni au cours des trois dernières années.

"Ce qu'on peut dire aujourd’hui, c’est que c'est vraiment ur-
gent. A l'heure actuelle, il y a 88 pays qui n’ont pas encore ré-
gulé le marketing autour des cigarettes électroniques, et ce
sont surtout les enfants, les très jeunes enfants, à partir de huit
ans, qui utilisent en nombre ce type de cigarettes",  a expliqué
de son côté, le Directeur pour la promotion de la santé à l’OMS,
Rüdiger Krech, dans une intervew accordée à ONU Info. Les ci-
garettes électroniques sont inefficaces pour arrêter de fumer,
contrairement aux déclarations de leurs concepteurs. Au lieu
de cela, "des preuves alarmantes ont émergé sur les effets né-
fastes sur la santé de la population", souligne l’OMS.

L’industrie du tabac est responsable du décès de près huit
millions de personnes par an, a rappelé M. Krech, regrettant
que les cig rettes électroniques "ciblent les enfants par le biais
des médias sociaux et des influenceurs, avec au moins 16.000
saveurs", tandis que certains de ces produits utilisent des per-
sonnages de dessins animés ou ont des designs élégants, qui
plaisent à la jeune génération. Les cigarettes électroniques qui
contiennent de la nicotine créent une forte dépendance et sont
nocives pour la santé. Bien que les effets à long terme sur la
santé ne soient pas entièrement compris, il a été établi qu’elles
génèrent des substances toxiques, dont certaines sont connues
pour causer des cancers ou augmenter le risque de troubles
cardiaques et pulmonaires.

L'utilisation de cigarettes électroniques peut également af-
fecter le développement du cerveau et entraîner des troubles
de l'apprentissage chez les jeunes, insiste l’Agence sanitaire
onusienne. 

BURKINA FASO
688 décès liés à la dengue
depuis le début de l'année

La dengue a fait 688 morts au Burkina Faso du 1er janvier
au 10 décembre 2023, selon les autorités médicales. Lors d'une
rencontre d'information mercredi à Ziniaré, ville au nord-est
de Ouagadougou, Mme Rokia Guébré, médecin-chef de district
a expliqué que dans la semaine du 4 au 10 décembre 2023, 5.109
cas suspects, dont 2.178 cas probables de dengue, ont été noti-
fiés, et 12 décès enregistrés.

Depuis le début de l'année de 2023, 146.878 cas de dengue,
dont 67.658 cas suspects et 688 décès, ont été rapportés, a-t-elle
précisé. Cependant, elle a noté une tendance baissière de la
maladie de façon générale grâce à l'intensification des moyens
de lutte engagés par les autorités sanitaires. Les principaux
foyers de cas de dengue au Burkina Faso sont Ouagadougou et
Bobo-Dioulasso, selon le ministère en charge de la Santé.

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO
L'OMS craint une propagation
internationale de l'épidémie
de mpox depuis la RDC

L'Organisation mondiale de la santé s'est inquiétée vendredi
des risques de propagation internationale de l'épidémie de
mpox (longtemps appelée variole du singe) qui s'étend en Ré-
publique démocratique du Congo. "Nous craignons qu'il y ait
une transmission internationale" depuis la RDC, a déclaré la
Dr Rosamund Lewis, spécialiste du mpox à l'OMS, lors d'un
point de presse à Genève.

"L'épidémie s'étend rapidement dans le pays" qui a signalé
cette année "plus de 13.000 cas suspects", soit "plus de deux fois
le nombre de cas signalés au cours des années précédentes", et
parmi eux "plus de 600 décès, a-t-elle indiqué. L'OMS avait déjà
sonné l'alerte fin novembre sur cette épidémie en RDC, porté
par le variant I du virus, et annoncé l'envoi d'une mission d'éva-
luation. "Le tableau démographique dans les zones nouvelle-
ment infectées est donc préoccupant, car c'est la première fois
que nous constatons que le virus mpox touche plus de femmes
que d'hommes", a signalé la Dr Lewis. Des flambées du variant
IIb du mpox avaient été constatées, à partir de mai 2022, en Eu-
rope et aux Etats-Unis, en dehors de la dizaine de pays
d'Afrique centrale et de l'ouest où la maladie est depuis long-
temps endémique, poussant l'OMS à déclarer le niveau d'alerte
maximale le 23 juillet 2022. Le 11 mai, l'OMS avait levé l'alerte,
mais appelé à rester vigilant. 

APS

EUROPE
L’incidence de la rougeole a été multipliée par trente
en 2023 (OMS)

MÉDICAMENTS
Pénuries: l'Union européenne établit une liste 
de médicaments vitaux



Environ 5 % de la population fran-
çaise souffre de diabète, une maladie
qui se caractérise par une hypergly-
cémie chronique – c'est-à-dire : par
un taux de sucre dans le sang (glycé-
mie) anormalement élevé en perma-
nence.

DANS LE DÉTAIL, ON DISTINGUE 2
TYPES DE DIABÈTE :

Le diabète de type 1 (ou DT1) est le
plus rare puisqu'il ne représente que
10 % des cas de diabète. Il s'agit d'une
maladie auto-immune : le système
immunitaire détruit les cellules du
pancréas chargées de sécréter l'insu-
line, l'hormone qui régule la glycé-
mie. Le DT1 apparaît plutôt durant
l'enfance ou l'adolescence.

Le diabète de type 2 (DT2) est plus
répandu : il survient lorsque les cel-
lules de l'organisme deviennent ré-
sistantes à l'insuline, ce qui conduit
le sucre à rester en circulation dans
l'organisme, d'où l'hyperglycémie
chronique. Le DT2 survient plutôt
vers 40 ans.

LE DIABÈTE EST PARFOIS
ASYMPTOMATIQUE

Contrairement aux idées reçues,
le diabète (DT1 ou DT2) est une mala-
die grave : parce que le sucre peut at-
taquer les vaisseaux sanguins et les
nerfs, on peut observer le développe-
ment d'une rétinopathie diabétique
(avec une baisse de l'acuité visuelle),
d'une insuffisance rénale chronique
(les reins ne sont plus capables de fil-
trer le sang), d'un accident cardiovas-
culaire (un accident vasculaire
cérébral ou un infarctus du myo-
carde, par exemple), de neuropa-
thies... Attention ! Le diabète (et
surtout le diabète de type 2) n'est pas
toujours symptomatique : il peut par-
fois rester longtemps silencieux
avant d'être diagnostiqué !

1/9 - La fatigue
Les personnes diabétiques souf-

frent souvent d'une fatigue intense –
celle-ci peut même perdurer au
repos. En effet : le sucre sert norma-
lement de "carburant" à l'organisme. 

Or, en cas d'hyperglycémie chro-
nique, le sucre "stagne" dans les vais-
seaux sanguins et ne peut pas être
utilisé par les cellules, d'où une fa-
tigue persistante.

2/9 - La vision floue
Le diabète s'attaque aux petits

vaisseaux sanguins (les capillaires)
qui circulent dans les yeux : les diabé-
tiques peuvent donc souffrir d'une vi-
sion "floue" (pas forcément en
permanence), mais aussi d'une sé-
cheresse oculaire, d'un dédouble-
ment brutal de la vue (on voit
"double") ou encore de difficultés à
percevoir les couleurs.

3/9 - Une soif intense
Chez une personne diabétique, les

reins travaillent beaucoup plus pour
éliminer le sucre qui est en excès
dans le sang (c'est l'hyperglycémie) :
en résulte une soif intense (on parle
de polydipsie) et... une envie de faire
pipi beaucoup plus fréquente (on
parle de polyurie).

4/9 - Des infections fréquentes
On le sait : les bactéries se multi-

plient et se développent plus facile-
ment dans un environnement chargé
en sucre. Or, les diabétiques souffrent
d'une hyperglycémie chronique,
c'est-à-dire d'un taux de sucre dans le
sang anormalement élevé en perma-
nence : ils présentent donc un risque
accru d'infections bactériennes –
d'autant plus que l'hyperglycémie a
tendance à affaiblir le système immu-
nitaire.

5/9 - Des infections urinaires à ré-
pétition

Cystite, urétrite, pyélonéphrite...
Les infections urinaires sont fré-
quentes chez les diabétiques (et sur-
tout chez les femmes) notamment
parce que l'urine est sucrée et parce
que l'hyperglycémie chronique peut
perturber la vidange de la vessie.

6/9 - Une cicatrisation difficile
Le diabète a tendance à ralentir la

cicatrisation des plaies : ce phéno-
mène (qui n'est pas encore totalement
compris) serait lié à des processus in-
flammatoires ainsi qu'à un transport
de l'oxygène dans les vaisseaux san-
guins moins efficace. Les diabétiques
présentent donc un risque accru de

plaies chroniques – lorsque celles-ci
apparaissent aux pieds, il y a un véri-
table risque d'amputation.

7/9 - Des troubles digestifs
L'excès chronique de sucre dans le

sang qui caractérise le diabète peut
être à l'origine de perturbations au ni-
veau de la flore intestinale : on peut
voir proliférer des "mauvaises bacté-
ries" ainsi que des agents pathogènes.
En résultent des troubles digestifs :
brûlures d'estomac, ballonnements,
nausées, vomissements, diarrhée
et/ou constipation...

8/9 - Un coma acidocétosique
Ce symptôme ne concerne que le

diabète de type 1 : à cause de l'acidifi-

cation du sang (qui est provoquée par
cette fameuse hyperglycémie chro-
nique), la personne qui souffre d'un
DT1 peut subir un coma acidocéto-
sique. Très impressionnant, ce symp-
tôme neurologique constitue parfois
le premier signe du diabète de type 1.

9/9 - Un amaigrissement
Là encore, il s'agit d'un symptôme

spécifique au diabète de type 1 : malgré
une polyphagie (c'est-à-dire : un appé-
tit anormalement important), les dia-
bétiques DT1 perdent du poids
puisque les cellules, qui ne peuvent
pas utiliser le sucre pour fonctionner,
puisent dans les réserves de graisse et
dans la masse musculaire.
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DIABÈTE DE TYPE 2
LES CAUSES, LES SYMPTÔMES

ET LES TRAITEMENTS

Les 9 meilleurs
aliments

anti-diabète
1/9 - Le citron réduit le taux de sucre
dans le sang
Saviez-vous qu'en arrosant vos sa-
lades ou vos poissons d'un filet de ci-
tron, vous réduisez l'index
glycémique de vos repas ? En rédui-
sant sensiblement le taux de sucre
dans le sang, le citron vous permet
d'éviter fringales et prise de poids.
Découvrez ici toutes les vertus santé
du citron.

2/9 - L'avocat est un fruit coupe-faim
Il est extrêmement riche en fibres
solubles, cela fait de l’avocat un fruit
anti-diabète, anti-cholestérol et
coupe-faim. Riche en tanins anti-
oxydants, il est également un bon
protecteur de votre cœur. Découvrez
ici 9 façons de préparer les avocats.

3/9 - Les épinards aident à stabiliser
la glycémie
On les cite souvent comme les
champions de la richesse en fer,
mais les épinards sont surtout
riches en acide alpha-lipoïque, un
puissant antioxydant qui influe sur
le rythme auquel le sucre sanguin
est brûlé. Découvrez ici 12 recettes
faciles avec des épinards.

4/9 - L'avoine est riche en fibres so-
lubles
L'avoine est extra riche en fibres so-
lubles (donc coupe-faim, anti-dia-
bète et anti-cholestérol) et renferme
de la trigonelline, un composant qui
aide votre organisme à mieux régu-
ler son taux de sucre. Découvrez ici
tous les autres bienfaits de l'avoine

5/9 - L'oignon fait baisser le taux de
glucose et de triglycérides
L'oignon (et surtout l'oignon rouge)
est une excellente source de quercé-
tine, un antioxydant puissant. Mais
ses molécules soufrées participent
aussi à la réduction des taux de glu-
cose, de cholestérol et de trihlycé-
rides dans le sang. 

6/9 - L'ail régule le taux de sucre
dans le sang
A petites doses, l'ail n'aura que peu
d'effets sur votre haleine (surtout si
vous pensez à ôter le germe qui est à
l'intérieur, difficile à digérer) mais
aura de grands effets sur votre santé.
L'ail est en effet un grand protecteur
des diabétiques (ses principaux ac-
tifs aident le foie à réguler l'excès de
sucre dans le sang) mais aussi du
cœur car il fluidifie le sang. 

7/9 - Le gingembre fait baisser le
taux de glucose dans le sang
On sait que le gingembre est notre
meilleur allié en hiver car il est anti-
fatigue, antiviral et antibactérien.
Mais c'est aussi un protecteur car-
diaque et il accroît la captation du
glucose par les cellules musculaires,
donc il favorise la réduction du taux
de glucose dans le sang. 

8/9 - La cannelle augmente la sensi-
bilité à l'insuline
La cannelle, l'un des quatre ali-
ments les plus riches en antioxy-
dants du monde, est aussi riche en
fibres, coupe-faim, la cannelle aug-
mente la sensibilité des cellules à
l'insuline. Un peu de cannelle dans
les plats et notre "hormone du
sucre" fonctionne mieux.

9/9 - Le piment prévient l'hypergly-
cémie
On sait que le piment réduit le
risque d'AVC et d'infarctus, mais il
aide aussi à réguler la glycémie en
empêchant la transformation de
l'amidon en glucose. Brûle graisses,
il augmente aussi le métabolisme de
base.

Le diabète de type 2 (DT2) est une
maladie fréquente puisqu'elle
concerne environ 2 millions de
Français. Cette pathologie se
caractérise par une hyperglycémie
chronique (c'est-à-dire : par un
taux de sucre dans le sang
anormalement élevé en
permanence), qui est provoquée
d'abord par une résistance
anormale à l'insuline – ou
"insulinorésistance".
Insulinorésistance : qu'est-ce que
ça signifie ? L'insuline est une
hormone secrétée par le pancréas –
et, en particulier, par les cellules ß
des îlots de Langerhans, qui sont
des cellules pancréatiques. "Cette
molécule agit comme une "clé"
pour faire pénétrer le sucre
(apporté par l'alimentation) dans
les organes qui en ont besoin – les
muscles, le foie, les tissus
adipeux..." explique le Dr. Florence
Cousty-Pech, médecin
endocrinologue et diabétologue.
En cas d'insulinorésistance, les
cellules du corps deviennent
résistantes à cette "clé".
Conséquence : le sucre s'accumule
dans les vaisseaux sanguins, c'est
l'hyperglycémie chronique. "Pour
combattre cette résistance, le
pancréas s'épuise à augmenter sa
production d'insuline – on parle de
DT2 quand les cellules du pancréas
ne sont plus capables de compenser
l'insulino-résistance par une
sécrétion accrue d’insuline"
développe le Dr. Cousty-Pech.
Attention ! Il ne faut pas confondre
le diabète de type 1 avec le diabète
de type 2. Si le second survient en
raison d'une résistance à l'insuline,
le premier correspond à une
absence de sécrétion d'insuline
(parce que les cellules du pancréas
sont détruites par le système
immunitaire : c'est une maladie
auto-immune). Le diabète de type 1
est nettement plus rare que le
diabète de type 2.

Diabète de type 2 : quelles causes,
quels facteurs de risque ?
À savoir. Le diabète de type 2 est une
maladie de plus en plus fréquente.
Ainsi, d'après l'Organisation
Mondiale de la Santé (OMS), le
nombre de diabétiques de type 2
dans le monde est passé de 108
millions à 422 millions entre 1980 et
2014.
Plusieurs facteurs de risque
favorisent la survenue d'une
insulinorésistance, donc d'une

hyperglycémie chronique et d'un
diabète de type 2 :
L'âge. Le diabète de type 2 se
manifeste généralement après 40
ans ; le diagnostic survient en
moyenne vers 65 ans. L’incidence
est maximale entre 75 et 79 ans avec
20 % des hommes et 14 % des
femmes traités pour cette maladie.
L'hygiène de vie. Une alimentation
trop grasse et trop sucrée,
combinée à une activité physique
insuffisante, favorise l'apparition
d'un diabète de type 2.
L'obésité. On parle d'obésité
lorsque l'indice de masse
corporelle (IMC) est supérieur à 30.
Le stress. Les épisodes de stress se
traduisent par la sécrétion d'une
hormone qui favorise
l'hyperglycémie (le cortisol).
Certains médicaments. Les
traitements prolongés à base de
neuroleptiques ou de corticoïdes,
par exemple, peuvent accroître le
risque de développer un diabète de
type 2.À savoir. La Fédération
Française des Diabétiques (FFD) a
créé un test qui permet à chacun
d'évaluer son risque de développer
un diabète de type 2.

Diabète de type 2 : quels sont les
symptômes ?
On l'a dit : le diabète de type 2 se
caractérise par une hyperglycémie
chronique : celle-ci entraîne des
symptômes peu spécifiques et
parfois absents au début de la
maladie. On peut notamment
observer : Une fatigue
anormalement importante,

Un syndrome polyuropolydipsique
: "le patient a très soif et très envie
de faire pipi, avec des levers
nocturnes fréquents" clarifie
l'endocrinologue.
Des infections (virales,
bactériennes...) anormalement
fréquentes,
Une cicatrisation difficile,
La présence de sucre dans les
urines (glycosurie), qui peut
s'accompagner d'une perte de
poids.
Diabète de type 2 : quelles sont les
complications possibles ? Le
diabète de type 2 est une maladie
grave. "Le sucre se dépose sur les
vaisseaux sanguins et les altère"
explique le Dr. Cousty-Pech. Du
côté des complications, on peut
donc citer :
La rétinopathie diabétique : "il peut
y avoir une altération des vaisseaux
sanguins des yeux, ce qui nécessite
des fonds d’œil réguliers",
L'insuffisance rénale chronique.
Chaque année, 3000 diabétiques
débutent une dialyse ou subissent
une greffe de rein,
Un risque accru d'infarctus du
myocarde. Chaque année, 10 000
diabétiques sont hospitalisés en
France à cause d'une crise
cardiaque : parmi eux, 1000
décèdent,
Un risque accru d'accident
vasculaire cérébral (AVC),
Une atteinte des artères
périphériques : "cela se traduit par
une mauvaise cicatrisation : en cas
de plaie, il y a un risque accru
d'amputation",

Un risque accru de neuropathie
(car le sucre se dépose aussi sur les
gaines des nerfs) : on peut alors
observer des douleurs (parfois
invalidantes) et/ou des troubles de
la sensibilité (sensations de
picotements, de brûlures...).

Diabète de type 2 : comment est
posé le diagnostic et quels sont les
traitements ?
Diagnostic. Le diagnostic du
diabète de type 2 passe d'abord par
des dosages sanguins : "on peut
poser le diagnostic de diabète
lorsque, sur deux prises de sang
successives réalisées à jeun, le taux
de sucre dans le sang (glycémie) est
supérieur ou égal à 1,26 g/L"
explique le Dr. Cousty Pech.
Un dosage d'anticorps spécifiques
permet ensuite de faire la
différence entre le diabète de type 1
(qui est d'origine auto-immune,
donc) et le diabète de type 2.
Traitements. "Pour le diabète de
type 1 comme pour le diabète de
type 2, le premier traitement
consiste en une prise en charge
hygiéno-diététique" note
l'endocrinologue. Un régime
alimentaire spécifique est mis en
place : celui-ci bannit les sucres
rapides (bonbons, gâteaux, miel,
confitures...), régule les sucres
lents (pâtes, riz, pommes de terre)
et associe nécessairement ces
derniers avec des légumes. 
"Il est également impératif de
manger le moins gras possible et de
ne pas sauter de repas."
Natation, running, danse... Une
activité physique régulière est
également recommandée. "Pour
fonctionner, les muscles utilisent
du sucre : le sport contribue donc à
réduire le taux de sucre dans le
sang" précise la diabétologue.
En cas de diabète de type 2, des
médicaments antidiabétiques à
prendre par voie orale seront
prescrits : en première intention, le
médecin proposera de la
metformine (Glucophage® et
génériques, Stagid®). Ce
médicament, qui appartient à la
famille des biguanides, améliore
l’efficacité de l’insuline, en
particulier au niveau des muscles et
du foie. "Avec le temps, les
diabétiques de type 2 peuvent
devenir insulino-nécessitants et
avoir besoin d'une
insulinothérapie, c'est-à-dire
d'injections régulières d'insuline"
ajoute le Dr. Cousty-Pech.

D I A B È T E     
LES SYMPTÔMES

QU'IL FAUT RECONNAÎTRE Le diabète de type 2 est une maladie fréquente qui est étroitement liée à l'alimentation, au stress et à l'activité phy-
sique. On fait le point avec une spécialiste.

Le sucre est indispensable au fonctionnement de
notre organisme, mais peut aussi se révéler très
néfaste. Avant tout, il faut tenter de comprendre
de la définition même d’un poison. Selon le
docteur et alchimiste suisse Paracelse, qui
enseignait au 16ème siècle, « Tout est poison, rien
n’est poison : c’est la dose qui fait le poison. » Une
notion essentielle en toxicologie.
Il en va de même pour le glucose, et donc le sucre.
Il est essentiel dans le fonctionnement
énergétique de notre organisme. Privé totalement
de sucre, nous décédons très vite d’épuisement.
Ceci étant, ingérés en trop forte quantité, les
aliments sucrés engendrent un surpoids et
obésité, avec leur flot de complications : diabète

de type 2, accroissement du risque de cancer,
développement n du risque de maladie
cardiovasculaire, etc.
On croit souvent que le sucre provoque le diabète.
Mais le lien direct entre la consommation de
sucre et l’arrivée du diabète n’a pas été démontré
scientifiquement. Dans son étude « Glucides et
santé » publiée en 2004, l’Afssa a établi que les
études ne démontraient pas de lien direct entre
l’ingestion de sucre et le risque de diabète.
Néanmoins, la consommation démesurée
d’aliments sucrés joue un rôle déterminant dans
le surpoids et l’obésité. Or cela a pour
conséquence de favoriser l’apparition du diabète
de type 2. Ainsi, une alimentation trop sucrée

favoriserait, indirectement, l’apparition du
diabète chez une personne déjà en surpoids.
Pour finir, il est important de distinguer le
glucose apporté par les féculents, surtout les
complets, et celui apporté par les aliments riches
en sucres (confiseries, sodas, pâtisseries, biscuits,
etc.). 
Les premiers sont essentiels à notre corps et
doivent représenter entre un quart et un tiers des
aliments ingérés. Les seconds doivent être
consommés de manière exceptionnelle. Il
convient par ailleurs de se méfier des sodas et
autres jus de fruits) : le sucre apporté de façon
liquide semble avoir un effet catastrophique sur le
poids.

LE SUCRE EST-IL VRAIMENT UN POISON ?

QUAND L'HYPERTENSION MASQUE LE DIABÈTE

Le diabète est une maladie chronique qui peut avoir des conséquences graves pour la santé. On fait le point sur les
symptômes qui peuvent traduire une hyperglycémie chronique.

Pour la 9e édition de la Semaine
nationale de prévention du diabète, la
Fédération française des diabétiques
a choisi de mettre l'accent sur le lien
entre le diabète et l'hypertension. 

Plus de 11 millions de personnes
suivent quotidiennement un traite-
ment contre l'hypertension artérielle,
auxquelles il faut ajouter 3 à 4 mil-
lions d'hypertendus qui ignorent leur
pathologie, soit un total représentant
plus de 20 % de la population fran-
çaise. 

Or, l'hypertension artérielle consti-
tue un facteur de risque important
dans l'apparition d'un diabète de type
2, une maladie  bien souvent détecté
trop tardivement (5 ou 10 ans peuvent
s'écouler entre son apparition et son
diagnostic).

Ce qui se cache derrière 
les questions

Ce questionnaires s'intéresse no-

tamment à votre tour de taille, car "sa
mesure est une méthode qui peut
permettre d'évaluer l'importance
d'un excès de graisse abdominale et
pour le médecin, le risque de surve-
nue de maladie cardiovasculaire ou
de diabète de type 2". 

Mais aussi à vos antécédents fami-
liaux car les facteurs génétiques
jouent un rôle important dans le dia-
bète de type 2. "Si l'un des parents est
diabétique, les enfants ont un risque
de 30 à 40 % de développer un diabète
de type 2" souligne l'Association fran-
çaise des diabétiques. 

La pratique d'une activité physique
quotidienne et la consommation de
fruits et légumes entrent également
en ligne de compte pour déterminer
votre risque.

Le questionnaire croise ensuite les
réponses aux questions pour déter-
miner votre probabilité de dévelop-
per un diabète de type 2.
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MALI 
L'Algérie appelle toutes les parties
maliennes à renouveler leur
engagement en faveur de l’Accord 
pour la paix et la réconciliation

"Alors que la MINUSMA
(Mission multidimensionnelle
intégrée des Nations unies
pour la stabilisation au Mali)
marque officiellement la fin de
son mandat au Mali en ce mois
de décembre, l’Algérie tient à
lui exprimer, ainsi qu’à l’ONU
et à son Secrétaire général, M.
Antonio Guterres, sa recon-
naissance pour la contribution
et le soutien précieux qu’ils ont
apportés à la mise en œuvre de
l’Accord pour la paix et la ré-
conciliation au Mali issu du
processus d’Alger et à la pro-
motion de la paix et de la stabi-

lité dans ce pays frère et voisin",
lit-on dans le communiqué. 

Elle saisit cette occasion
pour réitérer sa "ferme convic-
tion que ledit accord demeure
le cadre id oine pour la résolu-
tion de la crise au Mali et pour
la préservation, par des
moyens pacifiques, de l'inté-
grité territoriale du Mali, de sa
souveraineté et de son unité
nationale", a affirmé le docu-
ment, ajoutant que l'Algérie
"appelle toutes les parties ma-
liennes à renouveler leur enga-
gement dans cette œuvre
collective de paix et de réconci-

liation pour répondre aux aspi-
rations légitimes de toutes les
composantes du peuple malien
frère à une paix et à une stabi-
lité durables". 

"L’histoire du Mali est jalon-
née d’enseignements qui
confirment sans ambages que
les défis qui menacent sa stabi-
lité, son unité et son intégrité
ne sauraient être relevés que
par le dialogue, l’entente et la
réconciliation, trois vertus qui
font l’essence de l’Accord pour
la paix et la réconciliation au
Mali, issu du processus d’Al-
ger", a conclu le texte. 

L’Algérie a appelé toutes les parties maliennes à renouveler leur
engagement en faveur de l’Accord pour la paix et la réconciliation au Mali,
issu du processus d’Alger, qui reste le "cadre idoine" pour la résolution de la
crise dans ce pays et la préservation de sa souveraineté, indique mercredi un
communiqué du ministère des Affaires étrangères et de la Communauté
nationale à l'étranger.

BURKINA FASO 
"Plusieurs centaines" de terroristes "neutralisés"

"Plusieurs cen-
taines" de terroristes
ont été "neutralisés"
par les forces de dé-
fense et de sécurité
burkinabè lors d'une
opération d'envergure
cette semaine, ont rap-
porté les médias lo-
caux. L'information a
été donnée jeudi soir
par la télévision natio-
nale du Burkina Faso

lors d'une émission
spéciale. L'opération
menée par trois ba-
taillons d'intervention
rapide et un com-
mando des forces spé-
ciales de l'armée de
terre, avec l'appui de
vecteurs aériens, a
conquis Baraboulé et
toutes les autres locali-
tés au nord de Djibo,
dans la région du

Sahel, jusqu'à la fron-
tière malienne, a rap-
porté l'Agence
d'information du Bur-
kina (AIB). "Plusieurs
centaines de terroristes
ont été neutralisés, des
véhicules dérobés à
l'armée et des citernes
de carburant dérobées
aux civils ont été saisis",
ont souligné les mé-
dias. Depuis 2015, l'in-

sécurité dans ce pays
d'Afrique de l'Ouest a
coûté la vie à de nom-
breuses personnes et
fait des milliers de dé-
placés. L'armée burki-
nabè et ses supplétifs,
les Volontaires pour la
défense de la patrie
(VDP), ont multiplié les
opérations contre les
groupes armés terro-
ristes dans le pays. 

ELECTIONS EN RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 
L'ONU d'accord pour une aide logistique dans la
limite de ses capacités

SÉNÉGAL 
4 soldats tués lors d'une attaque dans le sud du
pays

Le Conseil de sécurité a ac-
cepté que la mission de l'ONU
en République démocratique
du Congo (Monusco) apporte
un appui logistique aux élec-
tions du 20 décembre tel que
demandé par Kinshasa, "dans la
limite de ses ressources exis-
tantes", ont indiqué vendredi
des sources onusiennes. 

Le mandat de la Monusco,
encore présente dans trois pro-
vinces de l'Est en proie à des
violences armées (Ituri, Nord et
Sud-Kivu), lui permet de procu-
rer dans ces régions un appui
au processus électoral, "y com-
pris un appui logistique limité
sans préjudice de la capacité de
la mission à s'acquitter de ses
tâches prioritaires". 

Dans une lettre au président
du Conseil de sécurité datée du
12 décembre, soit huit jours
avant la date prévue des élec-
tions, l'ambassadeur de RDC à
l'ONU avait demandé, sur ins-
truction de son gouvernement
qui réclame par ailleurs un re-

trait accéléré des Casques bleus
de la Monusco, que cet appui
soit étendu à d'autres provinces
non précisées. 

La Commission électorale
(Céni) de RDC "reste détermi-
née à conduire le processus
électoral jusqu'à son terme", in-
diquait l'ambassadeur, en expli-
quant q ue "pour y arriver", elle
devait pouvoir acheminer le
matériel électoral vers des sites
d'"accès difficile". 

Dans sa réponse, consultée
par des médias, le président du
Conseil de sécurité de l'ONU in-
dique, après accord de l'ensem-
ble des membres, que la
Monusco est autorisée "à four-
nir un soutien logistique limité
au processus électoral dans les
provinces demandées par les
autorités congolaises, en plus
de celles où elle est actuelle-
ment déployée". 

Cet appui est permis "dans la
limite des ressources existantes
de la mission" et ne doit pas "af-
fecter sa capacité à réaliser les

activités prévues dans son man-
dat", ajoute le texte. Le 20 dé-
cembre, près de 44 millions
d'électeurs, sur un total d'une
centaine de millions d'habi-
tants, sont appelés en RDC à
élire leur président, mais aussi
leurs députés nationaux et pro-
vinciaux et leurs conseillers
communaux. Plus de 100.000
candidats sont sur les rangs
pour les quatre scrutins, selon
la Céni, dont une vingtaine pour
la présidentielle. Parmi eux, le
président sortant, Félix Tshise-
kedi, est candidat à un second
mandat de cinq ans. 

La demande d'appui logis-
tique à ces élections intervient
alors que Kinshasa, estimant la
force de l'ONU inefficace dans la
lutte contre les groupes armés,
réclame son départ "accéléré",
après plus de 20 ans de pré-
sence en RDC. Le Conseil de sé-
curité doit se prononcer la
semaine prochaine sur le plan
de retrait conclu fin novembre
entre Kinshasa et la Monusco. 

Quatre soldats ont
été tués jeudi après
l'explosion d'une mine
dans le sud du Sénégal,
a indiqué vendredi

l'Armée sénégalaise.
Un véhicule militaire a
sauté sur une mine an-
tichar au cours d'une
mission sur l'axe Dio-

kadou-Kadialock dans
le Nord Bignona (sud
du pays), a souligné la
Direction de l'informa-
tion et des relations

publiques des armées
(DIRPA). Trois mili-
taires ont également
été blessés, précise la
même source. 

GUINÉE-BISSAU 
Les députés interdits d'accès 
à l’Assemblée nationale 

Des policiers sont déployés en nombre depuis mercredi,
pour empêcher tout accès aux locaux de l’Assemblée nationale
Bissau-guinéenne, ont rapporté des médias. Les députés de la
coalition Pai-Terra Ranka, majoritaire, s’y étaient donné ren-
dez-vous pour poursuivre leurs activités, malgré le décret de
dissolution qu’ils jugeaient illégal. Ils ont été dispersés, tout
comme leurs militants, à coups de gaz lacrymogène. Le député
Agnelo Regalla, président du parti Union pour le Changement,
membre de Pai-Terra Ranka, juge inacceptable qu’on bloque
l’accès à l’Assemblée. "Même si l’Assemblée était réellement
dissoute, certains organes continuent de fonctionner et les
agents doivent pouvoir aller travailler", se désole le parlemen-
taire. M. Regalla rappelle que l’article 94 de la Constitution bis-
sau-guinéenne ne permet pas la dissolution du parlement dans
les douze premiers mois qui suivent les élections législatives.
L’élu ajoute que l’article 8 de la même Constitution précise que
toute décision du président qui n’est pas conforme à la loi fon-
damentale est nulle et de nul effet. 

Le président Embalo a pris cette décision après les évène-
ments des 30 novembre et 1er décembre 2023 à Bissau. Des mi-
litaires de la Garde nationale, étaient allés libérer de force, le
ministre des finances, Souleiman Seidi, et le secrétaire d'état
au trésor, Antonio Monteiro. Les deux hommes qui étaient en
garde-à-vue dans les locaux de la police sont poursuivis pour le
retrait supposé irrégulier de 10 millions de dollars des caisses
de l’Etat. 

Ces deux officiels de l’ancien gouvernement, étant membres
du parti Africain pour l’Independence de la Guinée et du Cap
Vert (PAIGC), le chef de l’Etat a pointé un doigt accusateur vers
le chef du parti Domingos Simoes Pereira qui est également,
président de l’Assemblée nationale. Le parlement qui vient
d’être dissout a été installé en juin dernier. 

SOMALIE 
L'ATMIS reprendra le retrait 
de ses troupes de la Somalie 
la semaine prochaine 

La Mission de transition de l'Union africaine en Somalie
(ATMIS) est prête à reprendre la deuxième phase du retrait de
ses troupes de la Somalie la semaine prochaine. L'ATMIS a dé-
claré vendredi qu'elle retirerait de la Somalie de 3.000 soldats
supplémentaires, et transfèrerait aux forces de sécurité soma-
liennes le contrôle de plusieurs bases militaires d'ici au 31 dé-
cembre. "Cela marque une étape importante dans le processus
continu de transition des responsabilités de sécurité de l'ATMIS
aux Somaliens", a indiqué l'ATMIS dans un communiqué publié
à Mogadiscio. Ce retrait est conforme aux directives du commu-
niqué de l'Union africaine et à la résolution 2710 (de 2023) du
Conseil de sécurité de l'ONU, a-t-elle précisé. Dans la première
phase de son retrait qui a été achevée en juin, l'ATMIS a retiré
2.000 hommes et transféré le contrôle de sept bases militaires
aux forces de sécurité somaliennes, conformément aux dispo-
sitions des résolutions 2687 et 2670 du Conseil de sécurité. 

SOUDAN 
Les combats entre les parties
rivales s'étendent à Wad
Madani 

Les combats entre l'armée soudanaise et les forces de soutien
rapide (FSR) ont gagné, vendredi, la périphérie de Wad Madani,
ville épargnée jusqu'ici par les violences où des centaines de
milliers de Soudanais ont trouvé refuge, selon des médias sur
place. L'armée soudanaise a empêché les civils d'entrer dans la
ville, survolée vendredi par des avions de chasse et où des ex-
plosions ont été entendues, ont ajouté les mêmes sources. De-
puis le début du conflit entre l'armée et les (FSR), Wad Madani,
chef-lieu de l'Etat d'al-Jazira, située à 180 kilomètres au sud de
Khartoum, est devenue un refuge pour un demi-million de dé-
placés fuyant les combats dans la capitale, selon les chiffres des
Nations unies. Mais ces derniers mois, des combattants ont été
petit à petit mobilisés dans la région, établissant des points de
contrôle le long des villages entre Khartoum et Wad Madani.
Sur les réseaux sociaux, des internautes qui avaient déjà été dé-
placés de Khartoum ont partagé des photos de colonnes de
fumée noire, exprimant les craintes de devoir à nouveau fuir
les combats. Les magasins et les commerces ont é té rapide-
ment fermés vendredi, alors que des familles sont descendues
dans les rues à la recherche de moyens de transport pour se
rendre plus au sud, cherchant encore une fois à se mettre à
l'abri. Déclenché le 15 avril dernier, le conflit au Soudan a fait
12.000 morts d'après l'ONU.

APS



Dans un communiqué relayé par
l'agence palestinienne de presse, Wafa,
le ministère a fait savoir que le nombre
de martyrs a atteint 18.700 dans la
bande de Ghaza avec 51.000 blessés, et
286 martyrs en Cisjordanie occupée où

3430 blessés ont été enregistrés. Selon
le ministère, le secteur de la santé dans
l'enclave palestinienne est confronté à
une grave crise, en raison de l'arrêt de
dizaines de centres de santé après les
bombardements menés par les forces

sionistes, et en raison des pénuries de
carburant. Le ministère palestinien de
la Santé a également indiqué que plus
de 60 % des maisons à Ghaza ont été
démolies, dont plus de 56.000 de ma-
nière complète. 
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PALESTINE 
Agression sioniste: 18.897 martyrs et plus de

55.000 blessés à Ghaza et en Cisjordanie
Au moins 18.897 Palestiniens sont tombés en martyrs, et plus de 55.000 autres ont
été blessés depuis le début de l'agression sioniste contre Ghaza et la Cisjordanie le 7
octobre dernier, selon un nouveau bilan annoncé vendredi, par le ministère palestinien
de la Santé.

Un journaliste d'Al Jazeera tué dans une frappe sioniste à
Ghaza, un autre blessé (chaîne TV)

L'émir du Koweït, Cheikh Nawaf
al-Ahmed al-Jaber al-Sabah, est dé-
cédé samedi à l'âge de 86 ans, après
un mandat de trois ans à la tête du
pays, a annoncé le Palais de l'émir.
"Avec une grande tristesse, nous
pleurons la mort de Cheikh Nawaf al-
Ahmed al-Sabah, émir de l'Etat du
Koweït", indique un communiqué du
Palais de l'émir diffusé à la télévision
d'Etat koweïtienne. 

La télévision d'Etat avait aupara-

vant interrompu ses programmes et
diffusé des versets du Coran. En no-
vembre, Cheikh Nawaf avait été
admis à l'hôpital "en raison d'un pro-
blème de santé urgent", selon
l'agence de presse officielle KUNA,
qui n'a pas donné de détails sur sa
maladie. Il a ensuite été déclaré dans
un état stable. 

Né en 1937, Cheikh Nawaf était le
cinquième fils de l'ancien émir
Cheikh Ahmed al-Jaber al-Sabah

(1921-1950). Il a commencé sa car-
rière politique à 25 ans en tant que
gouverneur de la province de Ha-
walli, avant de lancer sa carrière mi-
nistérielle. Il a notamment été
ministre de la Défense et ministre de
l'Intérieur. Cheikh Nawaf a été
nommé prince héritier en 2006 par
son demi-frère, Cheikh Sabah al-
Ahmed al -Sabah, et a pris la relève
en tant qu'émir à sa mort en septem-
bre 2020 à l'âge de 91 ans. 

EQUATEUR 
Seize fonctionnaires
incarcérés pour
narcotrafic 

La justice équatorienne a ordonné vendredi le
placement en détention de seize des 31 personnes,
dont des juges et des procureurs, soupçonnées
d'être impliquées dans la criminalité organisée liée
au trafic de drogue, a annoncé le parquet. Après 27
heures d'audience, le juge "a ordonné la détention
préventive de 16 prévenus", selon un communiqué
du parquet. Parmi eux, figure Wilman Teran, le
président du Conseil judiciaire, un organisme qui
s'occupe des affaires en lien avec le trafic de drogue
et la violence criminelle, selon la même source. 

M. Teran était également juge au sein de la Cour
nationale de justice. Au total, 31 personnes, des
procureurs, des responsables pénitentiaires et des
policiers ont été arrêtées au cours de 75 raids si-
multanés dans le cadre de l'enquête ouverte après
l'assassinat l'an dernier dans une prison du trafi-
quant de drogue Leandro Norero dit "El Patron". 

Sa mort avait donné lieu à un massacre dans un
centre pénitentiaire qui avait duré trois jours et fait
30 morts et plus de 60 blessés en octobre 2022. C'est
l'analyse des téléphones portables de Norero qui
avait permis à la pol ice et au parquet de trouver des
conversations avec les suspects qui "rendaient
compte des relations, des négociations, des pots-
de-vin et de la manipulation du système judi-
ciaire", selon le parquet. Outre les seize personnes
placées en détention, un juge âgé a été assigné à ré-
sidence et les quatorze autres personnes interpel-
lées ont été placées sous contrôle judiciaire avec
interdiction de quitter le pays, selon le parquet.
Parmi ces dernières, figure un ancien général de la
police, Pablo Ramirez, qui travaillait au sein de
l'administration pénitentiaire et dirigeait la bri-
gade des stupéfiants. Selon le parquet, les suspects
"auraient constitué une structure criminelle dont
l'objectif était d'échapper à la justice, d'obtenir
l'impunité et la liberté des personnes poursuivies
ou condamnées" ainsi que d'introduire des objets
interdits en prison. 

Dans cette affaire dite "Metastasis", les forces de
l'ordre ont saisi, lors de leurs raids, plus de 40.000
dollars, trois armes, 100 cartouches et des explo-
sifs. Entre la Colombie et le Pérou, les plus grands
producteurs de cocaïne, l'Equateur est devenu une
plaque tournante majeure pour les exportations de
drogue. En 2021, une quantité record de 210 tonnes
de drogue y a été saisie. En Equateur, les gangs cri-
minels liés au narco-trafic se battent d ans les rues
et les prisons, où au moins 460 détenus sont morts
depuis février 2021. 

TRAFIC D'ARMES EN ASIE 
Plus de 1.700
arrestations dans une
opération d'Interpol 

Une opération d'Interpol contre le trafic
d'armes en Asie a mené à l'arrestation de "plus de
1.700 personnes" et la saisine de centaines d'armes
à feu, composants et munitions, a annoncé ven-
dredi l'organisation. De nombreuses arrestations,
plus de 600, ont eu lieu dans les provinces à la fron-
tière entre le Pakistan et l'Afghanistan, précise
dans un communiqué l'organisation internatio-
nale de coopération policière dont le siège est à
Lyon, en France. 

L'opération, à laquelle dix pays ont participé, a
permis "une meilleure compréhension des itiné-
raires empruntés par les camions en provenance
d'Afghanistan pour acheminer des armes à feu et
des munitions vers le Pakistan", explique Interpol. 

Nommée "Trigger-Salvo II", elle a permis de
"perturber le trafic d'armes à feu" dans ces pro-
vinces, a déclaré Mohsin Hassan Butt, directeur gé-
néral de la police fédérale. "Nous espérons répéter
ce type d'initiative à l'avenir", a-t-il ajouté. La lutte
contre le trafic d'armes en Asie centrale, du sud et
de l'est est rendue "encore plus difficile par le nom-
bre élevé d'armes à feu sophistiquées en circula-
tion, des frontières poreuses, un terrain difficile et
des conflits régionaux". Le secrétaire général d'In-
terpol Jürgen Stock a pour sa part souligné que le
trafic d'armes était une source de profits lucrative
pour les criminels en tous genres. Brunei, la Chine,
l'Indonésie, la Corée, le Kirghizstan, la Mongolie,
le Népal, le Pakistan, les Philippines et Singapour
ont participé à l'opération.

KOWEÏT 
Décès de l'émir du Koweït Nawaf al-Ahmed al-Jaber
al-Sabah

L'ancien avocat person-
nel de Donald Trump,
Rudy Giuliani, a été
condamné vendredi à
payer plus de 148 millions
de dollars à deux agentes
électorales qu'il avait diffa-
mées lors du scrutin prési-
dentiel de 2020. 

Les avocats de Ruby
Freeman et de sa fille Wan-
drea "Shaye" Moss, deux
agentes électorales de
l'Etat de Géorgie (sud-est),
avaient réclamé devant le
tribunal fédéral de Wash-
ington au moins 24 mil-
lions de dollars pour
chacune. 

Mais le jury leur a ac-
cordé à chacune près de 17
millions de dollars d'in-
demnités, 20 millions
pour préjudice moral, et
un montant global de 75

millions de dommages-in-
térêts, ont précisé les mé-
dias américains. 

"L'absurdité de ce mon-
tant ne fait que souligner
l'absurdité de toute la pro-
cédure", a réagi M. Giu-
liani dans une déclaration
aux journalistes à la sortie
du tribunal, laissant en-
tendre qu'il ferait appel.
"Je suis donc confiant dans
le fait que lorsque ce dos-
sier arrivera devant un tri-
bunal juste, il sera annulé
très rapidement", a-t-il
ajouté. 

Réputé en grande diffi-
culté financière, Rudy Giu-
liani est par ailleurs
poursuivi par un cabinet
d'avocats qui l'a représenté
pendant plusieurs années
et lui réclame 1,3 million
de dollars d'impayés. A

partir d'une vidéo mon-
trant la mère et sa fille se
passant un objet - qui
s'avérera être une pastille
de menthe - lors du dé-
compte des bulletins, l'ex-
maire et ex-procureur de
New York avait affirmé
qu'elles échangeaient une
clé USB "comme s'il s'agis-
sait de doses d'héroïne ou
de cocaïne" pour truquer
les résultats. 

Les plaignantes ont ra-
conté comment les accusa-
tions de M. Giuliani,
reprises par Donald
Trump sur ses réseaux so-
ciaux, leur avaient valu un
déferlement d'insultes et
de menaces, souvent à ca-
ractère raciste. La juge
Beryl Howell l'avait déjà
déclaré en août coupable
de diffamation envers les

deux femmes et l'avait
condamné à leur rem-
bourser leur frais d'avocat. 

Rudy Giuliani a été in-
culpé pénalement en août
par la justice de Géorgie
avec Donald Trump et 17
autres personnes pour
manipulations illicites
afin d'inverser les résultats
de l'élection de 2020 dans
cet Etat clé. Quatre des 19
prévenus initialement
visés par l'acte d'accusa-
tion délivré le 14 août, en
vertu notamment d'une loi
sur la criminalité en bande
organisée, ont déjà plaidé
coupable. Ils ont été
condamnés à des peines
réduites, sans prison
ferme, en échange de leur
témoignage au futur pro-
cès des autres ac cusés.

APS

ETATS UNIS 
Giuliani, ex-avocat de Trump, condamné à verser 148
millions à deux agentes électorales diffamées 

Un journaliste d'Al Ja-
zeera a été tué vendredi et
un autre blessé dans une
frappe sioniste dans la
bande de Ghaza, a rapporté
la chaîne qatarie. "C'est le
cœur lourd que nous par-
tageons la nouvelle dévas-
tatrice de la perte de notre
caméraman dévoué d'Al
Jazeera, Samer Abou
Daqa", a écrit sur "X" Mo-
hamed Moawad, un rédac-
teur en chef de la chaîne de
télévision. 

Al Jazeera avait aupara-
vant indiqué que son chef
de bureau à Ghaza, Wael
Dahdouh, et Abou Daqa,
avaient été blessés dans
une école de Khan Younès
(sud) à la suite d'une at-
taque de drone sioniste. 

D'après Al Jazeera,
Samer Abou Daqa était
grièvement blessé mais est
resté pendant des heures
sur les lieux de la frappe,

auxquels les secours n'ont
pas accédé car la route était
bloquée par les décombres
d'une maison. Wael Dah-
douh a lui été blessé au
bras et transféré à l'hôpital
Nasser de Khan Younès, a
constaté un journaliste de
médias. Dans un commu-
niqué, Al Jazeera avait dit
tenir "les forces d'occupa-
tion sionistes pleinement
responsables de la sécurité
de Samer", avant l'annonce
de sa mort. 

"L'équipe de Ghaza, en
particulier Wael et Samer,
ont joué un rôle crucial
pour révéler l'ampleur des
destructions et des hor-
reurs des atrocités israé-
liennes. Sans leur
dévouement et leur enga-
gement, les horreurs de
Ghaza ne seraient pas ex-
posées au monde", avait es-
timé la chaîne. Un premier
bombardement a visé une

école de l'agence de l'ONU
pour les réfugiés palesti-
niens (Unrwa) à Khan You-
nès, que les journalistes
venaient couvrir, lorsqu'un
deuxième bombardement
a eu lieu, selon un commu-
niqué du Mouvement de
résistance palestinien
Hamas. Cette seconde
frappe a visé "délibéré-
ment les journalistes",
selon le Mouvement. 

Il s'agit d'une "tentative
d'intimidation des journa-
listes pour qu'ils ne docu-
mentent pas les massacres
(sionistes) commis dans la
bande de Ghaza", a-t-il
poursuivi. 

L'épouse de Wael Dah-
douh et deux de ses enfants
avaient été tués par une
frappe sioniste le 25 octo-
bre à Ghaza. Plus de 60
journalistes et employés de
médias sont tombés en
martyrs depuis le début de

l'agression sioniste dans la
bande de Ghaza, selon le
Comité pour la protection
des journalistes (CPJ). 

Par ailleurs à El Qods-
Est, secteur occupé et an-
nexé par l'entité sioniste,
un journaliste palestinien
de l'agence de presse
turque Anadolu a été
blessé lors de violences po-
licières, en marge de la pr
ière du vendredi près de la
mosquée al-Aqsa. 

Enes Canli, le chef du
bureau d'Anadolu à El
Qods a précisé à des mé-
dias que "son œil touché
fait actuellement l'objet
d'examens" et que "son cou
présente des contusions et
des blessures". 

"Nous nous battrons ré-
solument pour que les res-
ponsables rendent des
comptes", a déclaré Serdar
Karagöz, le président-di-
recteur général d'Anadolu. 



"Mme Zemouri a été instal-
lée à la tête du quotidien El
Moudjahid en remplacement
de M. Mohamed Koursi. L'ins-
tallation a eu lieu au siège du
quotidien El Moudjahid en
présence des journalistes de
cet établissement et de son
personnel administratif et
technique," précise la même
source Dans une allocution à
cette occasion, le secrétaire gé-
néral du ministère de la Com-
munication a rappelé que la
nomination de la nouvelle res-
ponsable de cet ancien quoti-
dien a pour objectif de donner
un nouveau souffle au quoti-
dien El Moudjahid, et de pour-
suivre le processus de
développement du secteur de
la Communication". 

Il a appelé, à cet égard, à

"améliorer davantage la per-
formance médiatique de ce
quotidien emblématique et à
assurer un service public de
qualité, rappelant la nécessité
d'intensifier les efforts pour
préserver la stabilité de cet éta-

blissement et offrir le meil-
leur." A noter que "Mme Ze-
mouri est parmi les
journalistes les plus anciens
du quotidien El Moudjahid et a
à son actif plus de 30 ans d'ex-
périence dans le domaine".

Un bel hommage à la parole est rendu par
Alima Abdhat dans "Telle une chair tatouée", son
nouveau recueil de poésie, dans lequel le pou-
voir des mots intonés et investis dans une belle
chimie des sémantiques, restituent les souve-
nirs d’une vie dans son ultime instant qui finit,
dans un élan de résilience, par tourner le dos à
la fatalité. 

Paru aux éditions "Anep", ce nouveau né dans
le rayonnage des grandes poésies, déployé en 88
pages et préfacé par le journaliste-écrivain
Arezki Metref, rassemble 70 textes répartis en
cinq thématiques aux contenus muris, où Alima
Abdhat se résout à partir à la recherche de la vie
aux frontières même de la mort. 

Quel bon condensé de toute une existence
qu’est ce moment fatidique qui précèderait le
grand voyage et où le film de toute une vie est dé-
roulé aux yeux d’un être en péril qui reverrait
ainsi, son temps antérieur, dans ses joies et ses
peines, se comprimer et défiler dans sa mé-
moire, pour le voir ensuite, revenir miraculeu-
sement parmi les siens. 

Esthéticienne du sens, Alima Abdhat a fait de
cette intense expérience son champ d’inspiratio
n, se dotant ainsi d'un corpus aux contours exis-
tentiels jusque là inexploré, propice au regard
kaléidoscopique de sa créativité prolifique qui
revient ainsi, commettre une nouvelle fois un
recueil d'une dimension essentiellement philo-
sophique et métaphysique. 

Dans la "polyphonie des mots" aux atmo-
sphères solennelles, "Telle une chair tatouée"
met subtilement le lecteur en rapport avec l'es-
pace, la méditation, la mémoire, la relation et la
quintessence, cinq thématiques, déclinées cha-
cune en une série de poèmes hautement ly-
riques. 

"Les souvenirs ne surgissent pas d'un passé
extérieur, ils sont en nous comme des gravures
indélébiles taillées dans la chair", explique
Alima Abdhat qui évoque, entre autres sujets se
rapportant aux "lieux", trois cités "érigées en
personnages" qui l'ont fortement marquée:
Batna sa ville d'origine, Alger qui l'a adoptée et
Ghaza, ville martyre représentant pour elle une
"blessure ouverte". 

Telle une plasticienne des mots, la poétesse
dénonce densément dans "L'oiseau du Soleil", la
situation à Ghaza où le peuple palestinien vit au
rythme des interdictions, des persécutions et ac-
tuellement des génocides et des crimes de

guerre sauvagement perpétrés par l'armée d'oc-
cupation sioniste. Des tranches de vie impri-
mées dans l'inconscient de l'un et le miroir de
l'autre, des expériences communes, des ré-
flexions personnelles ou celles d'écrivains, ou de
philosophes ayant dépeint l’existence dans ses
tribulations et ses errances sont abordées dans
"Mer méditations ...", à l'image de la pièce "Syl-
logisme" dans le même chapitre, qui traite en
prose de la problématique de l'amour, concluant
que le manque de communicabilité pourrait
tuer deux êtres qui s'aiment, mais pas l'amour
qui lui, ne meurt jamais. 

Du concept philosophique platonien, à la
"respiration" de l'amour dans la réalité du quo-
tidien, la relation dans le couple est scrutée dans
"Elle et lui", où différentes situations intervenant
dans une vie à deux sont restituées à travers des
mots qui essayent de se frayer un chemin dans
les méandres de la pensée émancipée. 

Tandis que le chapitre, "Murmures de mé-
moire" se dresse telle une stèle à l'effigie des per-
sonnes disparues qui se voient ainsi convoquées
le temps d'une déclamation pour rappeler leur
présence et leur souvenir, "Ecumes de plumes"
porte les interrogations de la poétesse sur, entre
autre, "la raison qui la pousse à l'écriture" (celle
poétique notamment), affrontant les difficultés
de ce "moment de solitude" qui, bien souvent,
n'arrive pas à rendre les préoccupations de l'au-
teur, à l'image d'un maestro qui enchaîne les ré-
pétitions avec ses musi ciens, pour leur faire
jouer ce qu'il n'y a pas d'écrit dans ses partitions. 

Dans un élan lyrique invitant à la méditation,
la poétesse dédie ses vers à des émotions in-
tenses qu'elle déploie, à travers des fragments
d'histoires et des souvenirs lointains, laissés en
suspens à la disposition du lecteur qui se les ap-
propries, pour prolonger leurs genèses en y pro-
jetant son propre vécu. Une œuvre plastique aux
traits abstraits caractérise le choix iconogra-
phique du recueil d'Alima Abdhat, qui accueille
le lecteur avec une couverture frappée d'une
toile qu'Arezki Metref, également poète des
formes et des couleurs, a brillamment signée,
un dessin aux formes et aux écrits entremêlés
dans une variété de couleurs nuancée qui ren-
verraient aux troubles de l'instant ultime d'une
vie, dans ses souvenirs lancinants. Enseignante
à l'Université d'Alger, Alima Abdhat a déjà pu-
blié, "Colères, qu’êtes-vous devenues ?" (2019) et
"Puisque tu es la mer" (2021).
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MÉDIAS 
Installation d'Amel Zemouri en qualité
de Directrice Générale par intérim du
quotidien El Moudjahid
Le secrétaire général du ministère de la Communication, Mokhtar Khaldi,
chargé par le ministre de la Communication Mohamed Laagab, a procédé,
vendredi, à l'installation de Mme Amel Zemouri en qualité de Directrice
générale par intérim du quotidien El Moudjahid, a indiqué samedi un
communiqué du ministère.

POÉSIE 
"Telle une chair tatouée", recueil de poésie
d'Alima Abdhat, un plaidoyer pour le retour 
à la vie

TLEMCEN 
Tombée de rideau sur le Salon
national de calligraphie 

La sixième édition du Salon national de calligraphie a pris fin,
jeudi soir à la maison de la culture Abdelkader-Alloula de Tlem-
cen, avec l’annonce des résultats du concours national de ce
genre artistique organisé à cette occasion. 

A l'issue de cette manifestation, organisée par le Musée natio-
nal public de Calligraphie Islamique de Tlemcen, le jury a décidé
de ne pas attribuer le premier prix du concours, tandis que la
deuxième place est revenue en ex-?quo à Aïssa Boudouda de La-
ghouat et Charef Brahim de Relizane, alors que Takhi Khadidja
de Laghouat et Djamel Assal de Chlef ont obtenu la troisième
place. 

Deux prix d'encouragement ont également été remis à Amina
Lahrache de Laghouat et Mohsen Kechkach de Guelma. A cette
occasion, les œuvres d’arts plastiques ont été également expo-
sées, parmi lesquelles des peintures d'art dans lesquelles la cal-
ligraphie arabe a été utilisée par les artistes pour s’exprimer sur
la cause palestinienne, concrétisant le slogan "Pour la Palestine,
les lettres se révoltent" . 

Les œuvres ont été évaluées par des calligraphes sur la base
des techniques correctes d'emploi de la calligraphie arabe dans
la peinture artistique, de l'esthétique de la peinture et d'autres
critères. 

La cérémonie de clôture a également permis d’honorer des
participants à cette manifestation avec des diplômes d’honneur,
en plus de la projection d'un documentaire sur les éditions pré-
cédentes du concours. 

Pour rappel, la sixième édition du Salon National de Calligra-
phie, tenue quatre jours durant, intervient à la mémoire du cal-
ligraphe défunt Tayeb Laidi. Cette manifestation a enregistré la
participation de 12 artistes spécialisés dans la calligraphie arabe
de huit wilayas du pays. 

Une exposition a été organisée, réunissant 37 tableaux artis-
tiques, ainsi que des ateliers sur l’utilisation de la calligraphie
arabe en faveur des étudiants des arts de l’université Aboubekr
Belkaid, de l’école des Beaux-arts de l’antenne de Tlemcen, outre
une conférence sur le parcours artistique du calligraphe défunt
Tayeb Laidi. Une visite a été organisée en faveur des participants
aux sites archéologiques de Tlemcen. 

ORAN 
Restauration du Palais du Bey et
de la Porte Caravansérail début
2024 (direction) 

Les travaux de restauration du Palais du Bey et la Porte de Ca-
ravansérail, situés au quartier de Sidi El Houari d’Oran, seront
lancés au début de l’année prochaine, a-t-on appris jeudi de la
Direction locale de la culture et des arts. 

Les opérations projetées pour la restauration de ces deux mo-
numents historiques classés au patrimoine national, débuteront
durant le premier trimestre 2024, a indiqué à l’APS le chef du ser-
vice Patrimoine à la direction de la Culture et des arts, Barka Dja-
mel-Eddine. 

S’agissant du Palais du Bey, la même source a fait savoir qu’un
bureau d’études spécialisé a été déjà retenu pour l’élaboration
d’une étude devant définir les travaux d’urgence. 

Le même bureau a été choisi pour assurer le suivi des travaux,
a expliqué M. Barka, qui a ajouté que l’entreprise de réalisation
à laquelle sera confiée l’exécution des travaux n’a pas encore été
retenue. Les travaux prévus lors de cette opération cibleront
toutes les parties du Palais, dont le fort espagnol Rozalcazar, le
Diwan, outre les jardins attenants à ce site historique, a indiqué
le même responsable. 

Le Palais du Bey a été construit durant la période ottomane, à
l’initiative de Mohamed Bey El Kebir, qui a lancé les travaux à la
fin du 18ème siècle. Le site, qui s’étend sur une superficie de 5,5
hectares, figure parmi les destinations prisées des touristes na-
tionaux et étrangers. 

Concernant la Porte de Caravansérail, la même source a indi-
qué que l’entreprise chargée des travaux de sa restauration est
d’ores et déjà retenue, précisant à ce propos que la durée du
chantier est fixée à cinq mois. 

Le Vieil Oran compte, rappelle-t-on, cinq portes, qui sont au-
tant d’accès à la cité, dont la Porte d’Espagne, la Porte de Canastel,
connue sous l’appellation de Porte de la mer, la Porte de Santon,
que les Oranais appellent la Porte de la Marsa et la Porte de Tlem-
cen. Ce monument historique avait été sérieusement endomma-
gée, en 2001, lors des intempéries que la ville avaient alors
connues. Selon des données historiques, la Porte du caravansé-
rail, qui se caractérise par une architecture mauresque, était la
porte d’un "hôtel de caravanes" réalisé en 1848 et s'étendait sur
une superficie de plus de 4.000 mètres carrés, puis a été trans-
formé en hôpital qui était utilisé lors de la propagation de l’épi-
démie du choléra à Oran à cette époque. L’édifice a été démolie
en 1883 et la porte a été placée au niveau de la p romenade "Ab-
delhamid Ibn Badis" en 1995. 

APS
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CHINE 
Lancement d’un nouveau
satellite de télédétection

La fusée porteuse Longue
Marche-5 Y6 a décollé à 21h41
(heure de Pékin), transportant
le Yaogan-41, un satellite de té-
lédétection optique en orbite
haute. Le satellite sera utilisé
pour l'arpentage des terres, l'es-
timation du rendement des cul-

tures, la gestion de l'environne-
ment, les alertes et prévisions
météorologiques, ainsi que la
prévention et la réduction glo-
bales des catastrophes, selon la
même source. Il s'agit de la 502e
mission de vol des fusées por-
teuses Longue Marche. 

Le premier décollage d'une toute
nouvelle fusée américaine, Vulcan Cen-
taur, est repoussé au 8 janvier, a an-
noncé jeudi le patron du groupe
industriel ULA, qui développe ce véhi-
cule dont la première mission doit
contribuer aux ambitions lunaires des
Etats-Unis. 

Le report du lancement, initialement
prévu fin décembre, est lié à des contre-
temps de dernière minute. Mais le PDG,
Tory Bruno, a affirmé sur X qu'une ré-

pétition générale conduite ces derniers
jours sur le pas de tir s'était "très bien
passée". 

La fusée transportera notamment des
cendres de personnalités de la série Star
Trek, et un alunisseur de la start-up
américaine Astrobotic, qui pourrait de-
venir la première société privée à réussir
à atterrir avec succès sur la Lune et le
premier engin américain à s'y poser de-
puis la fin du programme Apollo. 

Le décollage de cette mission, bapti-

sée Cert-1, doit avoir lieu depuis Cap Ca-
naveral en Floride. Des répétitions géné-
rales y ont eu lieu ces derniers jours.
Quelques problèmes "de routine" sont
survenus au niveau des systèmes au sol
lors du premier essai, a écrit Tory Bruno
sur X. Ils ont forcé les équi pes à recom-
mencer l'opération quelques jours plus
tard. 

Malgré son succès, ces retards font
rater la fenêtre de tir de décembre, et la
prochaine s'ouvre le 8 janvier. La mis-

sion doit transporter les cendres ou
l'ADN de dizaines de personnes, dont
celles du créateur de Star Trek, Gene
Roddenberry, de sa femme, et d'acteurs
de la célèbre série. Il s'agit d'un partena-
riat avec l'entreprise Celestis, spécialisée
dans les "vols spatiaux mémoriaux".
L'étage supérieur de la fusée, après avoir
mis l'alunisseur d'Astrobotic sur la
bonne trajectoire pour la Lune, sera
placé sur une orbite héliocentrique.

APS
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La Chine a lancé vendredi avec succès un nouveau
satellite de télédétection sur l'orbite prévue
depuis le site de lancement de vaisseaux spatiaux
de Wenchang, dans la province méridionale de
Hainan, selon l'Agence Chine nouvelle.
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WILAYA DE TAMANRASSET
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TAMANRASSET

P U B L I C I T É

Anep :  du 17/12/2023Anep : 2316030767 du 17/12/2023

Premier décollage de la nouvelle fusée Vulcan Centaur repoussé au 8 janvier

Une nouvelle étude utilisant
des données de la mission Cas-
sini de la NASA a trouvé des
preuves d'un élément clé pour
la vie et une source puissante
d'énergie chimique pour l'ali-
menter sur la lune glacée de Sa-

turne, Encelade. L'étude, pu-
bliée jeudi dans la revue Nature
Astronomy, confirme la pré-
sence de cyanure d'hydrogène,
une molécule essentielle à l'ori-
gine de la vie sur Encelade. Les
chercheurs ont également dé-

couvert des preuves que l'océan,
qui se cache sous la couche de
glace de la lune et qui alimente
un panache de vapeurs, ren-
ferme une source puissante
d'énergie chimique. 

Non identifiée jusqu'à pré-

sent, cette source d'énergie se
présente sous la forme de plu-
sieurs composés organiques,
dont certains, sur Terre, servent
de carburant aux organismes. 

Ces découvertes indiquent
qu'il pourrait y avoir beaucoup

plus d'énergie chimique à l'in-
térieur de cette petite lune
qu'on ne le pensait auparavant.
Selon la NASA, plus il y a d'éner-
gie disponible, plus la vie est
susceptible de proliférer et de se
maintenir.

ETATS UNIS 
Une étude de la NASA révèle un élément clé pour la vie sur une lune de Saturne

AVIS DE
RECRUTEMENT
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Programme de la soirée

En 1985, par une nuit agitée
dans la ville côtière d'Amnesty
Bay dans le Maine, Thomas
Curry, gardien de phare, sauve
Atlanna, qu'il découvre blessée
sur une plage. Celle-ci, reine des
atlantes, un peuple sous-marin,
tombe sous le charme de
Thomas. De leur union naît
Arthur, mi-humain mi-atlante.
Alors que sa mère est forcée de
retourner dans l'océan, Arthur
est élevé par son père comme un
humain. Mais son sang royal et
ses pouvoirs se manifestent dès
qu'Arthur est en présence de son
élément, l'eau.

20:05

Aquaman Illusions perdues

20:05 20:05 20:05

Pendant la Restauration,
Lucien, un jeune homme plein
d'ambition et poète à ses
heures mais désargenté,
travaille, grâce à sa soeur,
dans une imprimerie
d'Angoulême en rêvant à une
autre vie. Son existence prend
un premier tournant quand il
est accueilli dans le salon de la
baronne Louise de Bargeton,
mariée à un homme qui
l'ennuie et souhaite être
protectrice des arts et des
artistes. Si Louise est séduite
par Lucien et par ses textes,
quand le jeune homme les
déclame devant une assemblée
de notables, celle-ci ne montre
qu'un enthousiasme très
mesuré.

Piégée en pleine campagne lors
d'une violente tempête nocturne,
Vera découvre une voiture
abandonnée, avec un bébé à
l’intérieur. Sans accès au réseau
GPS et confrontée à des routes
obstruées, prise au dépourvu,
elle se voit contrainte de trouver
refuge avec le nourrisson à
l'intérieur de la Maison
Brockburn, l'ancienne résidence
de ses aïeuls, au beau milieu
d'une réception. L’accueil par la
famille laisse à désirer, d'autant
plus que plus tard, le cadavre
d'une jeune femme est retrouvé
sur le chemin conduisant à la
propriété. Pour enquêter
correctement, Vera doit
surmonter les rancœurs.

20:05

Samouraï-Sudoku n°2803
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

"Rien n'est plus vivant qu'un
souvenir."

Federico Garcia Lorca
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1 - Abscence de jugement
2 - Genre de geai - Faute de langage
3 - Précipitation - Pas beaucoup
4 - Désinence verbale - Volubilis - Cham-
pion dans son genre
5 - Cherchas sans méthode
6 - Seconderas - Feuilleté
7 - Ferraille à Stockholm - Sort du lot
8 - Rivière bretonne - Classement - Entends
comme avant
9 - Symbole de bêtise - Belles pierres
10- Hérésiarque condamné à Ephèse - At-
trapé
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Football : D1 Arkema
Saison 2023

Paris FC / Paris-SG

Capital

Mots croisés n°2803
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Avec son sapin gigantesque et
ses décorations spectaculaires,
le marché de Noël de Strasbourg
- le plus grand de France - peut
attirer jusqu’à trois millions de
visiteurs. Un événement d’un
mois qui offre à la région Grand
Est des retombées économiques
considérables. Ses 700 commer-
çants y réalisent entre 30 et 40%
de leur chiffre d’affaires annuel.
Comment attirent-ils les ache-
teurs ? Alors que certains adap-
tent leurs offres, d’autres misent
sur des produits de faible qua-
lité. Dans les rues, des groupes
de restauration se bagarrent
également pour obtenir les
meilleurs emplacements.

Les enquêtes de Vera

A - Contraire à l'usage
B - Trés dense - Rebut
C - Prise - Rêves de fans -
D - Plein d'huile
E - Négation - Petit trou - Début de gamme
F - Agita - Coup de feu
G - Il vaut le chrome - Jouerai
H - Prise d'eau - Imitateur
I - Petite auge - Quatre saisons
J - Découverte - Station hivernale du 06
K - Astiquas - Bande
L - Temps de règnes - Callypige 

Ce derby parisien s'annonce dis-
puté et indécis. Au soir de la 9e
journée, Gaëtane Thiney et ses
partenaires du Paris FC occu-
paient la deuxième place du
classement devant le PSG, confir-
mant ainsi son excellent début de
saison. Les joueuses de Sandrine
Soubeyrand montent en puis-
sance et et se posent comme un
sérieux candidat dans la lutte
pour le podium. Elles passent un
test intéressant aujourd'hui de-
vant leur public face aux cham-
pionnes de France 2021. De son
côté, le PSG a retrouvé de l'allant
offensivement avec le retour de
blessure de Marie-Antoinette Ka-
toto. Pour rester au contact de
Lyon, solide leader, les coéqui-
pières de Grace Geyoro sont obli-
gées de ramener des points pré-
cieux de ce déplacement chez le
voisin francilien.
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1503
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GOALBALL (CAN-2023 - QUALIFICATION AUX JP-2024)

L'Algérie qualifiée en dames, les messieurs ratent le coche

Dans un tournoi dames à trois
sélections (Algérie, Egypte et
Ghana), les protégées de l'en-
traineur national Miloud Djilali
ont remporté très aisément,
toutes les rencontres.
Lors du 1er tour ( joué en
aller/retour), les Algériennes
ont terminé en tête après un
parcours sans fautes. Et comme
la compétition féminine n'a re-
groupé que trois équipes, une
seule demi-finale s'est jouée
entre l'Egypte et le Ghana (11-
01). La finale entre l'Algérie et
l'Egypte a été, comme attendue,
à sens unique, où les Algé-
riennes ont déroulé face à un
adversaire qu'elles connaissent
déjà, les Egyptiennes étant la
seconde meilleure équipe en
Afrique après l'Algérie.

Avec ce nouveau sacre africain,
le 5e du genre, la sélection algé-
rienne se qualifie également
aux Jeux Paralympiques de
Paris, après ceux de Rio (2016 et
Tokyo 2021).
En revanche, la sélection algé-
rienne messieurs a raté son ob-
jectif, à savoir conserver son
titre continental qu'elle déte-
nait depuis plus de huit ans, et
manque l'occasion de décro-
cher une troisième qualifica-
tion de rang aux Jeux
Paralympiques.
Au Caire, les protégés du nouvel
entraineur Ould Djafer Yahia
avaient déjà perdu face au
même adversaire lors du 1er
tour joué, comme chez les
dames, en aller/retour. Les Al-
gériens s'étaient inclinés à deux

reprises (10-3 et 12-5), un dou-
ble échec qui a joué un vilain
tour aux joueurs de la sélection
nationale en finale disputée ce
jeudi au Caire.
Dans un match très tendu, la
sélection algérienne a été bat-
tue de justesse par son homo-
logue égyptienne sur le score
de 3-4, mi-temps (2-1). Pour
rappel, outre l'Algérie et
l'Egypte, le tournoi des mes-
sieurs a regroupé la Côte
d'Ivoire et le Ghana.
Lors des  demi-finales, les deux
meilleures sélections d'Afrique,
Algérie et Egypte, ont passé fa-
cilement l'écueil du Ghana et de
la Côte d'Ivoire, pour se retrou-
ver en finale dont le sort s'est
décidé lors des dernières mi-
nutes. 

VOVINAM-VIET-VODAO -  COUPE D'ALGÉRIE
321 lutteurs issus de 17 clubs présents à Dar El-Beïda
Les épreuves de la 21e édition de la Coupe nationale de Vo-
vina-Viet-Vodao des catégories juniors et seniors (mes-
sieurs et dames) ont débuté vendredi à la salle omnisports
de Dar El-Beïda, avec la participation de 321 lutteurs (tech-
nique et combat) issus de 17 clubs, a t-on appris, auprès de
la Fédération spécialisée. Selon l'instance fédérale cette
compétition est programmée durant trois jours (14, 15 et 16
décembre).  116 lutteurs concourent chez les juniors (cein-
ture bleue), alors 123 lutteurs sont présents chez les séniors
(ceinture bleue) ayant un excellent niveau technique. Les
lutteurs faisant partie du haut niveau et de l'élite (ceinture
jaune) sont au nombre de 82, selon la répartition de la Fé-
dération. "Lors de cette Coupe nationale, il sera procédé à
la sélection des vainqueurs ainsi que des meilleurs éléments pour représenter l'équipe nationale aux
prochaines échéances internationales, dont le championnat d'Afrique de la discipline prévu au mois de
juillet prochain au Sénégal"  a indiqué à l'APS, le président de l'instance fédérale, Mohamed Djouadj. 
Le premier responsable de la fédération de Vovinam-Viet-vodao a souligné que le nombre des lutteurs
présents à l'édition-2023, est inférieur comparativement à l'édition-2022 qui avait vu la présence de 559
lutteurs (128 juniors - 427 seniors) venus de 91 clubs de 18 wilayas, en raison du déroulement de cette
Coupe durant les examens scolaires d'hiver. Les finales de la Coupe nationale se dérouleront dimanche
17 décembre à la salle Harcha-Hacène (Alger). 

APS

La sélection algérienne dames de goalball a conservé son titre africain et s'est qualifiée aux Jeux Paralympiques-2024, en bat-
tant, jeudi au Caire, son homologue égyptienne sur le score de (12-2, mi-temps 7-2), en finale du Championnat d'Afrique des Na-

tions-IBSA, tandis que les messieurs ont perdu la finale face à l'Egypte qui représentera le continent africain à Paris.

BASKETBALL - 25E CHAMPIONNAT
ARABE DES NATIONS 
Le Cinq algérien en stage  
précompétitif en Turquie
La sélection algérienne de basket-ball, seniors mes -
sieurs, a entamé jeudi un stage précompétitif de dix
jours à Istanbul (Turquie) en prévision de sa participa-
tion à la 25e édition du Championnat arabe des nations,
prévue en Egypte du 26 décembre 2023 au 3 janvier
2024, a-t-on appris auprès du Directeur technique na-
tional, Yacine Belal.
"Notre sélection nationale seniors messieurs a rallié Is -
tanbul mercredi pour y effectuer un stage précompéti-
tif de 10 jours (14-24 décembre) en prévision de sa
participation au Championnat arabe des nations. Nous
avons programmé trois matchs amicaux durant ce
stage, dont un contre une sélection américaine", a dé-
claré Belal à l'APS.
"Après le stage en Turquie, la sélection nationale ral-
liera directement le Caire le 24 décembre pour prendre
part au Championnat arabe, qui débutera deux jours
plus tard", a-t-il ajouté. 
Avant de rallier Istanbul, la sélection algérienne a effec-
tué un stage de trois jours à Alger (10-13 décembre),
sous la houlette du sélectionneur national Ahmed
Bendjabou et son adjoint, l'ex-international Fardjallah
Harrouni.
Concernant l'effectif retenu pour cette compétition, le
staff technique national a retenu une liste de 14 joueurs
évoluant dans le championnat national, auxquels
s'ajouteront trois joueurs internationaux sociétaires de
clubs français. "Le groupe sera renforcé par trois
joueurs évoluant en France. Il s'agit de Kamel Ammour
(Saint-Chaumond BVG, Pro B France), Nadyr Labouize
(Saint-Vallier BD, Nationale 1 France) et Mounir Ber-
naoui (Caen Basket Calvados, Nationale 1 France)", a in-
diqué le DEN. 
La 25e édition du Championnat arabe des nations de
basket-ball, prévue du 26 décembre 2023 au 3 janvier
2024 au Caire, verra la participation de 10 pays, à savoir,
l'Egypte (organisateur), l'Algérie, le Koweït, les Emirats
arabes unis, la Mauritanie, la Libye, le Maroc, la Tuni-
sie, la Somalie et la Jordanie.
La 24e édition s'est disputée à Dubaï (Emirats arabes
unis) et a été remportée par le Liban pour la première
fois de son histoire en battant en finale la Tunisie (72-
69). 
Avec 12 titres remportés, l'Egypte est largement en tête
des équipes sacrées devant la Tunisie (4 trophées). 

Liste des joueurs retenus 
pour le stage en Turquie (14-24 décembre) :

Mohamed Seddik Touati, Abdellah Hamdini, Abdelhak
Hanna, Abdelbasset Chebel (WO Boufarik), Ramzy Me-
rahi, Abdeselem Dekkiche, Ahmed Boutiba (MC Alger),
Khaled Ouahab, Zakaria Matoub, Hichem Dekakene
(NB Staouéli), Fayçal Belkhodja, Abdelmalek Aouana
(TRA Draria), Mossaab Koob (USM Blida), Sid Ali Ben-
zaim (Rouiba CB). 

CYCLISME - CHAMPIONNATS ARABES SUR ROUTE (TOUTES CATÉGORIES)
L'Algérie avec 25 coureurs à Ryadh (Fédération)
Les sélections algériennes de cy-
clisme (seniors, juniors et cadets)
prendront part aux Champion-
nats arabes de cyclisme sur route
(toutes catégories), prévus du 15
au 23 décembre en Arabie saou-
dite, avec un effectif composé de
25 coureurs, a annoncé jeudi la
Fédération algérienne de la disci-
pline (FAC).
" Nos sélections nationales ont
rallié Ryadh ce jeudi pour pren-
dre part aux Championnats
arabes de cyclisme sur route
(toutes catégories), organisés par
l'Arabie saoudite en collaboration
avec l'Union arabe de la disci-
pline", a écrit la FAC sur sa page
Facebook.En seniors, les sélec-
tions nationales (messieurs et
dames) sont composées des meil-
leurs coureurs, à l'image d'Azze-
dine Laagab, Hamza Yacine et
Nassim Saidi chez les messieurs,
ainsi que l'espoir du cyclisme fé-
minin, Nesrine Houili, qui sera le
porte drapeau de la délégation al-
gérienne.
Les Championnats arabes de cy-
clisme sur route enregistrent la
participation de 406 athlètes re-
présentant 12 pays, à savoir, l'Ara-

bie saoudite (pays hôte), l'Algérie,
la Tunisie, le Maroc, l'Egypte, la
Libye, les Emirats arabes unis, le
Qatar, la Syrie, le Sultanat
d'Oman, l'Iraq et Bahreïn.
La compétition débutera di-
manche prochain par un contre-
la-montre individuel, ainsi
qu'une course générale indivi-
duelle et par équipes, suivant le
programme de compétition dé-
voilé mardi par les organisateurs.
En marge de cette compétition, le

conseil d'administration de
l'Union arabe de cyclisme tiendra
une réunion, pendant laquelle
plusieurs points seront évoqués,
notamment, les voies et moyens
de développer la discipline sur le
plan arabe.
"Il sera procédé également à l'éta-
blissement du calendrier des sai-
son 2024 et 2025", a annoncé
l'Union arabe dans un communi-
qué, diffusé sur son site officiel. 

La Liste des coureurs algériens retenus 
pour les Championnats arabes de cyclisme sur route : 

Seniors messieurs : Azzedine Laagab, Hamza Yacine, Nassim Saidi,
Hamza Amari, Abdellah Benyoucef, Mohamed Amine Nehari.

Seniors dames : Nesrine Houili, Yasmine Meddah, Khadidja Araoui,
Imene Malji

Juniors garçons : Anes Riyahi, Bachir Chenafi, Djaoued Nehari, Ryad
Bekhti, Nasrallh Semiani

Juniors filles : Malak Mechab, Hanine Belatrous, Yamna Bouikour,
Sihem Bousbaa

Cadets garçons : Abdeldjalil Bouteba, Samah Rouabeh, Mohamed
Kouaouir, Ali Safouan  Bouassla, Mohamed Abderaouf Malek etYas-
ser Aidi. 



CLASSEMENT FIFA (DAMES)
L'Algérie termine l'année à la 84e place

MATCH AMICAL
La sélection
palestinienne 
gagne contre l’USM
Annaba (3-2)

La sélection nationale palestinienne de foot-
ball a remporté le match amical contre l’USM
Annaba (2ème division amateur centre-Est) 3-2
( première mi-temps 1-1) disputé vendredi-soir
au stade 19 mai 1956 à Annaba dans le cadre des
préparations de l’équipe palestinienne pour la
Coupe d’Asie des nations 2024 prévue au Qatar. 

Les buts de la sélection palestinienne ont été
marqués par l’attaquant Abou Warda (29 mi-
nute), et Zayd Kanbar à la 56 minute et 91 mi-
nute, alors que les buts de l’USM Annaba ont été
marqués par Aiman Haraz à la 22ème minute
(pénalty) et Aiman Belhar (77minute). 

En dépit des pluies qui se sont abattues sur le
stade 19 mai 1956, le public d’Annaba s’est afflué
vers les gradins du stade et a fait montre de son
soutien et sympathie à la cause palestinienne,
scandant « Palestine Chouhada ». 

La première mi-temps du match dirigé par
l’arbitre Abdelmoumène Thouabti a été caracté-
risée par un engagement physique de la part des
locaux. 

Les camarades du capitaine Akram Toumi se
sont concentrés en milieu de terrain et ont créés
des contres attaques dans le camp des pal esti-
niens, mais ils manquaient à chaque fois la
touche finale. 

Suite à l’erreur commise par les défenseurs de
la sélection palestinienne dans la surface de ré-
paration sur l’attaquant de l’USM Annaba Aissa
El Bey, l’arbitre a sifflé un pénalty transformé par
l’attaquant Aiman Haraz ouvrant le bal pour
marquer à la 22ème minute de la rencontre. 

La sélection palestinienne a renforcé sa dé-
fense et a organisé les lignes du milieu de terrain
et suite à une attaque éclaire sur l’aile droite réa-
lisée par Mohamed El Khalil par un passe déci-
sive de l’attaquant Mahmoud Abou Ward qui a
marqué dans le filet du gardien Boudiaf Idriss à
la 29ème minute. 

A la 2ème mi-temps, la sélection palesti-
nienne s’est montrée plus disciplinée et plus or-
ganisée du point de vue défense optant pour les
contres attaques depuis le milieu de terrain don-
nât lieu à un but marqué par l’attaquant Zayd
Kanbar (2ème but à la 56ème minute), puis le
remplaçant de l’USM Annaba Aman Belhar a
égalisé à la 77ème minute avant que le troisième
but ne soit marqué par Zayd Kanbar à la 91ème
minute en faveur des palestiniens. 

La sélection palestinienne de football qui est
arrivé mardi à Annaba dans le cadre de son stage
de préparation devant se poursuivre jusqu’au 20
décembre pour la Coupe d’Asie en 2024 au Qatar,
affrontera mardi procha in l’équipe nationale
olympique U23.

Déclarations :
Déclarations du président de la Fédération

palestinienne de football Jibril Rajoub à l’issue
du match amical joué vendredi-soir au stade 19
mai 1956 d’Annaba dans le cadre des prépara-
tions de l’équipe palestinienne pour la Coupe
d’Asie des nations 2024 prévue au Qatar et qui
s’est terminé par la victoire de son équipe contre
l’USM Annaba (deuxième division amateur cen-
tre- Est) avec un score de 3 buts à 2. 

"On était empressé pour cette rencontre en
dépit de l’absence de 12 joueurs, entre ceux ne
pouvant pas arriver pour jouer et d’autres inca-
pables de participer, et on salue ce peuple fidèle
et les autorités locales pour l’intérêt accordé et
l’hospitalité en Algérie". 

"On a dépassé toutes les difficultés,
contraintes, défis et toutes formes de souffrances
sous le bombardement que nous subissons et les
martyrs parmi notre peuple et cela reflète l’in-
sistance et la consécration de l’esprit national
entre nous et la volonté, la détermination et la
fierté", saluant les supporters d’Annaba qui ap-
plaudissait "Palestine Chouhada". 

M. Rajoub a salué la presse algérienne q ui
œuvre à dresser les ponts de liaison entre les
peuples palestinien et algérien.

APS

Sur le plan continental, l'Algérie a
reculé à la 12e position, devancée par
le Nigeria (34e mondial), l'Afrique
du Sud (52e), le Ghana (61e), le Ca-
meroun (68e), la Zambie (70e), la
Côte d'Ivoire (71e), la Tunisie (77e),
le Mali (81e), Guinée-équatoriale
(82e), et le Sénégal (83e). 

La sélection algérienne féminine
reste sur une qualification pour la
phase finale de la prochaine Coupe
d'Afrique des nations CAN-2024, en
battant en aller et retour le Burundi
: 5-1 puis 1-0. Les deux manches se
sont jouées au stade olympique du 5-
juillet d'Alger. 

Les "Vertes" signent leur retour
sur le plan continental, après leur
absence lors des deux dernières édi-

tions. Dans le haut du classement,
l'Espagne est sur la plus haute
marche du Classement Mondial fé-
minin pour la première fois de son
histoire. 

192 équipes classées dans la hié-
rarchie mondiale : un record. 

L'Espagne (1re), championne du
monde en titre, terminera l’année
civile sur le trône. 

Elle est la quatrième équipe de
l’histoire à connaître cet honneur
après les USA, l'Allemagne et la
Suède. Les Etats-Unis (2e, +1) et la
France (3e, +2) l’accompagnent dans
le trio de tête. 

"Il s'est écoulé près de quatre
mois depuis la dernière publication
du classement mondial féminin. 

Plus de 400 rencontres interna-
tionales ont eu lieu entre août der-
nier et ce mois de décembre : jamais
autant de matchs n’ont été joués du-
rant ce laps de temps", précise l'ins-
tance internationale. 

L'Italie (14e, +3), les Philippines
(38e, +6) et l’Ouzbékistan (47e, +3)
réalisent les progressions les plus si-
gnificatives parmi les équipes du
Top 50. 

Mais c’est au-delà de la centième
place qu’on trouve les percées les
plus spectaculaires, comme celles
de la RD Congo (102e, +9), du Salva-
dor (104e, +11) et de la Namibie
(126e, +14), souligne la FIFA. Le pro-
chain classement mondial féminin
sera publié le vendredi15 mars 2024. 
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Le sélectionneur natio-
nal des U23, Yacine Manaa
a convoqué 23 joueurs,
tous issus des clubs lo-
caux, en prévision du re-
groupement qui se tiendra
du 17 au 20 décembre 2023
à Annaba et du match ami-
cal contre la sélection na-
tionale de Palestine, prévu
le mardi 19 décembre au
stade du 19 mai 1956 à
18h00. Les joueurs convo-
qués auront l’occasion de
s’entraîner lors de deux
sessions programmées
pour les journées du di-
manche 17 et du lundi 18

décembre sur la pelouse
de l’annexe du stade du 19
mai 1956. L'équipe natio-
nale de Palestine de foot-
ball séjourne à Annaba du
12 au 22 décembre, dans le
cadre d'un stage précom-

pétitif en vue de la phase fi-
nale de la Coupe d’Asie des
nations qu’accueillera le
Qatar au début du mois de
janvier 2024 Au cours de
son stage, la sélection pa-
lestinienne disputera deux

matchs amicaux de prépa-
ration à Annaba, le pre-
mier face à l’USM Annaba
(Ligue2), vendredi-soir, et
le second, mardi, contre
l’équipe olympique algé-
rienne U23. 

EQUIPE NATIONALE (U20/ GARÇONS)
convocation de 23 joueurs pour le match amical contre la
Palestine

Les 24 nations qualifiées à la pro-
chaine Coupe d'Afrique des nations
CAN-2023 (reportée à 2024) en Côte
d'Ivoire (13 janvier-11 février), de-
vront transmettre la liste définitive
des 27 joueurs sélectionnés au plus
tard le 3 janvier 2024, soit dix jours
avant le coup d'envoi de la compéti-
tion, a indiqué la Confédération afri-
caine de football (CAF) dans un
communiqué officiel. 

Dans son communiqué, l'ins-
tance africaine a annoncé que les 24
équipes engagées à la CAN-2023 ont
soumis une liste provisoire de 55
joueurs à la fin de la date limite fixée
au 14 décembre 2023. 

Grande nouveauté pour cette édi-
tion, les sélectionneurs pourront

convoquer 27 joueurs (au lieu de 23
joueurs lors des éditions précé-
dentes). 

Toutefois, seuls 23 joueurs seront
sélectionnables pour chaque match
du tournoi, a précisé la CAF, tout en
soulignant que l'inscription des
quatre joueurs supplémentaires sur
la liste définitive n'est qu'une option
et non une obligation. 

En cas de blessure contractée 24
heures avant le premier match de
l'équipe, le joueur blessé pourra être
remplacé, sur présenta tion du cer-
tificat médical et après validation
par la Commission médicale de la
CAF, a-t-on ajouté. 

L'Algérie, dont il s'agit de la 20e
participation à la CAN, s'est qualifiée

haut la main pour la CAN-2023, en
dominant le groupe F avec 16 points
en six matchs devant la Tanzanie (8
pts), également qualifié, l'Ouganda
(7 pts) et le Niger (2 pts). 

La CAN-2023 se jouera pour la
troisième fois en présence de 24 na-
tions, après les éditions 2019
(Egypte) et 2021 (Cameroun). 

Les nations qualifiées ont été ré-
parties sur six groupes de quatre
équipes chacun. 

Les deux premiers de chaque
groupe ainsi que les quatre meil-
leurs troisièmes se qualifient pour
les 8es de finale de cette 34e édition,
qui se déroulera dans cinq villes
ivoiriennes : Abidjan, Bouaké, Ko-
rhogo, Yamoussoukro et San Pedro. 

CAN-2023 
Date limite pour transmettre la liste des 27 joueurs fixée
au 3 janvier (CAF)

La sélection algérienne féminine de football a terminé l'année à la 84e place au
classement mondial de la Fédération internationale (FIFA), dévoilé vendredi, dominé
par l'Espagne pour la première fois de son histoire.

Voici la liste des joueurs:
Ramdane Abdelatif, Bennara Aimed (MC Alger), Mellala Oussama (US Biskra), Dj
oudar Abdenasser ( JS Saoura), Bendouma Abdleallah, Titraoui Yacine (Paradou
AC), Berkat Oussama, Bounacer Abdessamed (USM Alger), Driss Abdelhamid, Ben-
daoud Aymen Abdeldjalil, Boualia Kouceila ( JS Kabylie), Telmoune Mohamed Re-
douane (ES Ben Aknoun), Reguieg Mohamed Imed (ES Sétif ), Temimi Abdelkader
(MC Oran), Zermane Islem (CA Batna), Chekal Affari Belhadj, Temine Mounder (CS
Constantine), Benzid Necer Merouane (MC El Bayadh), Belkhir Mohamed Islem,
Adjaout Lounas (CR Belouizdad), Sryer Boualem Abdelghani (ASO Chlef ), Messaoud
Salem (ES Sétif ), Bassou Abdelmoundji (US Souf ). 
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Le CS Constantine, vainqueur à domicile face à la JS Kabylie (2-0), s'est emparé
provisoirement de la deuxième au place au classement de la Ligue 1 Mobilis de football,
alors que le CRB a été tenu par en échec par la lanterne rouge l'ES Ben Aknoun (1-1), à
l'occasion de la première partie de la 10e journée disputée vendredi, devant se
poursuivre samedi.

TURQUIE 
Cinq matches à huis
clos pour Ankaragücü
après l'agression d'un
arbitre

Le club de première division turque d'An-
karagücü a écopé jeudi de cinq matches à
huis clos à domicile et d'une amende d'envi-
ron 60.000 euros après que son président a
agressé lundi un arbitre à l'issue d'une ren-
contre de Süper Lig. 

Faruk Koca, le président d'Ankaragücü qui
a annoncé mardi sa démission, a également
été banni à vie du football par le Conseil de
discipline de la Fédération turque de football
(TFF). 

Le dirigeant, dont l'acte a suscité un vif
émoi en Turquie et a été condamné par le pa-
tron de la Fifa, est en détention provisoire de-
puis mardi. 

Toutes les rencontres de championnat ont
par ailleurs été suspendues jusqu'au 19 dé-
cembre, a annoncé la Fédération turque de
football. 

Faruk Koca s'était précipité lundi soir sur
l'arbitre d'une rencontre qui venait d'opposer
ses joueurs à ceux de Rizespor, lui assénant
un puissant coup de poing au visage. 

Rizespor venait d'égaliser (1-1) peu avant le
coup de sifflet final face à Ankaragücü, qui
s'était vu refuser un but plus tôt dans le
match. 

Tombé au sol, l'arbitre s'était roulé en
boule pour se protéger mais avait reçu dans la
fou lée plusieurs coups de pied au visage,
donné par deux autres hommes. 

Ces deux individus ont également été pla-
cés en détention provisoire. Halil Umut
Meler, sorti mercredi de l'hôpital d'Ankara où
il avait été transporté pour un traumatisme
crânien, a annoncé porter plainte contre
Faruk Koca. 

CHAMPIONNAT
ALLEMAND
Kane (Bayern) "un peu
souffrant" avant la
réception de Stuttgart

L'avant-centre anglais du Bayern Munich,
Harry Kane, meilleur buteur de Bundesliga
avec 18 réalisations, est "un peu souffrant"
avant la réception de Stuttgart à l'Allianz
Arena dimanche pour le choc de la 15e jour-
née du championnat d'Allemagne. 

Huit jours après son plus lourd revers en
Bundesliga depuis plus de quatre ans (5-1 à
Francfort), le Bayern, 2e au classement avec 32
points - mais un match en retard -, accueille
Stuttgart, qu'il ne devance que d'un point. 

"Harry est un peu souffrant. On espère qu'il
pourra revenir à l'entraînement demain (sa-
medi)", a expliqué l'entraîneur Thomas Tu-
chel lors de sa conférence de presse
d'avant-match. 

Victime d'une rupture partielle du liga-
ment interne du genou droit le 1er novembre
lors de la défaite en seizièmes de finale de la
Coupe contre Sarrebruck (1-0), modeste pen-
sionnaire de 3e division, le Néerlandais Mat-
thijs de Ligt a effectué en revanche son retour
à l'entraînement jeudi. 

S'il continue à s'entraîner sans ressentir de
gêne, De Ligt sera dans le groupe munichois
dimanche et pourrait disputer "quelques mi-
nutes", a indiqué Tuchel. 

Affaibli par les départs à l'été de Lucas Her-
nandez (Paris SG), Benjamin Pavard (Inter
Milan) et Josip Stanisic (Bayer Leverkusen), le
secteur défensif munichois est décimé. 

Tuchel devra se passer de Kingsley Coman,
auteur du but victorieux contre ManUnited à
Old Trafford. L'international français s'est
blessé et ne reviendra pas avant la fin de l'an-
née. 

Serge Gnabry, sorti cinq minutes après son
entrée en jeu à Francfort la semaine dernière,
est également forfait.

APS

Dans un stade de Cha-
hid-Hamlaoui plein à cra-
quer, les Constantinois
n'ont pas raté l'occasion de
signer un troisième match
sans défaite, et surtout
confirmer leurs ambitions
de jouer les premiers rôles
cette saison. 

Deux buts dans le temps
additionnel des deux mi-
temps : Dib (45e+4) sur pe-
nalty, et Belhocini (90e+5),
ont permis au club
constantinois de revenir
provisoirement à huit lon-
gueurs du solide leader le
MC Alger. En revanche, la
JS Kabylie, qui restait sur
deux succès de rang, est re-
tombée dans ses travers. 

Du côté de l'Ouest, l'ASO
Chlef a raté l'occasion de
s'emparer de la position du
dauphin, en se faisant tenir
en échec devant son public
par le Paradou AC (1-1). 

Alors que les joueurs de
l'entraîneur tunisien Kaïs
Yaâkoubi croyaient faire
l'essentiel en ouvrant le
score grâce à Aguieb (71e),
les "Académiciens" ont
réagi dans la foulée en éga-
lisant par le rentrant Boul-
bina (77e). 

Si le PAC est parvenu à
mettre fin à une période de
disette de deux défaites de
suite, l'ASO concède sa
deuxième contre-perfor-
mance à domicile depuis le
début de la saison, après la
défaite concédée face au
MCA (0-1), lors de la 5e
journée. 

Coup d'arrêt à domicile
pour le MCEB

Alors qu'il se présentait

dans la peau du favori pour
empocher les trois points
de la partie, le CR Belouiz-
dad, quadruple champion
d'Algérie, s'est heurté à
une courageuse équipe de
l'ES Ben Aknoun, qui n'a
pas volé son match nul (1-
1). 

Le Chabab a ouvert le
score peu avant la pause
par l'attaquant internatio-
nal gambien Lamin Jallow
sur penalty (39e). 

En seconde période, le
CRB a raté l'occasion de
faire le break. 

Ayant bénéficié d'un pe-
nalty, Zinédine Boutemene
a tiré sur la transversale
(67e), au grand bonheur
des coéquipiers de l'ancien
gardien international Mo-
hamed Lamine Zemma-
mouche. 

Un ratage qui a donné
des ailes aux gars de Ben
Aknoun, qui sont parvenus
à remettre les pendules à
l'heure sur une reprise de

tête d'Abdelouaïl Ali Hadji
(76e). 

Il s'agit d'un coup d'ar-
rêt pour le club de Laâ-
quiba qui restait sur deux
vic toires de rang en cham-
pionnat, alors que l'ESBA
grignote un point précieux
qui devrait lui permettre
d'amorcer un nouveau dé-
part pour quitter la zone de
relégation. 

Le quatuor d'arbitres
ayant officié ce match
ESBA-CRB, conduit par
l'international Lotfi Be-
kouassa, a été convoqué
pour audition le lundi 18
décembre au siège de la
Fédération algérienne
(FAF), selon un communi-
qué publié vendredi soir
par l'instance fédérale sur
son site officiel. 

Auteur de trois victoires
en autant de matchs en
Coupe de la Confédération
africaine, l'USMA a re-
plongé, à l'instar du CRB
(en Ligue des champions),

dans la compétition natio-
nale en ramenant un point
de son déplacement à El-
Bayadh (1-1). 

Tout s'est joué en se-
conde période. 

Les locaux ont ouvert le
score par le capitaine
Barka (56e), mais les Algé-
rois ont égalisé par l'entre-
mise de Belkacemi (76e). 

Le MCEB marque le pas
après avoir fait le plein à la
maison en réalisant un
carton plein (12 points pris
sur 12 possibles, NDLR),
tandis que l'USMA em-
poche son premier point
après deux victoires de
suite en Ligue 1. 

Cette 10e journée se
poursuivra samedi, avec
notamment le match du
leader le MC Alger contre
l'USM Khenchela (18h00),
alors que la JS Saoura abor-
dera la réception du NC
Magra (17h00) avec l'inten-
tion de récupérer sa posi-
tion de dauphin. 

LIGUE 1 MOBILIS (10E J) 
Le CSC dauphin provisoire, l'ESBA tient bon
face au Chabab

La direction du MC Oran a échoué
à qualifier ses nouvelles recrues en-
gagées lors du précédent mercato es-
tival pour prendre part au match de
son équipe face à l’US Biskra, ce sa-
medi (19h00) au stade Ahmed Za-
bana d’Oran pour n’avoir pas encore
payé une amende de 15.000 euros in-
fligée par la Fédération internatio-
nale de football (Fifa), a-t-on appris
du club de Ligue 1. Cette amende
constitue le dernier obstacle pour la
levée d’interdiction de recrutement
pour la formation d’El-Bahia, dont
les dirigeants ont réussi à indemni-
ser quatre anciens joueurs, ainsi
qu’un entraineur s'étant plaint au-
près de la Fifa pour "résiliation abu-
sive" de leurs contrats, indique-t-on
de même source. 

Il s'agit de Ghislain Tony Ayissi
Abega et Boris Emah Atcham (Came-
roun), Shaka Bienvenue (Burundi),
l’Algérien Hichem Belkaroui, et de
l’entraineur tunisien, Moaz Bouakaz,
a-t-on précisé. L’amende en question
concerne Belkaroui. 

Elle est engendrée par le retard
accusée par la direction du club

phare de la capitale de l’Ouest dans
l’indemnisation du joueur, depuis le
verdict prononcé à sa faveur par l a
Fifa, il y a près d’une année. 

La direction du MCO, club passé
sous la bannière de la compagnie
'Hyproc' depuis septembre dernier, a
assuré avoir effectué les démarches
d’usage pour s’acquitter de cette
amende via la Fédération algérienne
de football (FAF) et parvenir à récu-
pérer les licences de ses huit nou-
veaux joueurs avant le prochain
match de son équipe, soit pour le
compte de la 11e journée, prévue
pour le week-end à venir, assure-t-

on encore de même source. Aupara-
vant, le club a fait de même avec plus
de 70 anciens joueurs et entraineurs
locaux qui s’étaient plaints auprès de
la Chambre nationale de résolution
de litiges (CNRL), ce qui lui a permis
de lever l’interdiction de recrute-
ment dont il faisait l’objet de la part
de la FAF, rappelle-t-on. 

Avant d’affronter l’US Biskra, qui
vient de bénéficier des licences de ses
nouveaux joueurs, les 'Hamraoua',
battus à domicile face à la JS Kabylie
(3-1) pour leur dernière sortie, occu-
pent la 14e place avec 6 points, mais
comptent deux matchs en retard. 

LIGUE 1 
Une amende de 15.000 euros reporte la qualification 
des nouveaux joueurs du MC Oran (club)



MAN CITY  
DE BRUYNE AFFICHE

SES
AMBITIONS

Ecarté des terrains depuis la
mi-août en raison d'une blessure,
Kevin De Bruyne (32 ans, 2
matchs toutes compétitions cette

saison) est proche d'un retour. Dans
une interview accordée au Manchester
Evening News, le milieu offensif de
Manchester City a expliqué avoir

beaucoup travaillé pendant sa
convalescence pour rester com-
pétitif.

"Même après quatre mois d’ab-
sence, j’ai essayé de trouver des

moyens de me changer en tant que
joueur afin de pouvoir toujours faire ce

que je faisais avant", a indiqué le Belge,
avant d'afficher ses ambitions : "Je veux
être le meilleur. Cela ne s’arrêtera jamais.
Je veux être dans la meilleure équipe, je
veux être le meilleur joueur du monde.
Je suis toujours aussi motivé chaque
jour."

Une bonne nouvelle pour Manchester
City et Pep Guardiola.

CHELSEA 
CAICEDO
S'EXPLIQUE
POUR
LIVERPOOL

ARSENAL 
PAS DE SANCTION
POUR ARTETA !

Grosse surprise : Mikel Arteta ne sera finalement
pas sanctionné après ses propos très durs sur l’ar-
bitrage anglais suite à la défaite d’Arsenal contre
Newcastle (0-1) début novembre. La Fédération
anglaise, via une commission indépendante en
charge du dossier, a déclaré que le technicien es-
pagnol n’avait "pas insulté" les hommes en noir
présents lors du match. "Rien n’a été dit sur une
éventuelle incompétence de leur part", a-t-elle
ajouté.

L’entraîneur des Gunners s’en sort (très) bien,
et il a fait preuve de malice puisque, dans sa

défense écrite, il a argumenté que le mot "dis-
grace" (honteux en VF, ndlr) se rapprochait
du mot "desgracia" (malchance en VF, ndlr).
Soit le sens qu’il dit avoir voulu utiliser.

Pour rappel, en traduction française, l'ancien
adjoint de Pep Guardiola à Manchester City avait
déclaré ceci : "C’est une honte absolue. J’ai passé 20
ans dans ce pays, et j'ai honte. Tout cela est très loin
du niveau de ce qu’on pourrait appeler la meilleure
ligue du monde."

23DK NEWS

Recruté pour 116 millions d'euros l'été
dernier en provenance de Brighton, le
milieu de terrain Moises Caicedo (22
ans, 14 matchs en Premier League
cette saison) a snobé Liverpool afin de
signer à Chelsea. A l'occasion d'un en-
tretien accordé à Sky Sports, l'internatio-
nal équatorien a expliqué cette décision.
"Je discutais avec Chelsea depuis long-
temps. C'était impossible de dire non à
Chelsea, parce qu'ils étaient avec moi et me
soutenaient. L'été dernier, j'ai beaucoup
souffert parce qu'il était compliqué de
quitter Brighton. Ils m'ont soutenu, et au
dernier moment, Liverpool m'a appelé, mais
c'était trop tard parce que je voulais jouer
pour Chelsea. C'était difficile de dire non à
Chelsea", a justifié Caicedo.

FFF : AULAS ÉLU
VICE-PRÉSIDENT

Ejecté de son poste de président
de l'Olympique Lyonnais en mai der-
nier, Jean-Michel Aulas retrouve un
rôle important dans le football français.
Ce samedi, "JMA" a été élu à la vice-pré-
sidence de la Fédération française de
football (FFF) par l'assemblée fédérale
réunie à Paris. Seul candidat en lice, il a
été élu avec 78,58% des voix. Son
mandat court jusqu'à fin 2024, date
des prochaines élections.

Récemment annoncé dans le viseur de
Francfort, le milieu de terrain de Man-
chester United Donny van de Beek
(26 ans, 2 apparitions toutes compé-
titions cette saison) va bel et bien
prendre la direction du club al-
lemand à l'occasion du prochain
mercato d'hiver en janvier.
D'après les informations du
journaliste Fabrizio Romano
ce vendredi, les deux for-
mations ont trouvé un ac-
cord verbal pour un prêt
payant de l'international
néerlandais sur la seconde
partie de la saison avec
une option d'achat estimée
à 15 millions d'euros. En
échec chez les Red De-
vils, l'ancien joueur de
l'Ajax Amsterdam va
tenter de se relancer sous
les couleurs de l'Ein-
tracht.

FOOTBALL MONDIAL

ATLETICO  
GRIEZMANN TOUT-TERRAIN,

SIMEONE RAVI
Avant d’accueillir l’Atletico Madrid ce samedi (16h15)

en Liga, l’entraîneur de Bilbao Ernesto Valverde a qualifié

Antoine Griezmann (32 ans, 15 matchs et 9 buts en Liga

cette saison) de joueur "indétectable". L’attaquant

ou milieu madrilène possède une certaine po-

lyvalence dont le coach Diego Simeone se

sert pour perturber l’adversaire.
"Comment je choisis le poste de Griez-

mann ? C'est selon le match et les carac-

téristiques de l'adversaire, a expliqué l’en-

traîneur des Colchoneros. En fonction de

cela, on décide si l'on peut ajouter un

attaquant et avoir un milieu mixte. Parce

que c'est un joueur tout-terrain, il peut

jouer au milieu, devant, sur les côtés,

second attaquant... Il peut occuper

différents postes et cela nous donne

plus d'options pour les postes offen-

sifs."
Un casse-tête pour les techniciens

en face.
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QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

DK NEWS

Le président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, a inauguré, jeudi au Palais
des expositions (Pins maritimes) à Alger, la 31e
édition de la Foire de la production algérienne
à laquelle participent 580 exposants.

Avant l'inauguration, le Président Teb-
boune a écouté un exposé présenté par le mi-
nistre du Commerce et de la Promotion des
exportations,Tayeb Zitouni, sur les capacités
de production et d'exportation des entreprises
nationales publiques et privées dans différents
domaines, ainsi que sur les premiers résultats
du recensement du produit national. A cette
occasion, le président de la République a ap-
pelé à "enregistrer les entreprises et les sec-
teurs qui couvrent intégralement les besoins
nationaux" et à "leur octroyer une licence d'ex-
portation vers l'Afrique, y compris dans le
cadre du troc", évoquant la possibilité de re-
courir à ce dernier pour échanger certaines
marchandises comme les huiles et le bétail.
"Nous devons aller vite. 

En 2024, nous procèderons à l'élaboration
d'une liste de marchandises à échanger dans le
cadre du troc avec le Niger, la Mauritanie e t le
Mali", a-t-il soutenu, précisant qu'il était "im-

pératif d'avoir des chiffres exacts et non ap-
proximatifs". Le président de la République a
en outre souligné l'importance de l'exporta-
tion, mais en veillant d'abord à couvrir les be-
soins du marché local et à éviter de créer un
déséquilibre entre la production et la consom-
mation. Organisée du 14 au 23 décembre par la
Société algérienne des expositions (Filiale de la
SAFEX), sous le haut patronage du président de
la République, M. Abdelmadjid Tebboune,
cette importante manifestation économique a
pour thème : "L'entreprise productrice, base de
la croissance et du développement écono-
mique".   Cet événement regroupe de grandes
entreprises publiques et privées et d'autres
ayant investi fraîchement le marché national,
en vue d'exposer leurs produits et services sur
une superficie totale de près de 29.000 m2.
Cette édition regroupe plusieurs secteurs d'ac-
tivité dont l'industrie agroalimentaire, chi-
mique et pétrochimique, les industries
manufacturières (meubles, textile, cuirs et
prêt-à-porter), l'industrie électronique, l'élec-
troménager, les industries mécaniques, la si-
dérurgie, la métallurgie, le bâtiment et les
matériaux de construction, le secteur des ser-

vices, les industries militaires, les start-up et
l'artisanat.  En marge de la Foire de la produc-
tion algérienne, plusieurs rencontres regrou-
pant différents acteurs économiques et traitant
de nombreux dossiers sont prévues, dont une
journée d'étude sur la Zone de libre-échange
continentale africaine (ZLECAf ), qui sera or-
ganisée le 16 décembre par le ministère du
Commerce et de la Promotion des exporta-
tions, une rencontre sur le thème "organisa-
tion des projets : défis et opportunités" (17
décembre) et une rencontre sur "les nouveaux
mécanismes de soutien aux entreprises pro-
ductrices à l'exportation" (18 décembre).  La
foire ouvre ses portes au public et aux profes-
sionnels tous les jours de 11h00 à 18h00. Le
président de la République a été accueilli à son
arrivée au Palais des expositions par le Général
d'Armée Saïd Chanegriha, Chef d'Etat-major
de l'Armée nationale populaire (ANP) et le mi-
nistre du Commerce et de la Promotion des ex-
portations, Tayeb Zitouni. 

Des membres du Gouvernement et des re-
présentants du corps diplomatique accrédité
en Algérie étaient également présents à l'inau-
guration de cette manifestation économique.

FOIRE DE LA PRODUCTION ALGÉRIENNE 

Le président de la République inaugure la 31e édition 

Tebboune effectue une visite des stands 
Le président de la République,

M. Abdelmadjid Tebboune a visité,
jeudi, les différents stands de la
Foire de la production algérienne
dans sa 31e édition dont il a présidé
l'ouverture. 

Après avoir écouté un exposé
présenté par le ministre du Com-
merce et de la Promotion des expor-
tations, Tayeb Zitouni, sur les
secteurs et les entreprises partici-
pant à la 31e édition de la Foire de la
production algérienne, les capacités
de production et d'exportation des
entreprises nationales publiques et
privées dans différents domaines et
les premiers résultats du recense-
ment du produit national, le prési-
dent de la République a appelé à
"enregistrer les entreprises et les
secteurs qui couvrent intégrale-
ment les besoins nationaux" et à
"leur octroyer une licence d'expor-
tation vers l'Afrique, y compris dans

le cadre du troc", évoquant la possi-
bilité de recourir à ce dernier pour
échanger certaines marchandises
comme les huiles moteurs et le bé-
tail. Le président de la République
a, en outre, souligné l'importance
de l'exportation, mais en veillant
d'abord à couvrir les besoins du
marché local et à éviter de créer un
déséquilibre entre la production et
la consommation. Au niveau du pa-
villon central où se trouve le stand
du ministère de la Défense natio-
nale, le président de la République
a écouté, en compagnie du Général
d'Armée Saïd Chanegriha, Chef
d'Etat-major de l'Armée nationale
populaire (ANP), des explications
sur les capacités de production in-
dustrielle et l'évolution de l'indus-
trie militaire au niveau de ses unités
réparties sur tout le territoire natio-
nal, ainsi que ses perspectives et sa
contribution au processus de re-

lance économique du pays. Le Pré-
sident Tebboune s'est, également,
rendu aux différents stands des en-
treprises militaires pionnières en
matière industrielle et technolo-
giques, à l'instar de l'Entreprise des
réalisations industrielles (ERIS),
spécialisée dans la fabrication de
munitions, la Direction centrale du
matériel, le Centre d'ingénierie et
de développement en mécanique et
électronique, la Base centrale logis-
tique et l'Etablissement de rénova-
tion des matériels et autres. Visitant
le stand du groupe sidérurgique
"Tosyali", où il a suivi des explica-
tions sur le développement du pro-
cessus de production au niveau du
groupe, le président de la Répu-
blique a souligné "l'intérêt accordé
par l'Etat à ce volet, notamment avec
l'entrée en producti on du gisement
minier de Gara-Djebilet". Le prési-
dent Tebboune a visité des stands de

plusieurs entreprises économiques
publiques et privées exerçant dans
divers domaines telles que la société
"Pétro Baraka", spécialisée dans la
fabrication d'huiles automobiles et
d'autres entreprises activant dans
des domaines aussi variés que
l'électroménager, l'industrie phar-
maceutique, l'industrie du textile,
cuir et chaussures et les motocycles.
Le président de la République a
écouté des explications sur la
Banque nationale de l'habitat et s'est
rendu au stand de "Fiat El Djazaïr"
où il a reçu un aperçu sur le lance-
ment de sa production en Algérie et
le premier modèle de cette marque
(Fiat 500) fabriqué en Algérie. A
cette occasion, les exposants ont
salué les avantages accordés aux in-
vestisseurs en vue d'accroitre la pro-
duction afin de couvrir les besoins
du marché national et accéder au
monde de l'exportation.

ALGÉRIE - PALESTINE 

Le président de la République reçoit un message écrit du président
de l'Etat de Palestine 

"Le président de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune, a reçu un message
écrit du président de l'Etat de Palestine, M.
Mahmoud Abbas, concernant la situation
actuelle dans les territoires palestiniens oc-
cupés et l'agression brutale commise par
les forces d'occupation contre le peuple pa-
lestinien", lit-on dans le communiqué.

Le message a été remis "lors de l'au-
dience accordée, aujourd'hui, par le Pre-
mier ministre, M. Nadir Larbaoui, au
Secrétaire du Comité central du mouve-
ment palestinien Fatah, M. Jibril Rajoub".
Lors de l'audience, le responsable palesti-
nien a "fait part des vifs remerciements et

de la haute estime de l'Etat palestinien, di-
rection, Gouvernement et peuple, au prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, ainsi qu'au peuple algérien,
pour la position constante et authentique
de l'Algérie en faveur de la cause palesti-
nienne".

M. Jibril Rajoub a en outre "salué haute-
ment la vision stratégique du président de
la République et la pertinence de ses efforts
et démarches en faveur de la réconciliation
nationale palestinienne, l'unique voie pour
faire face à l'occupation et à ses pratiques
d'agression contre le peuple palestinien
frère".

Le président de la République, M.Abdelmadjid Tebboune, a reçu, jeudi, un message écrit du président de l'Etat de Palestine, M. Mahmoud
Abbas, concernant la situation actuelle dans les territoires palestiniens, indique un communiqué de la Présidence de la République.

L'Etat soutient et accompagne les investisseurs 
(Président de la République) 

Le président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune a affirmé, jeudi, que l'Etat
soutenait et accompagnait les investisseurs, à
tous les niveaux, pour de meilleures perfor-
mances et davantage d'opportunités d'emploi.

Présidant l'ouverture de la 31e édition de la
Foire de la production algérienne au Palais des
expositions (Pins maritimes) à Alger, le Prési-
dent Tebboune s'est enquis, lors de sa tournée
dans plusieurs stands dédiés aux entreprises
nationales publiques et privées, du grand pro-
grès réalisé en termes de taux d'intégration,
d'acquisition des technologies nécessaires à la
prise en charge de la demande locale, d'une
part, et d'accès aux marchés et aux espaces ex-
térieurs, d'autre part, d'autant que ces produits
répondent, désormais, aux normes et critères

internationaux en vigueur dans les opérations
d'exportation. Dans ce contexte, le Président
Tebboune a affirmé que "l'Etat soutient et ac-
compagne les investisseurs à tous les niveaux,
aussi bien pour le financement que pour le fon-
cier, ou encore afin d'aplanir les difficultés pour
de meilleures performances et davantage d'op-
portunités d'emploi". 

"L'Algérie est désormais un chantier ouvert,
notamment avec l'entrée en exploitation de plu-
sieurs projets stratégiques, les usines de
construction automobile et l'élargissement du
parc des industries de l'électroménager", a sou-
tenu le président de la République. Pour le pré-
sident Tebboune, cela "ouvrira la porte aux
start-up et aux sociétés de sous-traitance, en
vue de contribuer à l'augmentation du niveau

d'intégration dans l'industrie nationale, à l'ins-
tar des réalisations de l'Institution de l'Armée
nationale populaire (ANP) en matière d'indus-
tries militaires, dont le taux de certaines a at-
teint les 100%". Cette industrie fait, désormais,
la fierté de l'Algérie, grâce aux hautes orienta-
tions du président de la République, Chef su-
prême des Forces armées, ministre de la
Défense nationale.  Le Premier ministre, Nadir
Larbaoui a visité, pour sa part, certains stands
de la Foire, où il a écouté des explications et eu
des échanges avec les représentants des entre-
prises qui prennent part à cette manifestation
économique qui durera jusqu'au 23 décembre,
et qui se tient sous le thème "L'entreprise pro-
ductrice, base de la croissance et du développe-
ment économique".

KOWEÏT
Cheikh Mechaal 
Al-Ahmad Al-Jaber 
Al-Sabah nommé
émir du Koweït 

Le Cheikh Mechaal Al-Ahmad Al-
Jaber Al-Sabah a été nommé nouvel émir
du Koweït, succédant à feu Cheikh Nawaf
Al-Ahmad Al-Jaber Al-Sabah, a rapporté
samedi l'agence de presse du Koweït
(KUNA).

Selon l'agence, le Conseil des minis-
tres, après une réunion extraordinaire,
a appelé Cheikh Mechaal Al-Ahmad Al-
Jaber Al-Sabah à succéder à l'Emir dé-
funt, Cheikh Nawaf Al-Ahmad Al-Jaber
Al-Sabah, décédé ce samedi à l'âge de 86
ans. 

Après la réunion, le conseil a an-
noncé un deuil officiel de 40 jours dans
le pays et l'arrêt du travail dans les insti-
tutions durant trois jours.

Cheikh Mechaal Al-Ahmad Al-Jaber
Al-Sabah (né le 27 septembre 1940), était
le septième fils de Cheikh Ahmed Al-
Jaber Al-Sabah, l'ancien souverain du
Koweït.

Plus tôt samedi, le Palais de l'émir a
annoncé le décès de l'émir de l'Etat du
Koweït.

"Avec une grande tristesse, nous
pleurons la mort de Cheikh Nawaf Al-
Ahmed Al-Sabah, émir de l'Etat du Ko-
weït", indique un communiqué du
palais.

En novembre, Cheikh Nawaf avait été
admis à l'hôpital "en raison d'un pro-
blème de santé urgent", selon l'agence de
presse KUNA. Il a ensuite été déclaré
dans un état stable.

Né en 1937, Cheikh Nawaf était le cin-
quième fils de l'ancien émir Cheikh
Ahmed Al-Jaber Al-Sabah (1921-1950).

Cheikh Nawaf a été nommé prince
héritier en 2006 par son demi-frère,
Cheikh Sabah Al-Ahmed Al-Sabah, et a
pris la relève en tant qu'émir à sa mort en
septembre 2020 à l'âge de 91 ans. 

APS
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